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INTRODUCTION GENERALE 

Genèse du projet de recherche 

Professeur d’histoire dans l’enseignement secondaire au degré inférieur – au sein du 

réseau officiel – je souhaitais orienter mes recherches dans le domaine de l’éducation à la 

citoyenneté et plus particulièrement dans le champ d’application de l’éducabilité 

politique. Je souhaitais observer une activité liée au prescrit du décret relatif à l’éducation 

à la citoyenneté – une mise en situation des acteurs-bénéficiaires concernés par la 

formation –  dans un contexte quasi-authentique. Le projet « Europolis » répondait à ce 

souhait : d’une part, sensibiliser l’acteur à l’action politique, d’autre part, pouvoir 

observer les acteurs dans un contexte « quasi-réel », celui de l’hémicycle parlementaire 

européen. 

Objet de la recherche exploratoire 

L’objet de cette recherche s’inscrit dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté du lycéen 

dans l’enseignement obligatoire – enseignement secondaire général – plus spécifiquement 

dans l’éducation citoyenne de l’étudiant du troisième cycle de ce type d’enseignement. Le 

cadre législatif de la Communauté française de Belgique qui confère une structure 

officielle au projet d’éducation et de formation analysé dans ce mémoire, est celui du 

décret du 12 janvier 2007, décret relatif au renforcement de l'éducation à la citoyenneté 

responsable et active au sein des établissements scolaires organisés ou subventionnés par 

la Communauté française
1
. La présente recherche n’a pas pour ambition d’analyser 

l’articulation entre l’activité extra-muros décrite dans ce mémoire et le bien-fondé de la 

politique publique dudit décret. Cette étude a été réalisée dans le cadre du cours 

d’« Approche sociopolitique de l’éducation et de la formation »
2
. Ce mémoire poursuit, 

par conséquent, deux autres objectifs. 

D’une part, une analyse détaillée d’un projet d’éducation et de formation, le projet 

« Europolis ». Cette activité proposée aux rhétoriciens est complexe et se compose de 

plusieurs phases distinctes. Il était, dès lors, prudent d’utiliser une méthode analytique 

systématique et intégrée qui permettrait au lecteur de comprendre l’aspect évolutif de ce 

projet. Le modèle d’analyse utilisé est celui de « la boîte ouverte » développé par Xavier 

Roegiers. 

                                                 
1
 Décret F2007-1263 du 12 janvier 2007/ Moniteur belge pp. 15170 à 15172. 

2
 FOPM 2001. « Analyse d’une politique publique relative  à l’objet  de recherche et au matériau empirique  

d’un  mémoire en sciences de l’éducation »  dans le cadre du cours du professeur J.E Charlier 
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D’autre part, nous analyserons une partie spécifique de l’activité complexe à laquelle ont 

pris part les acteurs-bénéficiaires du projet, à savoir les deux jours de délibération des 

rhétoriciens, en séance plénière, dans le contexte de l’hémicycle du parlement européen. 

Nous tenterons de répondre aux affirmations suivantes : meilleure est la qualité du 

débat, meilleures seront les décisions prises au terme du débat et plus les débats sont 

inclusifs, plus les décisions seront meilleures, autrement dit, est-ce que de meilleurs 

débats engendrent de meilleures décisions ?  Pour répondre à cette question, nous devons 

analyser l’ensemble de l’activité complexe – le projet – puisque les sujets à débattre, 

préalablement préparés, peuvent rendre le débat meilleur si le contenu des sujets débattus 

est connu de tous les acteurs qui participent aux échanges délibératifs. Par ailleurs, ce sont 

9 débats qui vont être observés et analysés, répartis sur deux jours. L’analyse de la partie 

dynamique de la boîte ouverte de Xavier Roegiers est nécessaire à mieux comprendre, 

d’une part les échanges des délibérants dans le temps imparti, d’autre part les interactions 

entre les acteurs qui participent au débat.  

Structure de la recherche exploratoire 

Partie 1 : analyse du projet 

Au préalable, nous situerons ce projet dans son contexte éducationnel : en effet, les mises 

en situation quasi-authentique des élèves dans l’enseignement sont, de nos jours, légion. 

Brièvement, nous exposerons l’historique des mises en projet qui concernent l’éducation à 

la citoyenneté et plus particulièrement le projet qui constitue notre matériau empirique.  

Ensuite, comme nous l’avons développé dans l’objet de la recherche, le contenu du 

matériau empirique, le projet Europolis, sera analysé à l’aide du cadre théorique de 

Roegiers. 

Partie 2 : analyse des délibérations en séance plénière : l’activité 

« Europolis » 

Cette phase de réalisation du projet d’éducation et de formation est l’épicentre de notre 

recherche exploratoire. Nous analyserons les débats des jeunes rhétoriciens sous l’angle 

disciplinaire de la philosophie de l’éducation et nous utiliserons comme cadre théorique, 

le paradigme de la démocratie délibérative. Nous aborderons dans un premier temps la 

genèse de ce paradigme, de l’idéal classique délibératif aux théories les plus 

contemporaines. Dans un deuxième temps nous développerons les indicateurs de l’idéal 

délibératif qui seront utilisés dans la partie analytique de notre recherche : ces indicateurs, 

regroupés en catégories, nous permettrons d’observer la qualité des échanges délibératifs 

et d’examiner si ces échanges répondent à l’idéal délibératif. 
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Partie 3 : évaluation du projet a posteriori : analyse réflexive 

Enfin, nous évaluerons le projet en utilisant également le cadre théorique de Roegiers. 

L’auteur utilise également le modèle de la boîte ouverte pour l’évaluation de l’action 

d’éducation et de formation. Deux matériaux seront utilisés pour étayer notre recherche : 

nous les détaillons ci-dessous. 

Méthodologie utilisée 

Quatre matériaux distincts et complémentaires seront utilisés : 

 nous utiliserons la retranscription intégrale des débats en séance plénière – 

neuf résolutions – chaque débat étant une étude de cas, 

 nous utiliserons les interviews réalisées en focus-group a posteriori afin de 

pouvoir recouper l’information contenue dans la retranscription des débats. Ce 

sont des entretiens compréhensifs, 

 nous utiliserons la grille des intentions de vote des acteurs-bénéficiaires du 

projet relevée à des moments opportuns du débat afin de pouvoir confondre 

ces résultats avec ceux de l’analyse verticale de chaque résolution, 

 enfin, nous utiliserons la deuxième partie des entretiens en focus-group des 

rhétoriciens, acteurs-bénéficiaires du projet ayant participé aux débats en 

séances plénières et deux entretiens semi-directifs avec deux responsables 

commanditaires du projet pour évaluer celui-ci. C’est la partie réflexive de 

l’analyse. 

D’un point de vue méthodologique, la théorie ancrée de Glaser et Strauss, la Grounded 

Theory, sera utilisée. Il s’agit d’une analyse catégorielle où les occurrences repérées dans 

les matériaux seront classés par rapport à nos indicateurs mais, les catégories seront 

prédéfinies. En ce sens, il s’agit d’une démarche qualitative plus contemporaine que la 

méthode initialement utilisée par Glaser et Strauss. C’est une analyse semi-inductive. 
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PREMIERE PARTIE 

Analyse d’un projet d’éducation 

1. Introduction 
L’activité Europolis proposée à l’attention des élèves de classes de rhétorique n’est pas un 

projet isolé. De nombreuses initiatives permettent à l’élève de développer les 

compétences indispensables à s’interroger et à éveiller son esprit critique dans un contexte 

quasi authentique hors de la classe, ce qui nous paraît essentiel. Gaëtane Chapelle utilise 

cet aphorisme qui explique cette démarche d’apprentissage de l’éducation à la 

citoyenneté : « Le dire est une chose, le faire en est une autre… » (Chapelle, 2008, p. 6). 

Nous ferons un inventaire sommaire des projets d’éducation à la citoyenneté. 

Ensuite, nous décrirons le projet « Europolis » sans nous référer à un cadre théorique 

particulier. Cela permet au lecteur rapide de pouvoir cerner les différentes phases du 

projet qui constituent le matériau empirique sans pour autant maîtriser un cadre théorique 

complexe. 

Enfin, nous utiliserons le projet selon le modèle de la boîte ouverte de Xavier Roegiers. 

Selon l’auteur, ce modèle d’analyse est « capable de rendre compte des démarches 

d’élaboration, de réalisation et d’évaluation d’une action d’éducation et de formation » 

(Roegiers, 2007 p. 107). L’avantage indéniable pour le lecteur sera de repositionner le 

sous-projet qui fera l’objet de la recherche exploratoire proprement dite dans son 

contexte large et ainsi de pouvoir mieux cerner les actions – les tenants et les aboutissants 

– des acteurs-bénéficiaires impliqués dans ce projet. Mieux appréhender le degré 

d’implication des acteurs grâce à ce modèle permet, dès lors, de considérer les enjeux de 

ces acteurs au sein même de la phase analysée du projet.  

Au-delà de la réalisation du projet, il est souhaitable, auparavant, d’exposer les phases qui 

ont permis la réalisation de l’activité, à savoir les phases d’élaboration, de planification en 

séance plénière et de préparation de cette action d’éducation et de formation (AEF). Enfin 

le modèle de Roegiers prévoit également une phase d’évaluation de l’AEF. Rappelons 

qu’un matériau empirique complémentaire sera utilisé pour cette phase d’analyse.  

Le modèle de la  boîte ouverte de Xavier Roegiers permet de comprendre et de visualiser 

la complexité d’un projet. Il permet de mettre en évidence la relation qui lie le 

fonctionnement interne d’une activité d’éducation et de formation (AEF) à son 

environnement. Comme nous le montrerons, il est souvent indispensable de connaître le 

contexte pour analyser avec exactitude une AEF. Le modèle de Roegiers permet 
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également d’analyser le cycle de vie d’un projet et sa viabilité. Il donne une vision 

rationnelle du projet. 

Ce projet est limité dans le temps. L’action utilise les acquis interdisciplinaires antérieurs 

des participants, les adapte et de les réorganise au nouveau contexte spatio-temporel de 

cette activité spécifique. Ces deux critères permettraient, selon Roegiers, de caractériser 

cette activité comme une action de formation. 

Cette distinction, nous semble importante : nous observons un dispositif de « mise en 

situation » pour réorganiser les acquis antérieurs. De nombreux projets d’éducation se 

développent dans un contexte « quasi-authentique », autrement dit lorsque les adolescents 

participent à une activité dans un cadre spatio-temporel où les contraintes sont celles 

rencontrées par les députés européens.  

Nous développerons l’action d’éducation et de formation  selon les trois catégories 

opérationnelles préconisées par Roegiers. 

Dans un premier temps, de manière succincte, nous évoquerons les opérations 

d’élaboration de cette ADEF : ces opérations regroupent les différentes phases de 

préparation de l’ADEF avant sa réalisation proprement dite, à savoir, d’une part la mise 

en place par l’ASBL « Eufrasie » de l’activité destinée aux rhétoriciens qui est à elle seule 

une AIEF (une action indirecte d’éducation et de formation) au service des autres ADEF 

(actions directes d’éducation et de formation) , d’autre part la préparation de la résolution 

par les acteurs avant de défendre leurs travaux dans l’hémicycle parlementaire
3
.  

Dans un deuxième temps, nous examinerons les opérations de réalisation de l’ADEF. 

Nous considérerons d’abord les éléments externes de cette action en laissant la boîte noire 

fermée : c’est l’ensemble des éléments qui constituent le contexte de l’ADEF : Roegiers 

les nomme « les référentiels ». Ensuite, nous ouvrirons la boîte afin de décrire les actions 

proprement dites. Une de ces actions constitue l’élément central de cette recherche, les 

débats en séance plénière analysés au moyen d’un autre cadre théorique. 

Dans un troisième temps, nous évaluerons l’action en examinant principalement les 

besoins des acteurs, les effets attendus sur le terrain « EAT », les objectifs poursuivis et 

les objectifs réels. 

2. Historique des projets d’éducation à la citoyenneté 
Selon Laville, l’élève dans l’enseignement obligatoire, doit parvenir à « apprendre à poser 

ses propres questions, plutôt que de simplement répondre aux questions posées par 

                                                 
3
 Le schéma de synthèse du projet p 19 permet de visualiser toutes les étapes qui précèdent la réalisation de 

l’action directe en séance plénière. 
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d’autres […] à développer cette capacité d’éveil, de questionnement, de scepticisme si 

nécessaire au citoyen conscient, cet esprit critique qui précède et supporte l’exercice de la 

pensée critique » (Laville, 1996, cité par le Programme de formation à l’éducation à la 

citoyenneté au Québec).  

Au préalable, bien entendu, l’étudiant dans l’enseignement obligatoire – de la classe 

maternelle à la rhétorique devra acquérir des savoirs en sciences humaines, en langue 

maternelle et moderne mais également dans les cours philosophiques confessionnels ou 

non confessionnels. Ces savoirs, acquis préalablement, permettront d’adopter une posture 

critique. Mais, nous pouvons alors nous poser la question suivante : comment l’élève 

développera-t-il son sens critique ? La question sous-jacente qui est posée ici est celle, 

entre autres, du choix du lieu d’apprentissage le plus propice à cet éveil. Nous citerons, ci-

dessous, quelques initiatives développées dans l’enseignement mais celles-ci ont toutes un 

point commun : les enseignants sont parvenus à développer l’esprit critique de leurs 

élèves en proposant des pratiques soit hors de la classe, soit hors de l’école. La plupart des 

apprentissages ayant lieu dans un contexte quasi-authentique, l’apprentissage devant être 

compris dans ce contexte comme le résultat de la participation dans une communauté de 

pratique. 

2.1. Des pratiques hors de la classe 

Au sein des établissements scolaires, sous l’impulsion du législateur – le décret pour le 

renforcement de la citoyenneté en Communauté française
4
 – des conseils d’élèves sont 

organisés. Le conseil des élèves est un organe de représentation des élèves à la gestion de 

l’établissement scolaire dont la finalité est, entre autres, de siéger au Conseil de 

participation, une assemblée mise en place par le décret mission. Ce conseil des élèves est 

un instrument particulièrement intéressant pour le renforcement de la citoyenneté et 

l’éducation aux principes démocratiques. Il propose un fonctionnement similaire à celui 

de la démocratie représentative : un dispositif d’élection est mis en place au sein de 

chaque école. Ce dispositif est précédé d’une campagne au cours de laquelle les 

candidats-élèves présenteront un programme. Enfin, lorsqu’ils sont élus pour un mandat 

d’une durée d’un an, ils siègeront au sein de différentes commissions représentatives, 

l’organisation de celles-ci étant propre à chaque établissement. Toutefois, nous observons 

des commissions plus proches de l’électeur, au sein de l’année ou du degré, des 

représentations plus larges composées de tous les degrés ou encore celle du comité de 

                                                 
4
 Décret F2007-1263 du 12 janvier 2007/ Moniteur belge pp. 15170 à 15172 
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participation. Néanmoins, le modèle du conseil des élèves en Communauté française ne 

prévoit pas de concertation avec l’extérieur de l’école, les représentations locales ou le 

milieu associatif, contrairement au modèle québécois. 

Au Québec, le « gouvernement scolaire » 
5
 remplace le conseil des élèves qui est jugé 

moins efficace. Les missions du « gouvernement scolaire » sont élargies par rapport à 

celles du conseil des élèves de manière à donner à ceux-ci plus de pouvoir et plus de 

légitimité. En ce sens, le Québec a souhaité proposer aux élèves des mises en situation 

dans un contexte réel, authentique, en relation avec les autorités municipales mais 

également le monde du travail et le milieu associatif. Ce projet a pour objectif de 

revaloriser la fonction de représentant d’élèves. Les initiateurs de ce projet estiment 

qu’accroître le pouvoir des élèves permet de les aider à développer ses compétences liées 

à la citoyenneté. Une immersion des représentants des élèves dans un contexte 

authentique – un conseil municipal par exemple – favorise leur implication et leur 

intégration au sein de la communauté. De plus grandes exigences – citons la présence, la 

ponctualité, la coopération, l’expertise des dossiers soumis à la concertation et la rigueur 

dans la communication – permettent aux élèves de les motiver dans leur tâche de 

représentativité. 

2.2. Des pratiques hors de l’école 

Les pratiques extra-muros sont souvent identiques à celles qui constituent notre matériau 

empirique, à savoir immerger l’élève dans un contexte « quasi-authentique ». Les 

initiatives sont nombreuses : nous en citerons une, pour mémoire, dans l’enseignement 

primaire. L’enseignement fondamental organise le « Conseil communal des enfants » 

selon le modèle de leurs aînés : des élections sont organisées et les enfants siègent soit en 

séances plénières pour les réunions générales, soit en salle de commissions pour préparer 

des dossiers plus spécifiques à présenter au conseil communal
6
. Ils s’exprimeront, 

donneront leur avis sur un sujet qui concerne la gestion de la cité et cela leur permettra de 

proposer des idées nouvelles pour améliorer leur environnement quotidien mais 

également d’écouter les idées de leurs camarades, éventuellement de les contester ou de 

les amender. L’enfant peut, dès le plus jeune âge, éveiller son esprit critique. 

                                                 
5
 Le lecteur intéressé consultera le site  http://www.citoyendedemain.net/temoignages/gouvernement-

scolaire 
6
 La ville de Liège et son conseil communal des enfants en est un exemple. 
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3. Description sommaire du projet Europolis 

3.1. Un projet d’éducation à la citoyenneté organisé par 

l’ASBL Eufrasie 

Une ASBL organise chaque année l’activité « EYP – Europolis » 
7
 à l’intention des élèves 

de l’enseignement secondaire au degré de détermination. Leur objectif est de sensibiliser 

les étudiants rhétoriciens à la rigueur du travail des parlementaires européens dans un 

contexte quasi authentique. L’activité se déroule en quatre temps. 

3.2. Un projet en quatre phases 

Dans un premier temps, les professeurs qui accompagneront leurs élèves au parlement 

européen, sont invités dans le courant du mois d’octobre, à tirer au sort, un sujet lié à 

l’actualité internationale de l’année académique en cours.  

Dans un second temps, dix élèves de classe de rhétorique par école disposeront de trois 

mois pour construire une résolution parlementaire en rédigeant des clauses opératoires. La 

rédaction de ce document nécessite une mise en forme identique à celle utilisée par les 

eurodéputés en commission. De nombreuses contraintes rédactionnelles sont donc liées à 

cette étape du projet. Par ailleurs, les étudiants devront se documenter sur les sujets traités 

par les autres écoles qui seront débattus en assemblée plénière. 

Dans un troisième temps, les élèves sont invités, dans les deux langues nationales, à 

« poster » leur résolution sur le site de l’ASBL et ils disposent d’une dizaine de jours pour 

prendre connaissance des résolutions déposées par les autres écoles. Ils prépareront alors 

des amendements et des discours d’attaque selon des modalités identiques à celles 

utilisées par les eurodéputés. 

Enfin, dans un quatrième temps, les élèves de tous les établissements concernés seront 

invités à venir siéger dans l’hémicycle parlementaire et, selon un mode opératoire 

déterminé, imposé par les organisateurs, ils devront défendre leur résolution, débattre de 

l’ensemble des résolutions, argumenter et justifier du bien-fondé de leurs amendements, 

prévoir des stratégies qui leur permettront de mettre leur résolution au vote, afin que celle-

ci soit approuvée ou désapprouvée. 

Ces adolescents du troisième degré de l’enseignement secondaire, vivront cette quatrième 

étape de l’activité dans un contexte quasi authentique, celui de l’hémicycle du parlement 

européen (une salle de commission). Les contraintes de travail et du débat en séance 

                                                 
7
 L’ASBL a un site internet : www.eyp-europolis.be/index.php/fr  
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plénière sont identiques à celles vécues par un eurodéputé, à savoir la contrainte de temps 

(en termes de communication), la rigueur dans l’élaboration et la construction des dossiers 

défendus et débattus (en termes de savoir) et le sens de la critique et de l’argumentation 

(en termes de savoir-faire).  

Un vote final sanctionne leur résolution. Deux journées de débats en séance plénière sont 

prévues par les organisateurs. 

4. Analyse du projet selon le cadre théorique de Xavier 

Roegiers : modèle de la boîte ouverte  

4.1. Les opérations d’élaboration de l’AEF 

Objectif B1, B2 : schéma de synthèse p 20. 

Europolis, le Parlement Européen des jeunes, est organisé par l’ASBL « Eufrasie » en 

Belgique en collaboration avec le bureau d’information du parlement européen à 

Bruxelles. Ce projet d’éducation et de formation, le parlement Européen des jeunes (PEJ – 

EYP en anglais) a pour objectif d’inciter l’éducation à la citoyenneté dans sa dimension 

européenne et familiariser le jeune en fin de cycle secondaire avec les institutions 

européennes. Ces activités ne se limitent pas uniquement au parlement des jeunes 

organisé sous la forme de deux sessions (deux jours par session) par an en Belgique sous 

le nom d’Europolis. Le PEJ organise également des sessions internationales qui 

permettent aux jeunes européens de se rencontrer et de participer aux sessions en anglais. 

La recherche concerne la deuxième session « Europolis » dont les débats en séance 

plénière se sont déroulé les 17 et 18 mars 2011. Rappelons qu’une action indirecte 

d’éducation ou de formation (une AIEF) précède donc l’ADEF qui est analysée dans cette 

étude, action indirecte parce que, selon Roegiers, c’est une action dont « les objectifs sont 

de contribuer à la construction et au déroulement de l’action elle-même » (Roegiers, 2007, 

p. 31). Cette action indirecte sera décrite succinctement ci-dessous. Elle n’est représentée 

que dans le schéma de synthèse puisqu’elle n’est pas directement liée à la dynamique de 

la boîte ouverte qui concerne cette étude. 

4.2. L’AIEF de l’ASBL Eufrasie 

Objectif B1 : schéma de synthèse, p 21. 

Les professeurs des acteurs-bénéficiaires concernés sont convoqués au parlement 

européen au début du mois d’octobre, un mercredi après-midi. Le premier contact entre 

les responsables de l’ASBL, les commanditaires de l’action, et les professeurs qui 
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souhaitent mener l’action avec leurs élèves est réalisé. Ce même jour, les professeurs 

tirent au sort les sujets que les élèves devront préparer durant les trois mois qui les 

séparent des débats en séance plénière. L’ASBL Eufrasie, en coordination avec le bureau 

d’information du parlement européen, programme deux jours de débats dans un des 

hémicycles du parlement (une salle de commission). Des contacts sont également pris 

avec une école de traducteur-interprète afin de pouvoir assurer la traduction simultanée 

lors des débats dans les langues des deux communautés linguistiques. Ce sont des 

étudiants de master 2 en interprétariat qui assureront cette tâche en temps que bénévoles. 

Des contacts sont également pris avec des étudiants de baccalauréat en sciences humaines 

(journalisme, sciences politiques...) afin de pouvoir créer, au terme des débats, un journal 

qui reprendra les moments déterminants de ces deux jours. Enfin, les commanditaires 

assureront également la partie logistique des débats (présidence et vice-présidences des 

séances, réservation de salles, de repas...). La particularité de cette ASBL est de 

permettre, chaque année, aux « alumni » d’Europolis de participer à leur tour au projet en 

qualité de commanditaires. Ce sont également ces derniers qui rédigent les sujets à 

débattre selon l’actualité et les préoccupations politiques européennes. 

4.3. L’ADEF au sein de la classe : préparation de la 

résolution. 

Objectif B2 : schéma de synthèse, p 20. 

Les élèves, acteurs-bénéficiaires du projet, selon la terminologie de Roegiers, devront se 

documenter sur le sujet tiré au sort et construire une résolution parlementaire. Par ailleurs, 

les acteurs du projet s’informeront également sur les matières des autres sujets préparés 

par les écoles participantes de manière à pouvoir connaître le contenu de ceux-ci et 

pouvoir en débattre avec aisance et dextérité. Les commanditaires du projet préconisent 

qu’un élève de chacun des dix établissements participant devienne « l’expert » d’un thème 

d’une résolution rédigée par une autre école. Le nombre d’acteurs-bénéficiaires étant 

limité à dix par école, chaque acteur se voit donc octroyer le sujet d’un autre 

établissement sur lequel il pourra, en tant que spécialiste, intervenir lors de la séance 

plénière.  

Chaque établissement prépare une action directe à part entière mais, est également 

impliqué dans les actions des autres établissements. Nous développerons cette opération 

dans la section consacrée à la dynamique de la boîte ouverte.  

Les projets de lois – les résolutions – rédigées, devront être publiées sur le site « EYP-

Europolis ». Au préalable, ces résolutions devront être traduites en classe dans la langue 
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de l’autre communauté. C’est un exercice complémentaire (une compétence transversale) 

imposé par les commanditaires. Ces derniers imposent également une échéance pour la 

publication de ces résolutions, un mois avant les débats en séance plénière, ce qui permet 

à tous les acteurs-bénéficiaires concernés de s’approprier l’ensemble des résolutions. Ils 

pourront préparer les questions qui seront posées lors des débats, préparer ce que les 

commanditaires appellent « des discours d’attaque » et éventuellement proposer des 

amendements aux textes de lois. L’ASBL se réserve le droit d’accepter ou de refuser ces 

amendements.  

Bien entendu pour atteindre ses objectifs, chaque école participante s’aidera des stratégies 

et ressources qui seront, selon Roegiers, « un ensemble d’aides qui garantissent la réussite 

de l’action d’éducation et de formation » (Roegiers, 2007, p 81). Toutefois, ces moyens 

(stratégies et ressources) ne sont pas détaillés dans cette étude puisqu’ils concernent les 

actions préalables et préparatoires au service de l’action principale (l’AIEF 1.1 et 1.2 

mentionné le schéma de synthèse p 21) qui font appel à d’autres compétences. 

4.4. Les opérations de réalisations de l’AEF  

Objectif B3 : schéma de synthèse p 20 et schéma des composantes internes et 

externes p 21. 

Ces opérations concernent les deux jours en séance plénières. 

Dans un premier temps nous analyserons les éléments externes du projet « Europolis » : 

nous décrirons le contexte général de l’activité extra-muros et plus particulièrement les 

éléments qui sont significatifs dans cette AEF spécifique : ce sont les éléments appelés 

éléments du subtexte (Figari, 1994 cité par Roegiers 2007). En effet Figari distingue deux 

contextes : le contexte large et le contexte délimité ou subtexte (Figari, 1994, cité par 

Roegiers, 2007, p. 68). Le contexte large - autrement dit l’environnement culturel, social 

et politique dans lequel se trouve l’institution - agit directement ou indirectement sur cette 

institution car « des propositions pour agir ne peuvent se faire que sur la base 

d’hypothèses que l’on émet par rapport à un contexte […] au sein d’une culture définie, 

d’un champ socioprofessionnel déterminé, d’un environnement politique donné. » 

(Roegiers, 2007, p. 52). Ce contexte large n’est pas repris dans cette recherche. 

Quant au contexte délimité ou subtexte, il va donner lieu à l’analyse car il fournit des 

« éléments particulièrement pertinents dans la situation à traiter » (Roegiers, 2007, p. 68). 

C’est ce contexte qui sera utilisé pour l’analyse du projet « EYP/Europolis ». 

Ensuite, nous analyserons les besoins des acteurs et les besoins objectivables du projet 

qui indiquent les enjeux de l’institution, l’ASBL « Eufrasie », commanditaires et 
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coordinateurs de cette AEF. Enfin, nous terminerons l’analyse de ces éléments externes 

par le cadre normatif, principalement énoncé par le décret de la CFWB. 

Dans un deuxième temps nous analyserons les éléments internes du projet et nous 

ouvrirons la boîte noire afin d’analyser les objectifs et les produits qui sont en relation 

directe avec leur environnement. Nous observerons ensuite les moyens dont le projet se 

dote pour parvenir à finaliser ses objectifs. L’ensemble de ces composantes – internes et 

externes (qui construisent l’ADEF 1.3 sur le plan de synthèse) sera schématisé (p. 21).  

Enfin, nous terminerons par l’analyse des éléments dynamiques de la boîte ouverte, à 

savoir les propriétés de ce projet spécifique : la fonction d’emboîtement, la contribution 

multiple et le développement de la successivité et simultanéité. Ces trois propriétés seront 

également schématisées. 

4.4.1. Eléments externes 

 Contexte général 

Nous analysons un projet et non une opération en ce sens que celui-ci est bien unique 

pour les acteurs-bénéficiaires mais, également pour la plupart des commanditaires qui 

participent à ce projet, particulièrement le chef de projet et ses collaborateurs qui 

participent activement au pilotage de la session. Nous le détaillerons dans le référentiel 

« cadre normatif ». 

Les actions qui nous intéressent dans le cadre de l’analyse des débats – qui seront 

considérés à travers  le filtre du paradigme de la démocratie délibérative – ce que Figari 

appelle « les éléments du contexte limité ou  subtexte » (Figari, 1994 cité par Roegiers, 

2007), sont les actions qui sont intégrées dans le contexte des deux jours de formation en 

situation quasi-authentique. Ces actions vont être prises en compte dans le travail de 

recherche parce que celles-ci, au sein même du dispositif, seront traitées de manière à 

pouvoir réaliser un état des lieux détaillés. Toutefois, nous ne pouvons ignorer que les 

opérations d’élaboration, réalisées par les acteurs-bénéficiaires, et décrites précédemment, 

sont au service de cette ADEF. Ce travail d’élaboration constitue le matériau initial que 

chaque commission utilise pour créer un débat dynamique et enrichi d’informations 

complémentaires nécessaires à la réflexion de tous les acteurs du projet. 

Par souci de synthèse et afin de mettre en parallèle des types informations 

conceptuellement proches, nous avons regroupé les besoins des acteurs et les nécessités 

de fonctionnement de l’institution dans notre présentation. En effet, ces deux éléments 

sont tous deux des « écarts » entre une situation actuelle et une situation souhaitée mais se 

distinguent par leur caractère objectivable. Les besoins des acteurs sont des besoins réels 
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ou non, mais perçus et exprimés par quelqu’un. A l’inverse, les nécessités de l’institution 

concernent des écarts considérés comme objectifs, incontestables, qui existent 

indépendamment de la perception des acteurs. 

Selon Roegiers, les besoins sont « liés aux stratégies des acteurs, aux personnalités et aux 

histoires, au fonctionnement quotidien, aux enjeux et aux interactions de nature diverses » 

(Roegiers, 2007, p. 68). 

Nous distinguerons, d’une part les acteurs collectifs, au sein même d’une commission 

représentant un établissement scolaire, d’autre part les acteurs individuels au sein de la 

même commission et impliqués dans celle-ci. L’analyse des besoins est primordiale 

puisque ce sont les besoins qui conditionneront, selon Roegiers, « le type de réponse » 

(Roegiers, 2007) et donc le type d’action à envisager. Nous envisagerons dans cette 

description, les besoins exprimés par les acteurs et nous ne considérerons pas les besoins 

objectivables. Ceux-ci seront énumérés dans le paragraphe sur le fonctionnement de 

l’institution.  

 Le fonctionnement de l’institution (les besoins objectivables) 

De la même manière que nous avons exprimé les écarts perçus entre les besoins attendus 

et les solutions, les besoins objectivables peuvent être exprimés en écarts objectivés. Ces 

écarts sont liés aux missions de l’ASBL « Eufrasie ». Cette recherche ne s’intéresse pas à 

ces écarts objectivés. Ils pourraient faire l’objet d’une étude ultérieure.  

 Cadre normatif 

Selon Englebert-Lecomte (1993) citée dans Roegiers (2007), les normes ou règles sont 

distinguées selon leur origine : soit elles émanent d’un pouvoir, d’une autorité, qui 

veillera à l’application de ces règles, soit ce sont des normes ou des règles moins 

clairement définies puisqu’elles sont instituées par des coutumes locales. 

Le cadre normatif a un aspect évolutif : les règles évoluent pour s’adapter à un 

environnement en perpétuel changement. L’auteur insiste sur le caractère omniprésent de 

l’aspect évolutif car les normes et les règles doivent s’adapter à la réalité temporelle et 

spatiale. 

Le décret qui impose aux établissements scolaires des activités intra ou extra-muros 

relatives au renforcement de l’éducation à la citoyenneté est un décret qui s’articule 

autour de trois pôles : premièrement, prévoir les ressources d’un apprentissage à la 

citoyenneté (les outils et les fondements de la démocratie), deuxièmement, développer la 

citoyenneté active en construisant des projets interdisciplinaires intra ou extra-muros au 
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sein des établissements scolaires et troisièmement, vivre « la citoyenneté » en tant 

qu’acteur par des activités réalisée au sein de l’école, entre autre la mise en place d’un 

conseil des élèves.  

La spécificité  de ce deuxième et troisième pôle « consiste en l’acquisition d’une culture 

de l’acteur, à la fois sur le plan individuel et collectif » (Dufour, Grootaers & Tilman, 

2008, p. 56). Une fois cette pratique acquise, le jeune pourra la réactualiser à l’âge adulte. 

L’exposé des  motifs dans le projet du décret insiste sur la conscientisation des élèves à 

leur responsabilité : être acteur –plutôt que spectateur – cela ferait prendre conscience à 

l’élève de ses responsabilités et probablement d’être plus attentif à l’environnement de 

l’institution, aux règles instaurées par celle-ci et appliquées en son sein. L’objectif est 

« d’apprendre à analyser les mécanismes du pouvoir au sein de situations vécues par les 

élèves » (Dufour, Grootaers & Tilman, 2008, p. 57).  

Néanmoins, il semble judicieux de pouvoir observer, dans ces deux axes proposés par le 

décret, une volonté de mettre l’apprenant dans une situation quasi-authentique de manière 

à ce que le futur jeune électeur respecte les fondements et les pratiques du système 

politique et qu’il les considère comme légitimes . En ce sens, la démarche proposée par 

les deux derniers pôles du décret a pour objectif de freiner l’individualisme vécu 

aujourd’hui, souvent soutenu par l’utilisation de nombreux outils virtuels, et ainsi de 

pouvoir, par ces « mises en scènes » (Dupuis-Duri, 2006), se réapproprier l’action 

collective. 

4.4.2. Eléments internes 

 Les objectifs 

Selon Roegiers, les objectifs d’un projet de formation définissent l’action. Ces objectifs 

peuvent être plus ou moins explicites. Cependant, un objectif explicite peut être différent 

de ceux réellement poursuivis, alors qu’un objectif implicite peut être clair pour tous les 

acteurs du projet. L’objectif peut être exprimé en termes d’actions à réaliser ou de 

résultats attendus. Le projet Europolis a comme objectif explicite de faire découvrir aux 

étudiants le travail du parlementaire européen et les difficultés auxquelles celui-ci est 

confronté.  

L’objectif implicite est de parvenir à des échanges dynamiques dans les débats, bien 

construits et bien argumentés.  

Dans notre étude de cas, des élèves volontaires, en classe de rhétorique – 10 élèves par 

écoles – doivent élaborer une résolution parlementaire sur un thème spécifique, 

rappelons-le, tiré préalablement au sort. Chaque école tire au sort un thème – les thèmes 
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étant choisis et rédigés par les commanditaires du projet à partir des préoccupations 

sociales, économiques, politiques, éthiques ou environnementales du moment. Dix écoles 

participent au projet, donc 10 sujets seront attribués aléatoirement. Les élèves disposent 

alors de trois mois (du mois d’octobre au mois de janvier, le mois de décembre étant 

habituellement consacré aux examens dans le secondaire et au congé de fin d’année) pour 

accomplir les actions suivantes réalisées en deux temps. Dans un premier temps, la 

préparation de la résolution parlementaire avant les débats dans l’hémicycle. Cette 

opération d’élaboration a été décrite précédemment. Dans un second temps, la 

participation aux débats dans l’hémicycle parlementaire. Le déroulement de chacun de ces 

débats est schématisé ci-dessous. Une moyenne de quarante-cinq minutes est prévue par 

résolution. 

Trame du déroulement de la présentation et de la défense d’une résolution 

Lecture des clauses opératives 

 

Discours de défense de la commission proposante 

(préalablement préparé) 

 

Discours d’attaque(s) par les autres commissions parlementaires 

(préalablement préparé)  

 

Questions d’information à l’attention de la commission proposante 

 

Premier tour des débats  

Les commissions sont invitées à formuler des remarques et 

des contre-propositions. La commission proposante est tenue 

de répondre à l’ensemble des questions posées. 

Deuxième tour des débats  

Troisième tour des débats 

 

Discours de clôture d’un membre de la commission proposante 

 

Concertation des membres de chaque groupe pendant 3 minutes 

 

Vote final 
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 Les produits 

Roegiers distingue trois types de produits différents selon la nature des effets observés :  

 Les effets directs : ces produits sont les résultats de l’action 

 Les effets indirects (ou induits) : les effets de ces produits n’étaient pas 

attendus lors de l’élaboration de l’action 

 Les effets intermédiaires : ce sont ces produits qui sont obtenus en cours 

d’action. 

Les effets directs 

Ils sont liés aux objectifs préalablement fixés. Dans cette action d’éducation et de 

formation, les produits sont liés à un développement de compétences. L’auteur propose 

de poser deux questions qui permettront de mesurer « l’efficacité interne de l’action » 

(Roegiers, 2007, p. 79).  

o dans quelles mesures les quatre compétences terminales de l’enseignement 

secondaire qui sont activées par les acteurs-bénéficiaires, le sont-elles ? 

o quels sont, parmi ces acteurs, ceux qui activent la compétence requise au moment 

opportun ? 

Nous pourrions, dès lors, juger de la performance de l’action. 

Ces questions sur l’efficacité interne de l’action sont fort intéressantes et pourraient faire 

l’objet d’une recherche ultérieure. Nous nous contenterons dans cette étude de citer les 

quatre compétences qui sont nécessaires à la poursuite des objectifs de cette activité. Cette 

recherche ne prévoit pas d’observer et d’analyser ces compétences. Toutefois, les acteurs-

bénéficiaires du projet devrons les utiliser pour leur permettre d’accéder à une bonne 

délibération. Ces quatre compétences terminales visées par le décret, sont : 

 développer sa capacité à s’interroger, 

 développer son esprit critique, 

 développer son sens de la synthèse, 

 développer ses habiletés à communiquer. 

Dans de fréquentes situations, plusieurs compétences devront être simultanément activées.  

Les effets indirects 

Ceux-ci sont relativement importants et les acteurs ne les perçoivent pas directement. Ce 

sont des effets induits, ils résultent donc de l’action elle-même et sont construits pendant 

cette action. Rappelons les effets recherchés par les commanditaires : familiariser le jeune 

citoyen avec l’univers politique, et particulièrement avec les organes et le fonctionnement 

des institutions européennes souvent méconnus des rhétoriciens. Les entretiens réalisés en 
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focus-group un certain laps de temps après les débats permettent de conclure à l’existence 

des effets indirects et donc induits par l’action. Nous les analyserons dans la partie 

consacrée à l’évaluation de l’action. Par ailleurs, d’autres effets indirects ont été 

observés : ce sont des effets positifs comme l’augmentation de la confiance en soi, entre 

autres lorsque le jeune doit prendre la parole devant l’assemblée ou encore le 

développement et l’acquisition d’une rigueur à la tâche et à la gestion de son temps de 

travail.  

Les effets intermédiaires (produits intermédiaires) 

Ce sont des produits qui, selon Roegiers, sont obtenus pendant le déroulement de l’action. 

Toutefois, nous devons considérer le morcellement de cette ADEF : rappelons que la 

préparation préalable du débat se déroule sur une période de trois mois, en classe, 

accompagnée par les professeurs qui entourent les rhétoriciens. Nous pouvons émettre 

l’hypothèse que des effets intermédiaires se sont  probablement produits au cours de cette 

action de préparation. Cette recherche s’intéresse uniquement aux résultats d’une phase 

du processus, à savoir les débats en séance plénière. Ces derniers n’ont probablement pas 

abouti à un produit intermédiaire : le temps imparti à chaque commission pour la 

présentation, la défense, les questions et les réponses construites pendant les débats étant 

trop court – entre trente et quarante-cinq minutes par résolution. Les acteurs-bénéficiaires 

n’ont pas pu mettre en place de nouvelles stratégies et accéder à des ressources nouvelles 

pour produire des effets intermédiaires. Ces moyens sont, par ailleurs, recensés ci-

dessous. 

 Les moyens 

L’action d’éducation, pour aboutir à un résultat, doit se doter de deux types « d’aides » 

(Roegiers, 2007). Ces aides permettront à l’AEF de connaitre une issue positive : ce sont, 

d’une part les stratégies mises en place et utilisés, d’autre par les ressources utilisées 

efficacement par les acteurs. 

Les stratégies 

La stratégie est, selon Roegiers, « une opérationnalisation de l’action » (Roegiers, 2007, 

p. 86) puisqu’elle concerne l’action proprement dite. Elle est « une action d’éducation ou 

de formation au service d’une autre action d’éducation ou de formation » (Roegiers, 2007, 

p. 81). Il existe donc un lien de subordination de l’AEF vis-à-vis de la stratégie. 

Il existe différents types de stratégies (d’information, de planification, de concertation…) 

selon que l’action d’éducation et de formation est directe ou indirecte (ADEF ou AIEF).  
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Roegiers précise une distinction supplémentaire en ce qui concerne les moyens. Les 

stratégies et ressources à l’état potentiel sont appelées les moyens prévus et les stratégies 

et ressources à l’état réalisé sont appelées les moyens effectifs. 

Les ressources sont, selon Roegiers, « des aides à la réalisation de l’action » (Roegiers, 

2007, p. 86). Nous pouvons considérer les ressources comme des « aides à la réalisation 

de l’action » (Roegiers, 2003, p. 86). Nous les avons détaillées dans le paragraphe 

précédent. 

L’action de formation analysée dans cette recherche est une action indirecte si on se réfère 

à l’objectif explicite, car elle n’a pas pour but de faire acquérir des compétences. En ce 

qui concerne l’objectif implicite, l’action d’éducation et de formation est également une 

action indirecte car elle vise à l’utilisation de compétences normalement acquises au cours 

des humanités générales. Dans le cas des acteurs impliqués dans le projet, ces 

compétences terminales sont, dans ce nouveau contexte, immédiatement perçues : d’une 

part, une démarche de recherche, nécessaire à la connaissance des thèmes abordés, d’autre 

part, une démarche de critique de l’information, nécessaire dans les débats. 

Nous pouvons constater que les objectifs implicites sont intrinsèquement liés à ces 

compétences. Nous pouvons considérer, au sein de ce contexte, l’action comme directe. 

Dans le projet « Europolis »,  nous relevons les stratégies utilisées par les acteurs-

bénéficiaires en séance en séance plénière. Ces stratégies sont mises en œuvre à l’aide des 

compétences préalablement acquises en classe, dès le premier degré de l’enseignement 

secondaires. 

Ce sont des stratégies : 

 de planification : les acteurs ont la tâche de répondre aux questions qui leur 

sont posées lors des débats – trois tours de débat – dans un temps limité. Les 

réponses aux questions sont planifiées et les acteurs des commissions 

proposantes répondent aux questions en s’efforçant d’organiser leur réponse 

selon le degré d’importance et de pertinence des questions posées.  

 de concertation : pour construire leur discours de clôture mais également, 

lorsqu’ils travaillent ensemble à l’élaboration des réponses aux « discours 

d’attaque », des réponses aux questions d’informations et/ou aux questions de 

débats. Une concertation efficace et discrète est nécessaire pour mener à bien 

leur action. 

 d’information : cette stratégie, bien qu’elle relève essentiellement de la phase 

préparatoire du projet, avant la session parlementaire, est également présente 

lors des débats. Elle est subordonnée aux deux autres stratégies puisqu’elle est 

au service de ces deux autres actions directes d’éducation et de formation. 
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Et les ressources : 

 institutionnelles : le bureau d’information du parlement européen, d’une part 

le responsable de ce bureau présente en début de session un discours de 

bienvenue aux acteurs-bénéficiaires
8
, d’autre part le soutien permanent d’une 

représentante du bureau INFO-POINT du parlement européen, chargée de la 

coordination avec l’ASBL « Eufrasie », commanditaire du projet. 

 humaines : les acteurs bénéficiaires au nombre de dix rhétoriciens par 

commission. Dix écoles participent à ce projet et deux coordinateurs, 

professeur des acteurs-bénéficiaires  accompagnent ces derniers, les 

soutiennent et les encouragent. Un encadrement par les commanditaires est 

prévu lors de la session parlementaire, il s’agit d’un président, de deux vice-

présidents qui dirigent les débats ainsi que des commanditaires de l’ASBL qui 

assurent la logistique. 

 matérielles : principalement, une présentation power-point explique les 

différentes étapes des débats et une traduction simultanée prévue par des 

étudiants traducteurs-interprètes en master. 

 temporelles : trois mois sont nécessaires pour préparer les clauses opératives 

et s’approprier les sujets traités, deux jours sont consacrés aux débats en 

séance plénière. 

 spatiales : ressource essentielle, puisque les acteurs sont invités à participer à 

cette AEF dans un cadre quasi-authentique, celui d’une salle de commission du 

parlement européen, au cœur des institutions européennes. 

 scientifiques : sources documentaires multiples pour préparer les sujets / 

création par les commanditaires d’un « code » Internet qui permet l’accès aux 

ressources, entre autre aux adresses URL. 

Roegiers introduit dans son cadre théorique la notion du degré d’importance de ces 

ressources. La contribution effective de ces ressources est pourtant essentielle au 

déroulement correct de l’action. Pour s’en convaincre, il suffit d’extraire une ressource 

pour saisir le bien-fondé de l’existence de chacune d’entre elles.  

Moyens prévus et moyens effectifs 

D’un point de vue temporel, les moyens prévus sont des moyens effectifs puisque l’AEF 

se déroule sur une période de deux jours. Cependant, les moyens effectifs de chaque débat 

peuvent varier. Cela dépend principalement du thème abordé, certains thèmes intéressant 

plus les acteurs-bénéficiaires du projet. L’écart entre l’état potentiel et l’état prévu pour 

chacun des débats, considérés comme une AEF à part entière, a toutefois peu d’incidence 

sur l’objectif. Nous pouvons considérer que l’écart entre les moyens prévus et les moyens 

effectifs est négligeable. Cet écart, autant en ce qui concerne les stratégies que les 

ressources à maitriser peut néanmoins varier, pendant les deux jours de débat, dans sa 

latitude temporelle. En effet nous avons pu constater qu’une résolution présentée en fin de 

journée engendre des débats moins dynamiques. Néanmoins, nous ne disposons pas 

d’indicateur pour mesurer d’éventuels écarts.  

                                                 
8
 Le discours peut-être consulté dans la retranscription intégrale de la session Europolis 2. 



20 

4.5. Schéma de synthèse d’une AEF : le projet Europolis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Objectif : réalisation d’une activité extra-muros se référant au décret de la 

CFWB « renforcement de l’éducation à la citoyenneté » 

Environnement 
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de l’action 1.2 » 

ADEF 1.2 «  élaboration 

de l’action 1.3 » 

ADEF 1.3 « réalisation de 
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4.6. Représentation des référentiels et des composantes de l’ADEF 1.3 

 

 

Objectif B3: utiliser les 

compétences terminales pour agir 
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 E A T : familiarisé le rhétoricien avec l’univers politique et 

particulièrement le fonctionnement des institutions de l’UE  

Produit : activation des compétences 

terminales dans un contexte quasi-

authentique, au moment opportun 

Moyens prévus Moyens effectifs 

Environnement 

Contexte  /  Fonctionnement de l’institution : missions prioritaires de l’ASBL « Eufrasie », commanditaire du projet 
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4.7. Réflexion sur la partie dynamique de la boîte ouverte 

4.7.1. Introduction 

La recherche porte sur l’objectif B3 illustré dans le schéma de synthèse. Néanmoins nous ne 

pouvons ignorer le travail de préparation préalable. Par ailleurs, ce travail est un sous-projet 

d’un projet initialement construit par les acteurs-bénéficiaires que nous considérons 

collectivement, acteurs qui pour chaque tâche réalisée ont des objectifs spécifiques : ces sous-

projets sont donc bien entendu en interactions, liés entre eux comme nous le constaterons 

dans la partie dynamique de la boîte ouverte. 

4.7.2. L’emboîtement 

Selon Roegiers, nous pouvons « lire une même réalité à deux niveaux différents » (Roegiers, 

2007, p. 88). De prime abord, il convient d'être au clair avec certains aspects sémantiques, car 

la compréhension des liens existants entre ces aspects semble être un préalable essentiel à la 

compréhension du concept d'emboitement. 

Une action d'éducation ou de formation (ADEF) a besoin de moyens, d'aides en vue 

d'atteindre un objectif spécifique. Ces moyens, nous l'avons déjà souligné, sont les ressources 

et les stratégies. La logique d'emboitement apparait clairement lorsqu'est émise l'idée qu'une 

stratégie est elle-même une ADEF, visant son propre objectif spécifique au moyen d'aides tout 

aussi spécifiques. En substance, la différence entre une action et une stratégie ne réside que 

dans la dimension de subordination présente entre ces deux éléments. 

Parallèlement, une stratégie peut également devenir une ressource.  

En effet la stratégie qui était au service de la première action deviendra une action elle-même 

définie par un objectif apparaissant comme un effet attendu sur le terrain : à la lecture de notre 

action, la présentation et le débat sur une résolution, lorsque la commission proposante lit son 

discours de défense préalablement préparé, l’objectif est de convaincre les autres 

commissions proposantes du bien-fondé de leur résolution. La stratégie « convaincre » est au 

service de cette première action, l’effet attendu sur le terrain étant le vote favorable à cette 

résolution. Cette stratégie devient donc elle-même une action qui poursuit cet objectif.  

Par ailleurs, Roegiers utilise également l’emboitement pour situer l’action à des niveaux 

différents : il utilise la grille que proposait Ardoino en 1966 recouvrant 5 niveaux. Pour 

mémoire, rappelons-les : 

 Le niveau des personnes (caractéristique personnelle des individus) 

 Le niveau interrelationnel (interactions entre deux personnes) 
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 Le niveau groupal (ou micro-social) : groupe de personnes, équipe de travail où 

sont attribués des rôles 

 Le niveau organisationnel (ou mésosocial) : organisation qui doit accomplir une 

mission. 

 Le niveau institutionnel (ou macrosocial) : niveau de la société (valeurs, finalités) 

Nous pouvons donc évoquer l’emboîtement selon cette classification utilisée en sociologie. 

En ce qui concerne les dispositifs scolaires, Figari transpose les niveaux d’Ardoino selon une 

classification propre à l’organisation éducationnelle :  

 La macrostructure (le système scolaire d’un pays : décrets et circulaires) 

 La mésostructure (les organisations intermédiaires, lieu de formation) 

 La microstructure (la classe ou un groupe d’élèves d’un même niveau) 

Nous reprendrons cette classification et nous indiquerons entre parenthèses l’équivalent dans 

la classification d’Ardoino pour décrire dans le schéma ci-dessous, les différents niveaux 

concernés par le projet de formation et d’éducation qui fait l’objet de cette recherche. Au 

niveau de la mésostructure nous compléterons le schéma par des dispositifs équivalents à 

celui étudié, dans des cadres semi-authentiques, qui répondent aux mêmes exigences du 

décret. Nous constatons trois emboîtements : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Macrostructure (niveau institutionnel) : le décret de 2007 de la CFWB portant sur le 

renforcement de l’éducation à la citoyenneté (titre 2 : activité dans un cadre quasi-

authentique)  

Objectif 1 de l’action 1 : renforcement de l’éducation à la 

citoyenneté (référentiel / cadre normatif) 

Objectif 1.1 de l’action 1.1 : organisation d’activités extra-muros 

Méso-structure (niveau organisationnel): organisation d’activités dans un 

cadre quasi-authentique : 

Quelques exemples : 

o Le conseil communal des jeunes (enseignement primaire) 

o Le parlement jeunesse (organisé entre autres par le Québec, la Communauté 

française…) 

o Le parlement des jeunes européens (initiative française à Strasbourg) 

o EYP/ Europolis (parlements des jeunes au sein des pays de l’UE.) 

 

Micro-structure (niveau groupal) : participation des « groupe-

classes », au sein d’une institution scolaire) d’activités renforçant 

l’éducation à la citoyenneté : 

o Ecole primaire 

o Collège 

o Ecole secondaire 

 

Objectif 1.1.1 de l’action 1.1.1 : production d’un projet ; une 

ADEF au sein d’un établissement scolaire 
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4.7.3. Contribution multiple 

Nous l’avons déjà souligné, une stratégie est au service de l’objectif d’une AEF. Toutefois, il 

se peut que plusieurs stratégies contribuent à la réalisation de l’objectif d’une même AEF. On 

parle alors de contribution multiple. Dès lors, cet objectif ne pourra être atteint que si 

l’ensemble des stratégies sont réalisées. Notre étude de cas révèle une contribution multiple. 

L’objectif 1 ne sera atteint que lorsque les différentes stratégies mises en place par les acteurs-

bénéficiaires auront été réalisées. Rappelons que trois tours de débats sont programmés et 

qu’un discours de clôture est l’ultime tentative de sensibilisation à promouvoir la résolution 

de la commission proposante. La composition des produits de toutes les actions permet à la 

résolution d’être votée. Le vote est, par ailleurs, également une action qui est stratégique : la 

formulation des questions peut se révéler importante quant à l’issue du vote. La contribution 

multiple est l’ensemble des actions menées par chaque établissement (niveau groupal) pour 

« alimenter »  le débat d’un groupe en particulier : soit 9 commissions participantes, prenons 

l’exemple schématique de la commission A3 (troisième école présentant sa résolution) pour 

illustrer cette contribution multiple
9
. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
9
 Idéalement 9 représentations schématiques auraient été nécessaires afin d’organiser cette contribution multiple ; 

nous ne représenterons, à titre exemplatif, que l’action A3 (troisième commission) où les stratégies multiples    

(S A 3.1 à S A 3.8) contribuent à atteindre l’objectif 3. 
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Environnement du troisième débat 
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4.7.4. Simultanéité et successivité 

Le modèle de la boite ouverte permet également de mettre en valeur la temporalité d’une 

AEF. En effet, comme nous venons de le dire, plusieurs stratégies peuvent être au service 

d’une AEF et ces dernières peuvent avoir lieu simultanément ou, au contraire, 

successivement. Selon nous, les discours (de défense ou d’attaque), préalablement préparés 

sont des actions qui se succèdent. Par contre, les questions d’informations et les questions des 

débats sont des actions simultanées. Si en théorie, les commanditaires imposent au cours du 

débat de pouvoir poser l’ensemble des questions avant d’y répondre, dans la pratique, nous 

avons observé que les réponses aux questions posées , se préparent simultanément au débat où 

les rôles de chacun des élèves dans la commission proposante sont prédéterminés selon une 

organisation qui leur est propre. 

 

Actions au service d’autres actions : développement successif  (encadrés continus) et 

simultané (encadrés pointillés). 
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4.7.5. Interactivité des stratégies et des résultats 

Selon Roegiers, il y a interactivité lorsque des AEF – dont certaines font partie de 

l’environnement – interagissent entre elles pour contribuer au même objectif. Une AEF est 

donc toujours en contact avec son environnement lors de l’élaboration et lors de la réalisation 

de l’AEF. Il existe quatre types d’interactivité : 

 On parle d’interactivité de ressources, interne au projet, lorsque deux AEF mobilisent 

des ressources communes. 

 Quand deux actions utilisent des stratégies communes, on parle d’interactivité de 

stratégies, interne au projet également. 

 Si une AEF A1 amène une AEF A2, par exemple, à modifier ses objectifs, ses 

stratégies ou ses ressources, il s’agit d’une interactivité contextuelle, externe au projet. 

Cela signifie que A2 contraint A1 à sortir de sa « boîte ». 

 L’interactivité de résultats, externe au projet, suppose qu’une AEF A1 utilise les 

résultats d’une AEF A2 ou inversement. Si les résultats de A1 sont indispensables à 

A2, il s’agit d’une interactivité absolue. Dans le cas où A2 doit utiliser les résultats 

finaux ou les résultats partiels de A1, on parlera alors d’interaction totale ou partielle. 

Dans notre étude de cas, l’interactivité concerne les ressources, les stratégies et les objectifs. 

Toutes les résolutions présentées utilisent des ressources et des stratégies analogues. 

Cependant les stratégies utilisées varient en fonction de la thématique traitée dans la 

résolution. Nous analyserons dans le matériau empirique les effets produits par le débat sur 

l’une ou l’autre résolution présentée par les commissions. 

4.8. Conclusion 

La découverte et l’approfondissement du modèle de la boîte ouverte nous a permis de 

découvrir les bases d’une analyse théorique d’une action d’éducation ou de formation.  

L’illustration du cadre théorique par une seule action, telle que la préparation et la défense de 

sa résolution, nous a laissé entrevoir la multiplicité des composantes internes d’une AEF ainsi 

que la cohésion entre celles-ci et leur environnement. De même, la description des éléments 

internes à la boîte ouverte nous a permis de comprendre que ceux-ci étaient indissociables et 

articulés entre eux dans un espace-temps défini et organisé. 

Le projet « EYP-Europolis » est un projet d’éducation et de formation. Rappelons que, 

selon Ardouin, les actions entreprises par chaque commission, avec des moyens spécifiques, 

permettent d’acquérir un savoir dans un milieu d’échange qui prône la culture du débat dans 

un contexte donné, celui d’une salle de commission de l’UE en vue d’atteindre un objectif 

particulier (Ardouin, 2003). 
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DEUXIEME PARTIE  

Cadre théorique : la démocratie délibérative 

1. Introduction 
Nous utiliserons le paradigme de la démocratie délibérative pour l’analyse de notre matériau 

empirique, les débats de la séance plénière organisés dans le cadre de l’activité extra-muros, 

décrite au chapitre précédent. 

Dans la première partie de ce chapitre, nous entreprendrons de spécifier ce cadre théorique par 

rapport à d’autres dispositifs utilisés par des citoyens qui participent à l’action politique, entre 

autres la différence entre la démocratie participative, dialogique et délibérative. 

Nous présenterons dans la deuxième partie de ce chapitre la genèse du paradigme délibératif. 

Nous considérons qu’il est nécessaire de pouvoir rappeler historiquement les différentes 

étapes qui ont précédé l’émergence de l’idéal délibératif. Ce rappel historique n’est peut être 

pas indispensable pour notre analyse empirique mais, il permet de positionner la théorie de la 

démocratie délibérative dans le contexte historique et les théories politiques qui y sont 

attachées. Nous définirons également l’idéal délibératif. 

Dans la troisième partie, nous rappellerons les théories les plus significatives de la démocratie 

délibérative ainsi que l’état actuel de la recherche sur ce paradigme. Seront également 

analysés dans cette partie les indicateurs que nous utiliserons dans l’analyse du matériau 

empirique ainsi les effets indésirables de la pratique délibérative. 

Enfin la quatrième partie de ce chapitre proposera un état des lieux des recherches les plus 

avancées dans la pratique délibérative des adolescents en contexte scolaire. Il nous a semblé 

opportun dans une recherche en sciences de l’éducation de dresser un bilan des recherches sur 

l’éducation à la délibération dans le milieu scolaire. Nous analyserons l’état de la situation au 

Québec. 

2. Démocratie participative vs démocratie délibérative vs 

démocratie dialogique 
Les dispositifs qui invitent les citoyens à participer et à délibérer des affaires publiques font 

de plus en plus d’émules. Il s’agit, dans la plupart des cas, d’associations d’habitants qui se 

concertent sur la gestion de leur environnement proche (urbanisme, aménagement du territoire 

ou encore des comités de quartier qui s’investissent dans des combats particuliers, souvent 

liés à l’environnement). On ne peut toutefois confondre la théorie politique qui concerne la 

démocratie participative et celle qui concerne la démocratie délibérative. Néanmoins, selon 

Blondiaux, les deux approches ont plus d’un point commun. Dans les deux cas, l’objectif est 
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d’assurer « une forme de participations des citoyens ordinaires à la discussion d’enjeux 

collectifs, de produire du jugement public au travers d’une discussion collective » (Blondiaux, 

2004, p. 16). 

Rappelons brièvement que les deux dispositifs poursuivent un idéal spécifique. La démocratie 

participative permettra au simple citoyen de débattre sur un thème auquel il a été sensibilisé, 

d’exprimer son point de vue sur le sujet et in fine de pouvoir éventuellement, en tant que 

profane, influencer l’expert dans sa décision finale. Un rôle nouveau est tenu par le citoyen et 

il est bien plus impliqué que par le simple acte d’aller voter. De plus, selon Mendès France, 

« la journée de travail n’est plus ce qu’elle était au siècle dernier , la vie actuelle, en 

dégageant du temps, rend possible cet exercice plus généralisé de la démocratie » (Mendès 

France, 1962, p. 233). Les experts, les décideurs devront par conséquent tenir compte de cette 

implication active dans leurs décisions futures. Face à ce pouvoir central d’experts, se crée 

« un réseau de pouvoir de compensation » (Mendès France, 1962, p. 218). En ce sens, le 

pouvoir de ces citoyens, davantage engagés, permet d’exercer un contrôle sur les décideurs
10

. 

Mais pour qu’elles soient efficaces, ces nouvelles « unités de vie sociale » (Mendès France, 

1962) doivent être composées de petites entités et examiner des problèmes concrets. 

La démocratie délibérative, quant à elle, poursuit un autre idéal. Si nous simplifions l’idéal 

délibératif à l’extrême, l’objet de l’impératif délibératif est le suivant : de meilleurs débats 

engendrent de meilleures décisions. Nous examinerons la qualité des débats : plus les débats 

seront de bonne qualité, se dérouleront dans des conditions optimales – selon certains 

indicateurs prédéfinis par rapport au matériau empirique – plus les décisions qui résultent de 

ces débats seront légitimes. C’est également l’analyse de la qualité de la procédure 

délibérative qui permet à chaque citoyen d’organiser la délibération de manière à réaliser 

« une entente rationnellement motivée » (Habermas, 1997, p. 326). Cette entente entre 

citoyens, réalisée au moyen de la discussion, est un procédé d’éducation civique dans la 

délibération démocratique. Nous y reviendrons dans le chapitre consacré à la pratique 

délibérative en milieu scolaire. 

Une autre approche théorique de M. Callon, P. Lascoumes et Y. Barthes, est celle de la 

démocratie dialogique née du fossé qui s’est peu à peu creusé entre le citoyen lambda et les 

représentants institutionnels (les technocrates, les experts, les « politiques »). Contrairement à 

la théorie de la démocratie délibérative, les auteurs proposant cette théorie ont observé  et 

analysé des controverses exclusivement dans le domaine des techno-sciences entre des 
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 Cet idéal avait été énoncé par Tocqueville en 1835, dans son essai « De la démocratie en Amérique ». Il y 

écrivait que « l’extrême démocratie prévient les dangers de la démocratie ». 
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« profanes » et des « experts »  sur des sujets déterminés. Ils ont proposé, dans un premier 

temps une analyse des procédures de décisions dans l’espace de « la recherche confinée », à 

savoir les espaces réservés aux experts, qu’ils considèrent comme étant le modèle dominant 

dans le domaine des techno-sciences. Dans un second temps, ils ont extrait les chercheurs de 

leur laboratoire pour les mettre en relation avec des profanes au sein de ce que les auteurs 

appellent « des forums hybrides » (Callon & al, 2001). C’est donc une transformation d’une 

exploration individuelle, réservée aux seuls chercheurs, vers une exploration collective où les 

profanes « dialoguent » avec les experts. Ces dialogues se déroulent dans un espace que les 

auteurs  qualifient de « recherche en plein air ». Ce paradigme pourrait, à lui seul, faire l’objet 

du cadre théorique soutenant notre matériau empirique. Nous nous contenterons seulement de 

faire le lien avec les règles procédurales qui sont mises en œuvre dans ce paradigme pour 

produire un échange de qualité. Ils proposent d’analyser le « degré de dialogisme » selon six 

critères. Ces critères concernent soit l’organisation des procédures, soit la mise en œuvre de 

celles-ci. Si les critères concernant la mise en œuvre des règles procédurales, à savoir l’égalité 

d’accès au débat, la traçabilité des débats et les règles prédéfinies organisant les échanges sont 

comparables à celles rencontrées dans l’idéal délibératif, celles concernant l’organisation des 

procédures nous paraissent innovantes : la première concerne la mesure de la distance qui 

sépare les technocrates des profanes, autrement dit le degré d’empressement avec lequel le 

profane s’engage dans le forum hybride ; le deuxième critère s’intéresse à la qualité du groupe 

des profanes, soit leurs diversités et leurs autonomies ; enfin le troisième s’intéresse au degré 

d’implication et de motivation  de chaque acteur du débat. Les auteurs le concèdent : on 

pourrait transposer les procédures dialogiques à des questions qui ne concernent pas 

directement le domaine des sciences et des techniques. Ces procédures dialogiques tentent de 

réduire l’inégalité des citoyens dans les forums démocratiques (profanes vs experts) et mettent 

en évidence la question de « la représentation des minorités » (Callon & al, 2001). Les auteurs 

insistent sur leurs engagements à refuser « toute forme de majorité pour au contraire favoriser 

l’échange, l’apprentissage réciproque et l’empathie des acteurs, dans une dynamique 

progressive » (ibid., p. 4). Cette dynamique doit, selon eux, rester complémentaire à la 

démocratie « délégative » afin de pouvoir « atténuer une tyrannie de la majorité » (ibid., p. 4).  

Certains indicateurs de la démocratie participative ou dialogique, entre autres la distinction 

entre profanes et experts, seront reprises par le paradigme délibératif. C’est la raison pour 

laquelle il nous a semblé pertinent de comparer brièvement ces trois notions. 
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3. Genèse du paradigme délibératif 

3.1. Introduction 

La théorie de la démocratie délibérative apparaît dans les années 1980. C’est une théorie dite 

« normative » en opposition aux théories dites « descriptives ». Ce qui distingue 

fondamentalement la première de la seconde est l’objectif que l’on désire atteindre lors du 

traitement d’un conflit, entre autres un conflit social. Les théories descriptives poursuivent un 

objectif semblable, celui d’aboutir, lors de la résolution du conflit à une stabilité sociale alors 

que la théorie normative espère, au terme du traitement de ce conflit, satisfaire toutes les 

parties qui ont été concernées par ledit conflit – autrement dit que chaque partie ayant pris 

part au conflit soit respectée de la même manière
11

. Pour résumer brièvement, les théories 

descriptives suivent plutôt un objectif de stabilité – et toutes les parties s’affaireront autour du 

problème pour résoudre le conflit et ainsi garantir cette stabilité alors que cet objectif passe au 

second plan en ce qui concerne la théorie normative et ce qui la préoccupe davantage sont les 

finalités normatives, à savoir la justice, l’égalité, la liberté… 

Au-delà de cette distinction, à mi-mot exprimé ci-dessus, ce qui différencie fondamentalement 

la théorie de la démocratie délibérative des théories descriptives c’est que ces dernières 

rejettent l’idée du bien commun, d’une part et ne valorisent pas la participation effective et 

active du citoyen lambda aux affaires publiques, d’autre part. La théorie de la démocratie 

délibérative s’oppose à toutes idées de marchandage et d’agrégation des préférences, ce 

paradigme agrégatif étant dominant jusqu’alors. Il est, nous semble-t-il, historiquement 

important de rappeler les différents courants agrégatifs qui dominaient avant 1980. 

3.2. Le courant agrégatif du choix social 

Le premier courant est celui du choix social. Cette théorie a vu le jour à l’époque de 

Condorcet, au XVIII
ème

 siècle. Le problème du choix social était le suivant : à partir des choix 

individuels de chaque citoyen – qui prend part à un vote – comment peut-on obtenir une 

préférence collective qui soit fidèle à la préférence individuelle de chaque citoyen ? Le 

problème a tenté d’être résolu dans la deuxième moitié du XX
ème 

siècle par Kenneth Arrow. 

Son but était de déterminer l’ensemble des fonctions d’agrégation qui devait aboutir à une 

préférence collective – à partir naturellement des préférences individuelles des citoyens. 

L’économiste américain a mis au point une fonction d’agrégation qu’il appellera la fonction 
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 Nous renvoyons le lecteur pour un complément d’informations à l’article de Pourtois et Leydet « Pluralisme et 

conflit dans les théories contemporaines de la démocratie », 2005. 
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des préférences sociales. Cette fonction, après avoir été vérifiée par cinq conditions
12

 devait 

démontrer que la méthode de la décision à la majorité s’avère probante. Mais, Arrow affirme 

par l’illustration de nombreux exemples qu’aucune règle décisionnelle ne peut rencontrer 

l’aval de ces cinq conditions conjointement si bien que ce théorème a reçu le nom de 

« théorème d’impossibilité ». Au-delà de la démonstration mathématique, ce qui est important 

de souligner dans le cadre de cette recherche c’est que la règle de vote « idéale » – le scrutin 

majoritaire – est biaisée. L’expression de « la volonté générale » par le biais du vote est donc 

une contrevérité ou, à tout le moins, une tromperie puisqu’une décision prise de façon 

majoritaire ne rencontrera jamais les préférences de l’ensemble des individus. Certains d’entre 

eux seront lésés, dans tous les cas de figure excepté celui où toutes les préférences 

individuelles correspondent à la préférence collective. En guise de conclusion de ce premier 

courant, nous citerons à nouveau un extrait de l’ouvrage de Tocqueville 
13

 : « Qu'est-ce donc 

une majorité prise collectivement sinon un individu qui a des opinions et le plus souvent des 

intérêts contraires à un autre individu qu'on nomme la minorité ? Or, si vous admettez qu'un 

homme revêtu de la toute-puissance peut en abuser contre ses adversaires, pourquoi 

n'admettez-vous pas la même chose pour une majorité ? » (Tocqueville, 1835). 

3.3. Le courant pluraliste 

Le deuxième courant est celui de la théorie pluraliste dont le principal initiateur est Robert 

Dahl dans les années 1970. Ce courant conçoit l’idée de démocratie comme un réseau 

constitué d’un ensemble de groupes qui possèdent des ressources, c'est-à-dire des savoirs et 

des savoir-faire qui permettent à ces groupes d’échanger et de négocier afin de défendre leurs 

intérêts. Le système politique tel qu’il est conçu va donc permettre à ces groupes d’élites de 

s’allier – après marchandage et négociation – pour aboutir à une décision commune. A la 

lecture de la théorie de Dahl, il nous semble qu’aucun groupe ne domine l’autre. Pourtant ces 

groupes sont concurrents mais à ressources égales, ils se définissent comme étant des groupes 

pluralistes compétitifs et équilibrés. Si ces groupes ne parvenaient pas à un compromis, le 

vote – et le dispositif des élections dans son ensemble – resterait le seul moyen de pouvoir 

remédier au désaccord. Le rôle du citoyen est minimisé puisqu’il ne dispose pas des 

ressources nécessaires pour pouvoir participer aux affaires publiques. 
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 Nous renvoyons le lecteur à la thèse d’Arrow dans son œuvre Social Choice and Individual Values, New York 

, Yale  University Press, 1951pour le détail de ces 5 règles soumises à la procédure de choix collectif, à savoir la 

règle de la transitivité, de l’anonymat, de l’unanimité, de l’indépendance des alternatives non pertinentes et de la 

non-dictature. 
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 Tocqueville dans son essai « De la démocratie en Amérique » 
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3.4. Le courant élitiste 

Le troisième courant est celui des conceptions élitistes de la démocratie. C’est également une 

conception « polyarchique » de la démocratie en ce sens qu’elle réunit plusieurs groupes de 

dirigeants mais, contrairement à la conception pluraliste, ces groupes de dirigeants sont 

hiérarchisés et il se crée un véritable esprit de compétition entre eux. Dans la lignée de 

Schumpeter, Downs va transposer le modèle du marché économique au modèle politique. Il 

proposera de comparer les partis politiques aux entreprises, bien entendu avec cet esprit de 

rivalité propre au monde économique et le citoyen pourra « faire son marché »
14

. Les points 

communs entre ces deux conceptions, celle de Schumpeter et celle de Downs, sont d’une part 

cet esprit de concurrence – nous nous éloignons dès lors de la recherche du bien commun qui 

caractérise la conception normative de la démocratie – d’autre part le statut « inactif » du 

citoyen. Cette conception est, par ailleurs, fondée sur la peur et l’ignorance du citoyen
15

 à 

s’occuper des affaires publiques. Celui-ci doit se contenter d’aller voter pour le parti qui lui 

apportera le plus de profit – nous sommes également dans une logique de marché – et ensuite 

l’électeur doit se préoccuper avant tout de la gestion de son patrimoine personnel et 

certainement pas de s’occuper des affaires publiques, ce qui lui couterait plutôt qu’il n’y 

gagnerait en terme de temps « utilisé » – nous sommes également dans une logique de 

marché. 

3.5. Le courant participationniste 

Enfin, terminons ce rappel historique en évoquant les conceptions participationnistes. Celles-

ci veulent intégrer le citoyen aux prises de décisions publiques en organisant des 

rassemblements de citoyens ou encore des referenda. Mais les participationnistes souhaitent 

encore aller plus loin dans l’intégration du citoyen dans les affaires publiques : ils souhaitent 

que le citoyen puisse participer activement à des décisions dans le domaine de l’éducation ou 

sur leur lieu de travail. Pateman, un des chefs de file de ce courant, considère qu’il y a une 

dimension « pédagogique » (Pateman, 1970) à faire participer le citoyen aux affaires 

publiques. Le citoyen est « en formation » (ibid., 1970). A l’opposé du courant de la 

démocratie économique évoqué ci-dessus, Pateman considère que le citoyen ne doit pas être 

un « consommateur-client » (ibid., 1970) et il ne doit certainement pas se contenter d’être un 

« citoyen-électeur » (ibid., 1970). Enfin, Barber oppose deux types de démocratie : la « strong 

democracy » (Barber, 1984) à la « thin democracy » (ibid., 1984). La première incarne la 
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 La formulation n’engage que l’auteur de cette recherche. 
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 Les élitistes iront jusqu’à soutenir leur thèse « d’ignorance du peuple » par des enquêtes empiriques ! 
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démocratie participative, la seconde la démocratie représentative. L’auteur souhaite un 

citoyen actif, fort et contestataire. Il définit une société dont la démocratie est forte comme 

« une société gouvernée par ses citoyens, non par le gouvernement qui les représente. Les 

citoyens actifs se dirigent ici eux-mêmes, sans intermédiaire, peut-être pas à tous les échelons 

ni dans toutes les instances, mais avec la fréquence nécessaire, particulièrement lorsqu’il 

s’agit de prendre les vraies décisions politiques » (Barber, 1997, pp. 170-171). L’objectif de 

ce courant participationniste est double : d’une part minimiser la représentation des politiques, 

d’autre part rendre le pouvoir plus « transparent » (Pateman, 1970). Ces théories 

« participationnistes » sont à l’origine de la critique du paradigme agrégatif. Par ailleurs, cette 

conception de la démocratie participative rejoint la notion « d’espace public » d’Habermas où 

l’on pratique le débat. Selon l’auteur cet espace est « une scène sur laquelle on peut 

s’exprimer qui comme une sorte de miroir permet aux individus et aux groupes de se 

comprendre, à la fois dans ce qu’ils sont et dans ce qu’ils veulent être » (Habermas, 1978). 

Toutefois, nous devons constater que la théorie de la démocratie participative ne s’oppose pas 

au paradigme agrégatif à propos de la conception des préférences individuelles et collectives. 

Le paradigme délibératif, lui, va contester l’agrégation des préférences.  

3.6. Paradigme agrégatif vs paradigme délibératif 

Nous l’avons observé, le paradigme délibératif a vu le jour grâce à l’évolution des 

conceptions participatives de la démocratie. Selon Girard, cet élan participatif est dû à un 

contexte historique favorable, celui de la multiplication des « mouvements contestataires » 

(Girard et Le Goff, 2010, p. 20) apparus dans le dernier quart du XX
ème

 siècle. Cette 

implication progressive du citoyen est intrinsèquement liée aux mouvements sociaux. 

Cependant ces auteurs se prévalent, entre autres, de la philosophie éducative deweyenne. 

Rappelons, pour mémoire, que Dewey considérait, d’une part qu’éduquer signifiait former des 

citoyens capables de participer à la vie démocratique, d’autre part que le concept de 

démocratie ne concernait pas seulement les institutions mais serait également l’émergence 

d’une forme de vie en commun qui devrait répondre à deux spécificités importantes : 

premièrement, la reconnaissance d’une diversité de points de vue et d’intérêts, deuxièmement 

s’ouvrir sur d’autres sociétés et créer les conditions d’une société pluraliste. Enfin, le citoyen 

ne peut participer et accomplir son devoir que par « l’expérimentation ». On retrouve, par 

ailleurs, ce point de vue chez Jean-Jacques Rousseau bien que ce dernier préconise 
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l’expérimentation en dehors de la société
16

. Pour obtenir sa liberté politique, le citoyen doit 

donc « s’impliquer dans les affaires publiques » (Girard & Le Goff, 2010, p. 20). Le conflit 

entre les citoyens ne doit donc pas être « canalisé » (ibid., 2010, p. 21) comme dans le modèle 

libéral mais bien « transformé » (ibid., 2010, p. 21) comme nous l’avons déjà constaté 

précédemment
17

. Le but est de « faire déboucher ce conflit sur un langage public commun » 

(ibid., 2010, p. 21). Selon Elster, la formation des préférences est influencée par le contexte 

(Elster cité par Girard et Legoff, 2010, p. 23).  

Par ailleurs, selon Manin, c’est la délibération entre individus qui va permettre de déterminer 

leurs préférences quoique ces dernières soient toujours « en formation » (Manin, 1985). Il 

l’explique par la nature même de la délibération. D’une part, pour qu’elle soit légitime, une 

décision devrait être prise à l’unanimité, Manin pensant qu’une décision prise à la majorité 

pourrait ne pas rencontrer l’assentiment de tous les citoyens délibérants. D’autre part, c’est au 

cours du processus d’échanges de points de vue entre les individus que, progressivement, 

ceux-ci vont « peser » (ibid., 1985) sur les arguments. Nous l’analyserons de manière 

détaillée dans les indicateurs de notre matériau. Les parties ne vont donc pas se limiter à 

défendre leurs points de vue, elles vont également « chercher à réfuter les arguments avancés 

pour soutenir une position qu’elles désapprouvent » (ibid., p. 11). Ce processus permet 

d’améliorer les connaissances des parties sur le thème débattu : en effet, le fait d’accepter ou 

de récuser un point de vue, en signalant aux autres parties les conséquences qui pourraient 

dépendre de la prise d’une décision, permet à celles-ci de compléter leurs informations sur le 

sujet débattu. Selon Manin, « la décision procédera de la liberté des individus », liberté de 

délibérer ensemble et de se forger un point de vue sur le sujet débattu à partir des « arguments 

formulés par autrui » (ibid., p. 11). Selon l’auteur, la loi est donc « le résultat de la 

délibération générale, non pas l’expression de la volonté générale » (ibid., p. 11), le citoyen 

délibérant étant en « formation continue », la légitimité de la décision a été, pour l’auteur, 

déplacée. 

Habermas partage un point de vue similaire à propos de la décision majoritaire : en effet, 

selon l’auteur, lorsqu’une décision est prise à la majorité, elle lèse toujours une minorité qui 

reste en désaccord avec la décision entérinée. Cependant, Habermas pense que les 

délibérations qui se déroulent dans « l’espace public » permettent de rencontrer une issue 

favorable sur les préférences des individus. L’auteur introduit le concept d’espace public dans 
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l’article de Pourtois et Leydet « Pluralisme et conflit dans les théories contemporaines de la démocratie », 2005 
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le but de trouver une solution à la légitimation du pouvoir : dans le domaine public, et sur la 

scène qui la compose, vont apparaître tous les acteurs de la vie publique. Ces acteurs seront 

visibles par l’opinion publique grâce à la « publicité » qui est réalisée à leur égard (la 

catégorie 1 détaille cette caractéristique). Ainsi, pour Habermas, les décideurs vont pouvoir 

être contrôlés par le citoyen si le citoyen dispose d’une capacité de jugement et de réaction 

appropriés. Le citoyen exercerait dès lors un véritable pouvoir critique. L’espace public va 

donc agir comme un médiateur entre ces deux parties et aura un « effet rationalisant sur la 

formation de l’opinion et de la volonté politique » (Girard et Legoff, 2010, p. 28). Pour 

Habermas, la légitimité de la décision est intrinsèquement liée d’une part à la légitimité de la 

discussion qui précède la décision, d’autre part au langage et à la communication qui sont les 

deux vecteurs de la discussion. 

En ce qui concerne la problématique de la légitimité de la décision politique, deux approches 

de la conception de la démocratie délibérative se complètent : la conception procédurale et la 

conception substantielle. Bien que cette distinction reste un clivage théorique, il n’en reste pas 

moins que celle-ci permet de différencier les objectifs visés par la pratique délibérative : soit, 

on privilégie l’analyse des meilleures procédures possibles qui permettent d’engendrer des 

décisions équitables, soit les théoriciens insistent sur les « vertus morales » (Leydet, 2002, p. 

177) de la pratique délibérative. Habermas et Rawls sont à l’origine de cette distinction. 

Cependant, nous ne les utiliserons pas pour l’analyse de notre matériau. Nous renvoyons le 

lecteur intéressé aux textes fondateurs, entre autres les ouvrages d’Habermas consacrés au 

langage et à la communication
18

 . L’analyse procédurale de notre matériau utilisera des 

indicateurs développés dans la catégorie 2 par de théoriciens plus contemporains, Manin, 

Blondiaux et Sintomer. 
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4. Le paradigme délibératif 

4.1. Pertinence et limite du cadre théorique 

Nombreuses sont les définitions sur la « délibération » : ces définitions sont différentes selon 

le contexte dans lequel elles sont comprises, soit dans une délibération individuelle, soit dans 

une délibération collective. En effet, selon Manin, la délibération a « une double dimension » 

(Manin, 1985, p. 11). La délibération est individuelle « au sens où chacun raisonne par lui-

même » (ibid., p. 11). Autrement dit, le délibérant, après s’être informé sur le sujet débattu et 

après avoir écouté les différents arguments proposés par les autres acteurs, va apprécier ces 

arguments pour se forger son propre point de vue. La délibération est collective en ce sens 

que le délibérant va découvrir, grâce aux échanges, d’autres points de vue « qu’il n’avait peut 

être pas perçu lui-même » (ibid., p. 11) auparavant. Le délibérant va donc s’accaparer cette 

information nouvelle et il pourra prendre connaissance « des conséquences néfastes de telle 

ou telle décision » (ibid., p. 11) que proposent les autres délibérants. Mais, selon Manin, la 

délibération ne se limite pas à s’enrichir d’informations nouvelles. La délibération collective a 

également un autre objectif : les acteurs, lors de l’échange, « cherchent à se persuader 

réciproquement de la justesse de leur point de vue » (ibid., p. 12) par le procédé de 

l’argumentation. Et Manin définit ce procédé comme « un enchaînement de propositions 

visant à produire ou à renforcer, chez l’auditeur, l’adhésion à sa conclusion » (ibid., p. 12). 

Parmi les nombreuses définitions proposées par Manin et qui proviennent de « contextes 

différents »
19

 (Manin, 2011, p. 101), nous reprendrons celle proposée par l’auteur : « la 

délibération individuelle comme collective consiste à considérer le pour et le contre de la 

décision envisagée » (Manin, 2011, p. 102). Autrement dit, une délibération de qualité 

« exige l’examen des raisons pour et contre une action donnée » (ibid., p. 101). Il est donc 

nécessaire de soupeser les points de vue des autres délibérants afin d’affiner son point de vue 

initial. Nous examinerons de manière détaillée la procédure délibérative dans la catégorie 2 

de notre analyse: nous constaterons qu’elle est autant une procédure d’information que de 

formation.  

La démocratie délibérative est le cadre théorique le plus pertinent pour l’analyse du matériau 

parce qu’il induit, en principe, deux exigences.  
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 Le lecteur intéressé consultera l’article de Bernard Manin paru dans « Raisons politique » n°42/2011, où il 

reprend différentes définitions, de sources et de périodes différentes, qui s’appliquent soit à la première forme de 

délibération, individuelle, soit à la seconde, collective, soit aux deux. 
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D’une part les acteurs – les rhétoriciens qui participent à l’activité – devront entreprendre « un 

échange public d’opinions et de raisons » (Girard et Le Goff, 2010, p. 11), ils devront 

envisager l’ensemble des solutions possibles pour mener à terme leur débat sur la thématique 

de la résolution exposée. Selon Habermas, la légitimité politique de leurs décisions repose sur 

l’accord intersubjectif obtenu par les acteurs dans leur discussion au sein de l’espace public 

matérialisé par l’hémicycle parlementaire. Cette idée de l’accord intersubjectif s’appuie sur 

l’explication suivante : l’action de l’individu renvoie à des règles, des normes et des valeurs. 

Selon Habermas, ces valeurs sont « intériorisées » mais également « intersubjectivement 

reconnues » (Habermas, 1977). 

D’autre part, tous les individus concernés par « cet échange public d’opinions et de raisons » 

(ibid., p. 11), selon l’idéal délibératif, doivent l’accomplir de manière autonome.  

Les échanges délibératifs se déroulent toutefois dans un contexte peu familier des 

délibérants : l’hémicycle du Parlement européen. Ceci pose le problème du contexte et des 

conditions dans lequel « l’échange public d’opinions et de raisons » (ibid., p. 11) s’organise. 

James Bohman 
20

 explique que les citoyens n’ont pas toujours la capacité de délibérer avec 

leurs pairs parce que les conditions idéales ne sont pas nécessairement toutes réunies pour 

assurer une délibération de qualité. Ce phénomène d’exclusion délibérative est perceptible 

lorsque sont observés des inégalités entre les participants. Nous détaillerons cet indicateur 

dans le chapitre suivant. De plus, nous sommes bien conscients que le matériau empirique se 

déroule dans un contexte scolaire, sans enjeux significatifs. Il s’agit ni plus ni moins d’une 

mise en situation dans un contexte quasi-authentique d’adolescents qui, bénévolement, 

participent à une activité extra-muros qui pourrait être comparée à un jeu de rôles. Nous ne 

pouvons dès lors que prendre en compte des indicateurs vérifiables et appropriés au 

contexte et au public ciblé afin de tenter de savoir si les débats étaient de qualités suffisantes 

pour répondre à l’idéal délibératif : il s’agit avant tout d’analyser les effets de la délibération 

sur les acteurs rhétoriciens. Selon Talpin, il est illusoire de penser que les préférences 

individuelles « sont choisies de façon libre et autonome » (Talpin, 2006, p. 17). Les 

préférences des participants à un débat peuvent se modifier selon le contexte et donc elles 

peuvent évoluer, changer. Cette caractéristique est particulièrement importante dans notre 

analyse empirique, les acteurs du débat n’évoluant pas dans un contexte naturel mais bien 

dans un contexte « construit » et donc artificiel qui est spécialement créé à leur intention. 

Nous y reviendrons dans l’analyse du matériau. Par ailleurs, nous nous poserons également la 

question de savoir si ce contexte particulier n’est pas un obstacle à l’expression de leurs 
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préférences. On ne pourrait pas analyser « les arrière-pensées des participants » (ibid., p. 

18) mais somme toute, ce qui nous intéresse dans l’analyse c’est moins les préférences des 

acteurs que leurs actions et la manière dont ils formulent et argumentent leurs points de vue. 

4.2. Les indicateurs d’une bonne délibération 

4.2.1. Introduction 

L’impératif délibératif doit répondre à deux postulats : meilleure est la qualité du débat, 

meilleures seront les décisions prises au terme du débat et plus les débats sont inclusifs, 

plus les décisions seront meilleures. Nous reprenons, ci-dessous, les exigences de quelques 

théoriciens contemporains. Ces exigences délibératives devraient permettre d’accéder à ce que 

Habermas appelle « une entente rationnellement motivée » (Habermas) entre les participants 

au débat. Nous détaillons uniquement les indicateurs vérifiables dans notre matériau 

empirique. Nous les avons regroupés en trois catégories : 

 la première catégorie regroupe les indicateurs vérifiables qui sont présents à 

chaque phase de l’échange délibératif : nous les appellerons, par convention,  « les 

indicateurs permanents », 

 la deuxième catégorie regroupe les indicateurs d’une procédure délibérative 

idéale, énoncés par Manin, Blondiaux et Sintomer, 

 la troisième catégorie regroupe les trois exigences normatives d’un échange 

délibératif, selon Manin.  

4.2.2. Première catégorie : les indicateurs « permanents » 

L’indicateur de respect (de soi et des autres) 

Selon Rawls, le respect de soi-même a deux spécificités : d’une part, l’individu se doit de se 

respecter et être convaincu sincèrement de sa conception du bien et de son propre projet de 

vie qu’il défend, d’autre part, il doit être réaliste et confiant quant à la réalisation de sa 

conception du bien et de ce projet. Par ailleurs, les citoyens doivent favoriser « la formation 

d’une conception publique du bien commun ». (Girard et Legoff, 2010, p. 212). Nous y 

reviendrons lors de l’analyse de la troisième catégorie. 

Selon Cohen, la démocratie délibérative devrait encourager «  le développement d’un sens de 

la compétence politique » (Cohen, 1989, p. 212) et établir « le fondement de l’amitié entre les 

citoyens » (ibid., p. 212). Autrement dit, le délibérant atteint le respect de soi lorsqu’il a les 

compétences souhaitées pour assurer un échange délibératif de qualité et lorsqu’il a la 

capacité de pouvoir prendre connaissance du point de vue des autres délibérants et de 
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porter un jugement sur leurs arguments. L’inclusion de tous les délibérants à un échange 

délibératif permet de garantir le pluralisme des points de vue et par là même induit que le 

délibérant respecte le point de vue de tous les autres acteurs du débat. 

Manin considère également que le respect et la considération d’autrui a « une importance 

particulière » (Manin, 2002, p. 51) dans l’échange délibératif. Les délibérants, selon l’auteur, 

ne tentent pas seulement d’exposer leur préférence mais il est nécessaire, lors de cet échange, 

que ceux qui y participent, puissent justifier leurs points de vue « par des raisons acceptables 

pour autrui » (ibid., p. 51). Il y a donc un respect relatif de l’autre puisqu’il y a « une prise 

en compte des croyances d’autrui » (ibid., p. 51). Lorsque le délibérant justifie son point de 

vue et cherche à persuader un autre acteur du débat, cela implique qu’il parte « des croyances 

ou des valeurs d’autrui » (ibid., p. 51) et donc considérer ces points de vue pour ensuite 

pouvoir lui montrer qu’il peut opter pour une autre position que celle qu’il avait initialement. 

Selon Pourtois, le fait pour le délibérant de vouloir s’engager dans un dispositif de 

participation dépend, au préalable, d’une part, d’un « rapport positif à soi » (Pourtois, 2002, p. 

298), d’autre part « d’une forme de reconnaissance sociale » (ibid., p. 299). Ces formes de 

reconnaissance de l’acteur constituent  « un ancrage motivationnel » (ibid., p. 299) pour 

accéder à l’espace public. Mais selon l’auteur, octroyer au délibérant l’assurance du respect de 

soi ne peut se réaliser que si l’acteur est protégé par un système juridique qui lui garantit « ses 

droits fondamentaux » (ibid., p. 289) d’une part, et si l’on érige « une juste coopération 

sociale » (ibid., p. 289), d’autre part.  

Enfin, selon Gutmann et Thompson, le respect mutuel entre les délibérants « qui ont un 

désaccord raisonnable est une valeur en soi » (Gutmann & Thompson, 2002, p. 201). 

Autrement dit, le délibérant doit adopter une posture favorable vis-à-vis des autres acteurs 

avec lesquels il serait en désaccord et il doit avoir « une interaction constructive ».  

Egalité – facteur d’inclusion vs exclusion 

Bohman souligne « qu’à chaque étape du processus délibératif, toute personne dotée de 

capacités délibératives occupe une position égale à celle des autres » (Bohman, 2010, p. 220). 

Il est à craindre que tous les acteurs ne disposent pas de la même capacité délibérative, soit 

par méconnaissance du sujet à délibérer, soit parce que le talent des acteurs n’est pas constant 

dans le temps et diffère selon les délibérants qui participent au débat. Ce phénomène 

d’exclusion délibérative est perceptible lorsque sont observées des inégalités entre les 

participants : ces inégalités sont remarquées lorsque l’acteur ne dispose pas des outils 

nécessaires à la prise de parole en public ou bien lorsqu’il ne connaît pas suffisamment bien le 
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sujet qui fait l’objet du débat. Dans les deux cas, nous pouvons dire qu’il s’agit d’un manque 

de capacité à délibérer. Une autre cause à cette inégalité semble être la présence, au sein d’un 

groupe délibérant, d’inégalités sociales. 

La première forme d’inégalité – le manque de capacité de délibérer – sera naturellement un 

indicateur de notre analyse. Nous abordons dans le cadre de ce contexte une des limites de la 

discussion et de la délibération : les inégalités entre les groupes participants au projet et le 

concept d’inclusion. L’inclusion vs l’exclusion des groupes participant au débat, incluant le 

concept de participants profanes et de participants experts : inégalités de participation, d’une 

part quant à la forme (débit, charisme, éloquence…), d’autre part quant au fond (maitrise du 

contenu de la matière à débattre). 

La seconde forme d’inégalité, sociale, ne peut être mesurée dans notre matériau. Cependant 

comme le souligne Manin, entre autres, les classes sociales plus aisées et plus favorisées sont 

celles qui seraient les plus aptes à prendre la parole en public, le risque étant, lors d’une 

délibération, de monopoliser la parole aux dépens des acteurs issus de classes sociales moins 

favorisées. 

C’est un aspect indésirable de la délibération qu’il est difficile de mesurer sans connaître 

l’origine socioculturelle des élèves qui participent au projet. Par ailleurs, cette étude pourrait, 

à elle seule, faire l’objet d’une recherche. 

Publicité des débats 

Habermas propose de rendre le débat « public » : c’est le concept de « publicité des débats » 

où les délibérations doivent être « inclusives et publiques car nul ne peut en être exclu : toutes 

les personnes susceptibles d’être concernées par les décisions prises ont des chances d’y 

accéder et d’y participer » (Cohen cité par Blondiaux & Sintomer, 2002, p. 26). En ce sens, 

d’une part tous les citoyens concernés par un sujet peuvent prendre part au débat et aucune 

exclusion du débat n’est possible – nous l’avons détaillé précédemment –, d’autre part chaque 

citoyen a le droit de faire entendre son propre point de vue. L’espace public étant libre et 

accessible à tous, cet espace a un pouvoir critique non négligeable selon l’auteur. 

Ce que préconise Habermas est la pratique d’une argumentation « réelle » à laquelle 

participent coopérativement les personnes concernées. « Seul un processus intersubjectif de 

compréhension peut conduire à une entente de nature réflexive […] ». (Habermas, 1996, p. 

88). 

Par ailleurs, selon Elster et également Gutmann & Thompson, rendre le débat public n’est pas 

nécessairement favorable à une bonne pratique délibérative. Elster considère en effet que le 
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huis clos peut améliorer la qualité des débats parce que lorsqu’il y a publicité des débats, les 

acteurs s’affrontent plus facilement et ont une attitude différente lorsqu’ils sont confrontés à 

d’autres points de vue. Selon Elster, les acteurs sont plus respectueux d’eux-mêmes lorsque le 

débat se déroule dans « le secret ». Toutefois, nous ne pourrons vérifier la thèse d’Elster, pour 

ce faire il aurait fallu pouvoir comparer deux débats d’acteurs-rhétoriciens, l’un public et 

l’autre à huis clos. Une étude ultérieure pourrait éventuellement confirmer la thèse d’Elster 

dans la pratique délibérative des adolescents. 

4.2.3. Deuxième catégorie : les indicateurs d’une bonne pratique 

délibérative 

La procédure selon Blondiaux et Sintomer 

L’idée fondamentale de Habermas est d’octroyer à l’opinion publique – et à l’espace public 

qui est associé – une place de premier choix dans la délibération. Selon Blondiaux et 

Sintomer, il s’agit de « fusionner l’opinion publique et la délibération » (Blondiaux & 

Sintomer, 2002, p. 23). Ce concept renvoie à l’idée de communication dialogique 

d’Habermas. Selon l’auteur, la société est pensée « sur une base communicationnelle » 

(Habermas) contrairement à l’idée libérale qui suppose sur « une base atomiste » (ibid., p. 24) 

et à l’idée républicaine qui suppose  « une base holiste » (ibid., p. 24). La délibération 

politique, elle, est «  tournée vers le consensus raisonnable, même si elle n’y parvient pas 

forcément dans les faits » (ibid., p. 24). 

Dans un premier temps, les délibérants échangeraient de l’information. Dans un second 

temps, les délibérants produiraient de l’information nouvelle et cela « rendrait possible 

l’imagination de solutions nouvelles et éclairerait chacun sur les conséquences véritables de 

ses choix » (ibid., p. 25) , dans un troisième temps, cette procédure offrirait aux délibérants la 

« capacité de peser le pour et le contre d’un argument » (Manin), autrement dit de le 

soupeser parce que, selon Manin, aucun acteur de la délibération « ne peut anticiper et 

prévoir toutes les perspectives depuis lesquelles les questions d’éthique et de politique seront 

perçues par des individus différents et aucun individu ne peut prétendre posséder toute 

l’information pertinente sur une décision qui affecte tout le monde » (Manin, 1985, p. 16). 

Tout se passe comme si l’acteur affinait son point de vue et le rectifiait au fur et à mesure de 

l’échange et des solutions nouvelles émergeraient du débat à partir de l’échange des 

arguments de chacun.  
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Toutefois, selon Manin, « la discussion n’est pas toujours une bonne chose » (Manin, 2011, p. 

86). Il serait souhaitable, selon l’auteur, de privilégier le débat contradictoire. En effet, dans 

un échange délibératif, il faut rechercher « systématiquement les raisons de part et 

d’autre » (ibid., p. 102). Cela suppose qu’il faut toujours explorer les autres raisons même si 

le délibérant est convaincu que ses raisons sont les meilleures. L’auteur prône donc 

l’utilisation de cette méthode systématique qui consiste « à mettre en balance les raisons 

pour et contre » parce que les délibérants prendront « une décision de meilleure qualité 

épistémique (en termes factuels et en matière de valeurs) » (ibid., p. 105) lorsqu’ils auront 

examiné « les effets favorables comme défavorables d’une décision donnée » (ibid., p. 105). 

Selon Manin, l’organisation de l’échange délibératif s’en trouverait modifiée. Il serait 

souhaitable de construire une nouvelle forme d’échange délibératif en considérant « un 

partage des rôles » (ibid., p. 106). L’auteur propose une composition triangulaire, où deux 

orateurs se retrouveraient face à un auditoire qu’ils chercheraient à persuader. Manin fait 

remarquer que cette pratique existait dans l’Antiquité. Bien entendu il s’agit d’un « modèle 

oratoire » (ibid., p. 106) – contrairement « au modèle conversationnel » (ibid., p. 106), entre 

autres pensé par Habermas – où les deux orateurs exposeraient des points de vue divergents et 

où le public mettrait les raisons de chacun des orateurs « en balance » (Manin) et soupèserait 

les arguments de ceux-ci. Et Manin propose que les orateurs émanent du public et à tour de 

rôle puissent prendre la fonction d’orateur. L’auteur exprime le souhait que cette forme 

d’échange délibératif – la confrontation des raisons opposées (ibid., p. 108) – ne soit pas 

seulement suggérée mais soit « instituée » (ibid., p. 108).  

En ce sens, Manin rejoint la théorie d’Habermas où la décision finale reposerait sur « la force 

du meilleur argument » (Habermas), considérant que de la délibération émaneraient d’une part 

des contenus nouveaux, sur le thème discuté, permettant à chacun des délibérants de se forger 

une opinion, d’autre part d’inciter les citoyens délibérants à produire des justifications (et 

donc à « forcer l’argumentation »), et cela bien entendu avec la volonté de respecter les 

citoyens participants et de s’interdire d’en exclure du débat. 

Enfin, Manin propose que ce débat contradictoire porte sur un thème spécifique débattu à la 

fois. Il faut éviter, selon lui, de débattre « sur des programmes comportant de multiples 

dimensions » (ibid., p. 111). Nous rejoignons Manin sur cette conception, surtout lorsque le 

débat se déroule entre acteurs peu initiés aux échanges délibératifs comme c’est le cas pour le 

public qui constitue notre matériau. 
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Manin explique également un phénomène observé dans le champ de la psychologie sociale : il 

arrive, selon l’auteur, que lorsque les membres d’un groupe discutent et échangent de 

l’information, ceux-ci, à la fin de la discussion, prennent, sur le sujet discuté, « des positions 

plus extrêmes que celles qu’ils avaient au départ » (Manin, 2011, p. 86). C’est un phénomène 

que les chercheurs en psychologie sociale nomment « la polarisation de groupe » qui découle 

de deux mécanismes, la comparaison sociale et l’effet de cascade de l’argumentation. Bien 

que ce soit un phénomène très intéressant à observer, nous ne l’analyserons pas dans le cadre 

de cette recherche, limitée par l’observation de la procédure d’une bonne pratique délibérative 

selon le modèle développé par Blondiaux et Sintomer. Néanmoins nous citerons ce 

phénomène si nous pouvons l’identifier. 

Enfin, dans une procédure idéale, dans un quatrième temps, les délibérants reformuleraient 

les informations et « la délibération inciterait à la montée en généralité » (Blondiaux & 

Sintomer, 2002, p. 26). Celle-ci permettrait aux acteurs selon Blondiaux et Sintomer 

« d’atteindre soit un consensus de base […] permettant une coexistence pacifique des styles 

de vie et des opinions, soit pour le moins des désaccords délibératifs dans lesquels les 

citoyens pris dans la discussion seraient tenus par un respect mutuel ». (ibid., p. 26). 

Cependant cet idéal délibératif ne prend que fort peu en compte la présence des conflits dans 

les échanges de points de vue. Chantal Mouffe a identifié trois formes de conflits dans les 

échanges délibératifs (cité par Blondiaux, 2008, p. 134). Selon l’auteur, aboutir à un 

consensus rationnel serait un leurre et Mouffe prône l’idée d’une démocratie agonistique, à 

savoir où le débat induit naturellement des conflits récurrents entre les acteurs. 

Trois configurations de conflits (C. Mouffe) 

 Quelle attitude doit-on adopter (et quel sera le degré de tolérance des acteurs), 

lorsqu’un délibérant ne respecte pas les « règles du jeu » (Mouffe cité par 

Blondiaux, 2008, p.134) énoncées, entre autres, dans le premier indicateur 

(respect, égalité…) ? 

 Quelle place accorder à des acteurs qui défendraient « des intérêts qui ne sauraient 

être discutés » (ibid., p. 134) et si ces intérêts seraient acceptés cela reviendrait « à 

opérer une conversion plutôt qu’à les accepter rationnellement » (ibid., p. 134) ? 

 Au sein d’un échange délibératif, quel est « le statut à accorder aux opinions 

déraisonnables » ? Dans le cas d’échange de points de vue profondément 

divergents, quel est le niveau de tolérance à adopter ?  Mouffe évoque le principe 
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de réciprocité énoncé par Gutmann & Thompson : si sur un sujet donné
21

, les 

acteurs sont confrontés à des points de vue vraiment opposés où aucun consensus 

n’est envisageable, alors il est souhaitable d’aboutir à « un désaccord délibératif » 

et à « un accommodement moral » où les délibérants prennent connaissance du 

point de vue de leur adversaire. Bien entendu, on peut toujours ne délibérer que sur 

des thèmes où les arguments peuvent être reçus et acceptés par les autres 

délibérants. Comme le précise Gutmann & Thompson, «  les individus et les 

groupes ne sont pas obligés de délibérer si d’autres refusent de le faire, et si leur 

participation avait pour effet d’accroître leur désavantage » (cité par Williams, 

2002, p. 227). 

Mouffe reproche aux théoriciens de la démocratie d’ignorer – ou de feindre d’ignorer – le 

conflit entre les acteurs dans un échange délibératif. Force est de constater que celui-ci existe, 

que les conditions d’une bonne pratique délibérative sont rarement atteintes et que la 

procédure délibérative telle qu’elle est proposée par Blondiaux et Sintomer demeure une 

procédure « idéale ». Il n’est pas rare, en effet, de rencontrer des acteurs participant à un débat 

qui adoptent une posture similaire à celles énoncées par Mouffe.  

4.2.4. Troisième catégorie : les exigences normatives d’un échange 

délibératif 

Comme le souligne Manin, ce qui caractérise en premier lieu la démocratie délibérative et la 

participation à une délibération sur un sujet déterminé, c’est que l’acteur, n’a pas de points 

de vue prédéterminés sur le sujet débattu. En ce sens, il ne participe pas au débat dans le 

but de défendre une préférence individuelle ou un intérêt particulier. C’est une première 

exigence normative à respecter pour entreprendre une bonne pratique délibérative. Selon 

l’auteur, cette exigence normative relève d’un idéal que l’acteur ne peut atteindre : en effet, 

non seulement les acteurs délibérants ont toujours des préférences mais de surcroit,  selon 

l’auteur « il est irréaliste et illégitime de supposer que les individus ont d’emblée un ensemble 

cohérent de préférences » (Manin, 1985, p. 10). Et il poursuit en faisant remarquer que chacun 

des acteurs a « en réalité des souhaits en conflit les uns avec les autres » (ibid., p. 10). 

Mais cela lui permet de gérer leur conflit « et de modifier leurs objectifs de départ » (ibid., p. 

10). 

Une deuxième exigence, tout aussi fondamentale lorsque les acteurs du débat participent aux 

échanges d’opinion, sera d’échanger leurs points de vue et de ne pas être « imperméable au 

contact d’autrui » (Manin, 2002, p. 46). Les acteurs formeront donc progressivement leurs 
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opinions et leurs volontés. Rappelons que l’on délibère dans le but d’aboutir à une décision 

collective. 

Une troisième condition normative, intrinsèquement liée à la seconde, doit permettre aux 

acteurs de poursuivre une bonne pratique délibérative : il ne suffit pas d’échanger des 

opinions, de discuter avec les autres délibérants, la discussion doit également être persuasive. 

Les acteurs persuaderont les délibérants en utilisant d’une part les procédés de 

l’argumentation, d’autre part en justifiant leurs points de vue. En ce sens, c’est ce qui 

caractérise fondamentalement la bonne pratique délibérative par rapport à la pratique 

agrégative. En effet, le délibérant ne peut obtenir l’accord de ses pairs « par des 

compensations ou des avantages en échange » (Manin, 2002, p. 46) mais uniquement par un 

échange d’arguments et de raisons. Et Manin de considérer que plus les points de vue lors 

des échanges sont opposés, plus la qualité de l’échange entre les acteurs sera importante. 

L’énoncé de ces exigences normatives permet de constater les importantes différences entre 

les procédures délibératives et agrégatives. En effet, rappelons pour mémoire, que les acteurs 

impliqués dans une procédure agrégative avaient des préférences individuelles 

prédéterminées, que ces acteurs ne devaient pas justifier leurs préférences et ils ne faisaient 

aucun effort pour les modifier au contact et à l’écoute des autres délibérants. In fine, dans une 

procédure agrégative, on se contente de compter les préférences individuelles par un simple 

vote. 

4.2.5. Conclusion 

Nous reprendrons les indicateurs qui peuvent être vérifiés dans notre matériau empirique sous 

la forme d’un tableau dans la partie méthodologique ce qui nous permettra de les utiliser dans 

la codification ouverte ainsi que dans l’analyse verticale de la retranscription intégrale des 

résolutions. 

Bien entendu, tous ces indicateurs n’apparaîtront pas systématiquement dans l’analyse mais 

c’est la fréquence des occurrences relevées dans chaque catégorie qui signalera la présence 

plus ou moins prononcée d’un indicateur qui correspond à l’idéal délibératif. Toutefois, nous 

observerons également quelques effets indésirables dans les échanges délibératifs dans le 

paragraphe suivant. 

4.3. Les limites d’une délibération de qualité 

Rappelons, au préalable que la théorie classique de la démocratie délibérative est née du rejet 

de toutes formes de marchandage et de négociations d’individus participants au débat dans 

« l’espace public » ainsi que l’abandon d’intérêts particuliers au profit de la poursuite du bien 
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commun de tous. Dans cet idéal classique de la délibération, les participants étaient à la 

recherche d’un bien commun « relativement unique » (Mansbridge et al., 2011, p. 54) qui 

était découvert par le biais de la raison. 

Selon de nombreux théoriciens contemporains, la première caractéristique de cet idéal 

délibératif – la proscription de l’intérêt individuel et l’idéal d’une délibération fondée sur la 

raison publique
22

 et le bien commun – est très limitée. Le concept de raison publique devrait 

être présenté comme étant une pratique dans laquelle le citoyen utilise les procédés de 

l’argumentation pour arriver au terme de l’échange à un consensus alors que Rawls ne 

l’envisage que comme un principe de régulation des échanges où les participants au débat – 

après avoir entendu l’ensemble des arguments concernant les différents points de vue – vont 

converger « vers l’option qu’ils tiennent pour la meilleure » (Mansbridge et al., 2011, p. 51). 

Nous présenterons dans cette partie de l’analyse du cadre théorique, les formes de délibération 

non coercitives, d’autre part les dangers du « modèle oratoire » (Manin) dans l’échange 

délibératif. Nous terminerons ce chapitre consacré aux limites d’une délibération de qualité 

par l’identification de procédés non valides de l’argumentation. 

Nous pensons que quelques-unes de ces limites peuvent être identifiées dans l’analyse du 

matériau empirique. 

4.3.1. Les formes de délibération non coercitives 

Nous avons vu, dans le chapitre précédent, que les délibérants devraient « avoir une égale 

capacité d’influencer le processus, avoir des ressources égales » (Mansbridge et al., 2011, p. 

50) et que les échanges d’arguments sont indispensables. Il est également essentiel que les 

acteurs se traitent « avec un respect mutuel et un intérêt égal » (ibid., p. 50). 

Toutefois, certains auteurs contemporains
23

 postulent un nouvel idéal délibératif où les 

intérêts particuliers des acteurs qui participent à la délibération devraient être pris en compte 

« à condition d’être convenablement encadrés » (ibid., p. 48).  

Rappelons que les confrontations entre participants, les conflits sur les échanges de points de 

vue sont importants dans l’échange délibératif et qu’une délibération de qualité ne doit 

s’envisager que dans la pratique de « l’échange mutuel du meilleur argument ». 

Cette conception récente d’intégrer les intérêts particuliers devrait pouvoir ouvrir une brèche 

sur de nouvelles « formes d’accords communicationnels » (Mansbridge et al., 2011, p. 50) . 

Le collectif d’auteurs propose quatre nouvelles formes de délibérations non contraignantes 

                                                 
22

 Le concept de « raison publique » est un concept de Rawls selon lequel la raison se prête à la critique dans le 

cadre d'un espace public de discussion. 
23

 Mansbridge et al , « La place de l’intérêt particulier et le rôle du pouvoir dans la démocratie délibérative », 

Raisons politiques 2011, n°42 
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qui seraient davantage en phase avec notre « société idéalement fondée sur la diversité des 

opinions et des intérêts » (Mansbridge et al., 2011, p. 50). Rappelons que Habermas pensait 

que l’échange d’arguments et la confrontation des points de vue des participants – excluant le 

conflit des intérêts particuliers – était une conditio sine qua none à toute délibération de 

qualité. Le nouvel idéal délibératif, lui,  tenterait d’intégrer « les intérêts particuliers et les 

conflits  d’intérêts » (Mansbridge et al., 2011, p. 55) par le biais de ces nouvelles formes de 

communication. Cela permettra également de prendre en compte la plus grande diversification 

culturelle de notre société contemporaine. Détaillons ces nouvelles formes de 

communication que propose Mansbridge et consorts dans cette nouvelle forme de délibération 

qu’ils nomment « la négociation délibérative » où l’on n’opposerait plus systématiquement 

la délibération à la négociation mais où l’on opposerait deux types de négociations 

différentes, la première répondant à l’idéal délibératif soit la « négociation non coercitive » 

et la seconde ne répondant pas à l’idéal délibératif, soit la « « négociation coercitive » 
24

 . 

Cette première distinction, par ailleurs, ne pourrait suffire à inclure des intérêts particuliers à 

cet idéal reformulé, il serait nécessaire d’encadrer ces intérêts particuliers par des « principes 

de justice » (Mansbridge et al., 2011). 

Détaillons ces formes de communication : 

o La « convergence » (Mansbridge et al., 2011) : cette forme n’est possible que si les 

points de vue initiaux des participants ne sont pas trop divergents. Dans ce cas, les 

participants sont attachés à un socle commun de points de vue et convergent pour 

aboutir à une décision « sur un résultat unique pour des raisons identiques » (ibid., 

2011, p. 56). 

o Les « accords imparfaitement théorisés » (Mansbridge et al. 2011) : les participants 

ont des points de divergences contrairement à la forme convergente mais l’accord va 

toutefois aboutir à un résultat unique parce que, souligne Mansbridge, chacun des 

participants à l’accord va le conclure « pour des raisons différentes » (ibid., 2011, p. 

58). Si bien que dans ce cas d’accord, celui-ci laissera probablement certaines 

questions en suspens mais cela permettra de proposer ultérieurement d’autres 

argumentations. On peut toutefois affirmer qu’il s’agit bien d’une négociation 

                                                 
24

 Nous renvoyons le lecteur aux théories de la communication interpersonnelle traitant du sujet, entre autre les 

différentes formes de coercition dans les relations entre participants : les menaces implicites et explicites, la 

notion de « maître-chanteur », le concept de « perception de la menace » etc., théories qui à elles seules 

pourraient faire l’objet d’une recherche ultérieure sur le matériau empirique traité dans cette étude. 
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délibérative non coercitive parce que les participants concluent l’accord sans aucune 

contrainte et dans le respect mutuel de chacun des participants. 

o La «  négociation intégrative » (Mansbridge et al., 2011) : dans ce cas, il s’agit de 

conclure « un accord sur un résultat unique mais pour des raisons différentes » (ibid., 

2011, p. 58). C’est grâce à l’échange de points de vue entre les participants qui ont pu 

comprendre les intérêts opposés de chacune des parties qu’une troisième voie, non 

envisagée au départ et jusque là inexplorée, est retenue dans le but de satisfaire 

chacune des parties. Cette solution nouvelle a été intégrée grâce à la délibération « en 

mettant en balance leurs intérêts communs et divergents » (ibid., 2011, p. 58). 

o Les « négociations distributives complètement coopératives » (Mansbridge et al., 

2011) : dans cette forme de communication, les intérêts particuliers sont également 

divergents mais les participants vont échanger leurs points de vue sur le contenu des 

intérêts particuliers sans qu’à aucun moment l’un d’entre eux ne profère une menace et 

ne contraint aucun autre participant. A l’issue de l’échange, les participants « adoptent 

un accord que tous considèrent comme équitable » (ibid., 2011, p. 59) parce que ceux-

ci, afin de pouvoir conclure l’accord ont « abandonné une partie » (ibid., 2011, p. 58) 

de leurs intérêts particuliers à l’issue de la délibération. 

Ce nouvel idéal délibératif offre la possibilité aux participants de prendre en compte leurs 

intérêts particuliers. Toutefois l’objectif reste d’obtenir une approbation sur le bien commun. 

Mais le fait de pouvoir inclure les intérêts particuliers à la délibération clarifie non seulement 

ceux-ci mais donne également une nouvelle dynamique à l’échange. Il va de soi que ces 

formes de communication ne peuvent trouver leur place que dans des échanges mutuels de 

participants ayant acquis une certaine expérience. La simple reconnaissance des intérêts 

particuliers par les autres participants permet, selon Mansbridge, de construire « une 

négociation juste » (ibid., 2011, p. 61) et équitable. Les participants, en exprimant leurs 

divergences, sont toujours tenus d’échanger leurs points de vue dans « un respect mutuel 

d’égalité, de réciprocité, d’équité et d’échange mutuel d’arguments » (ibid., 2011, p. 62). 

Enfin, Mansbridge considère que lorsqu’un participant modifie sa position initiale – l’échange 

mutuel d’arguments permettant d’accéder à des informations auxquelles on n’aurait pas pensé 

– la délibération se révèle être « transformative » (ibid., 2011, p. 64)  au sens où la 

délibération permet aux participants de moduler leurs points de vue au gré des informations 

nouvelles qu’ils intègreront à leurs intérêts particuliers alors qu’initialement ceux-ci étaient 

sensiblement différents.  
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4.3.2. Les dangers du « modèle oratoire » de l’échange délibératif 

Nous l’avons remarqué précédemment, Manin propose de privilégier le débat contradictoire. 

Mais, pour qu’il y ait débat contradictoire, il faut que deux orateurs, qui ont des points de vue 

divergents, puissent persuader un auditoire et que ce dernier puisse soupeser et « mettre en 

balance » les points de vue opposés. Cette pratique relève « du modèle oratoire » (Manin, 

2011, p. 106) de l’échange délibératif. Selon Chambers, cette pratique de « la bonne 

rhétorique », (Chambers, 2011, p. 32) encouragerait les délibérants « à penser, elle les aide à 

percevoir les choses différemment » (ibid., p. 32). Aristote pensait également que « la 

rhétorique délibérative peut captiver le public tout en stimulant le jugement raisonné » 

(ibid., p. 32). 

Cependant, selon les défenseurs de la rhétorique délibérative, cette pratique n’est pas sans 

danger. En effet, selon Chambers, la rhétorique délibérative produit « une relation 

dynamique » (ibid., p. 32) entre l’orateur et l’auditoire. Et le principal danger énoncé par 

Chambers est « que le désir de plaire l’emporte sur le désir d’induire le public à la 

réflexion » (ibid., p. 33). Chambers désigne ce danger sous le nom de « rhétorique 

plébiscitaire » (ibid., p. 33). Cette rhétorique est donc caractérisée par un orateur qui favorise 

« plutôt la quantité à la qualité » (Chambers, 2011, p. 21) et est un « faiseur de beau 

discours » (Chambers, 2011, p. 21) recherchant le goût du pouvoir plutôt que la vérité. 

(Chambers, 2011). Platon, bien avant « les contemporains », défendait déjà l’idée d’une forme 

idéale de communication qui se déroulerait dans un espace restreint parce que ce dernier ne 

permettrait pas, par l’usage du discours, de flatter ou de plaire aux participants, d’exercer son 

éloquence, autrement dit d’exercer un pouvoir, persuader son public et tendre vers une 

relation asymétrique entre les participants
25

. 

Les théoriciens contemporains pensent également à des échanges délibératifs dans des espaces 

publics où le nombre de participants permet un contrôle sur les échanges de points de vue. 

Ces espaces sont appelés dans la littérature délibérative, des « mini-publics » qui selon Fung 

sont des « espaces publics plus parfaits » (cité par Chambers, 2011, p. 24) dans la mesure où 

ces espaces sont plus facilement gérables d’un point de vue structurel (le participant est 

informé, écouté et entendu par les autres même si celui-ci est d’habitude peu loquace). 

Il existe toujours bien entendu un piège latent, celui de vouloir plaire aux autres et réduire 

naturellement leur capacité réflexive. 

 

                                                 
25

 Nous renvoyons le lecteur à la théorie de la rhétorique classique d’Aristote « l’art de la persuasion » selon la 

classification  traditionnelle « pathos ; ethos ; logos). 
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Chambers distingue deux possibles dérives et risques : 

  « l’opportunisme démagogique » (Chambers, 2011) où les individus n’ont pas comme 

objectif principal de convaincre les autres participants mais d’ajuster leur discours 

« aux préférences préalables des électeurs » (Chambers, 2011, p. 34), autrement dit, 

face aux autres, ils tiendront un discours que les autres ont envie d’entendre et qui 

n’est pas nécessairement un discours qui expose le point de vue de l’orateur, 

 la technique de « l’amorçage » (Chambers, 2011) qui va permettre à l’orateur de 

mettre en évidence des problématiques et des thèmes qui préoccupent les individus, 

ces derniers restants toujours plus réceptifs au sujet qui les inquiète.  

La pratique du modèle oratoire n’est donc pas sans risque : le désir de plaire, dans la pratique 

politique, reste toujours présent. Certes, les risques sont diminués lorsque l’orateur s’adresse à 

un public restreint – un mini public – et il faut offrir aux acteurs de l’auditoire la possibilité 

« d’acquérir les compétences nécessaires pour être capable  d’évaluer de façon critique les 

orateurs » (Habermas, cité par Chambers, 2011, p. 38). 

4.3.3. L’usage de procédés non valides de l’argumentation 

Elster, dans son article « L’usage stratégique de l’argumentation »
26

, a observé les acteurs 

participant à un débat. Il a remarqué que ces participants pour parvenir, au terme du débat, à 

un accord envisagent deux stratégies : soit ils argumentent – et dans ce cas ils essaient de 

mutuellement se persuader « à l’aide d’arguments rationnels » (Elster, 2005, p. 59), soit ils 

négocient – et dans ce cas « ils procèdent par un échange de menaces et de promesses » (ibid., 

2005, p. 59). Mais l’auteur a observé que les acteurs tentent fréquemment de « présenter leurs 

menaces comme s’il s’agissait d’avertissement » (ibid., p. 60) et que, lorsqu’ils « sont guidés 

par la recherche de leur propre intérêt », ils essaient de « dissimuler leur intérêt derrière un 

argument impartial » (ibid., p. 60). Elster postule que substituer « des arguments intéressés 

par des arguments impartiaux a un effet généralement bénéfique » (ibid., p. 81). C’est ce qu’il 

appelle « la force civilisatrice de l’hypocrisie » et cela permet selon l’auteur « de résoudre des 

conflits de manière plus équitable » (ibid., p. 81). Il a utilisé deux matériaux distincts, celui de 

la Convention fédérale de Philadelphie de 1787 et celui de l’Assemblée constituante de Paris, 

de 1789 à 1791 pour identifier les avantages et les inconvénients lorsqu’un délibérant essaie 

de persuader son auditoire soit par les procédés de l’argumentation, soit par les procédés de la 

négociation. Il a examiné les raisons de ces dissimulations. 
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 Elster, J. (2005). L'usage stratégique de l'argumentation. In  Négociations n° 4. 59-82. 



51 

Rappelons que notre matériau ne représente pas une assemblée législative ordinaire : il n’y a 

pas – ou à tout le moins sont-ils différents – d’enjeux entre les délibérants. Par exemple, les 

rhétoriciens ne peuvent brandir la menace de la dissolution et l’assemblée ne peut être 

dissoute. Par ailleurs, le contexte est tout à fait différent puisque à la Convention, les séances 

se déroulent à huis clos tandis qu’à l’Assemblée, le débat est public et fréquemment 

interrompu par ce public. Force est de constater que le contexte et la nature des débats tel 

qu’ils sont observés par Elster ne peuvent être traités de manière semblable dans notre 

matériau.  

Par contre, nous nous intéresserons à une forme d’argument invalide « qui peut avoir une 

apparence de validité » (Gauthier, 2000, p. 71). Il s’agit d’observer l’utilisation  des fallaces 

– les arguments fallacieux et leurs utilisations dans le débat et les échanges politiques. Nous 

ne nous attarderons pas sur ce que Gauthier appelle « l’argumentation idéelle » (Gauthier, 

1990, p. 116), autrement dit l’exposé des points de vue des acteurs et la défense de leurs idées 

mais nous examinerons l’utilisation des arguments stratégiques. En effet, selon Gauthier, les 

acteurs qui participent à un débat ont « un type particulier de rapport ou d’interrelation » 

(ibid., p. 121). Ces rapports peuvent être « de nature conflictuelle » (ibid., p. 121) et donc 

concernent une autre forme d’argumentation que l’argumentation idéelle. L’argumentation 

stratégique se définit selon Gauthier comme un ensemble de « moyens discursifs employés 

pour convaincre ou persuader l’auditoire » (ibid., p. 117). Il s’agit, dans notre matériau, 

d’observer la communication publique entre les acteurs. Nous observerons si les acteurs qui 

prennent part au débat – dans l’espace public – usent de ces arguments fallacieux qui visent à 

« emporter l’adhésion par une attaque formelle de l’adversaire (ou par une défense contre 

semblable attaque de la part de l’adversaire) » (ibid., pp. 122-123). 

C’est l’utilisation de la stratégie suivante qui sera localisée dans notre matériau empirique : 

« un locuteur (acteur du débat)
27

 cherchant à persuader un auditeur (le tout ou une partie des 

acteurs délibérants) ou, à tout le moins, sera porté à utiliser des prémisses qu’il sait être 

acceptées par son auditeur ou son auditoire même si ces prémisses ne sont pas vraies ou 

connues comme telles » (Gauthier, 2000, p. 72). Autrement dit, un argument fallacieux est 

« un argument défectueux » (Gauthier, 2000, p. 70) et son utilisation relève d’une stratégie 

pernicieuse qui ne correspond pas à l’idée que l’on peut se faire d’une bonne pratique 

délibérative. 
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 Les insertions entre parenthèses font références au lexique de Roegiers utilisé par l’étudiant-chercheur 
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Les principales fallaces que nous tenterons de localiser dans le matériau sont les suivantes : 

 l’argument ad hominem. Pour faire bref, il s’agit de la part de l’acteur qui l’utilise de 

« mettre en cause la personne d’un locuteur plutôt que ses idées » (ibid., p. 119). 

Autrement dit, l’acteur va discréditer l’adversaire plutôt que le point de vue qu’il 

défend. Cependant, Gauthier distingue deux formes d’arguments ad hominem 

différents : les arguments ad hominem « circonstanciels » et les arguments ad 

hominem « abusifs ». Dans la première fallace, l’acteur délibérant va réfuter 

l’argument d’un autre participant au débat en avançant que l’argument qu’il a utilisé 

« contredit une autre position ou une autre action » (ibid., p. 136). Dans la seconde 

fallace, il va directement s’en prendre à l’acteur en essayant de « disqualifier sa 

position sans même la discuter » (ibid., p. 136). 

 l’argument ad populum. L’utilisation de cette fallace indique que l’acteur fait « appel 

aux sentiments et aux préjugés d’un groupe » (ibid., p. 119). Autrement dit, le point de 

vue d’un acteur serait juste parce que ce point de vue rencontrerait l’approbation d’un 

grand nombre de délibérants. Cet argument est aussi appelé « raison de la majorité ». 

 l’argument ad verecundiam. Une caractéristique particulière de l’utilisation de cet 

argument d’autorité pourra être observée dans le matériau lorsque l’acteur invoque le 

point de vue d’un expert et se retranche derrière le point de vue de celui-ci pour 

soutenir son idée. 

 l’argument ad ignorantiam appelé également « l’appel à l’ignorance ». Son 

utilisation permet à un acteur de démontrer que son idée est bonne et donc recevable 

parce qu’il avance que son idée n’a jamais été démontrée comme étant une idée fausse 

(ou le contraire, bien entendu). 

 l’argument ad nauseam appelé également « argument par répétition » est un 

argument fallacieux que l’on retrouve fréquemment dans les échanges et les débats 

politiques : il consiste à répéter son point de vue sur le sujet débattu selon une 

fréquence soutenue. Les acteurs, à force d’écouter ce point de vue, vont finir par 

l’accepter. 
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 l’argument ad metum ou in terrorem est un appel à la terreur très souvent rencontré 

dans les débats politiques. Un acteur tente d’exprimer un point de vue, une idée ou une 

proposition mais en s’aidant de menaces ou bien en utilisant les appréhensions des 

délibérants. Après avoir énoncé une menace et recommandé une solution au problème 

posé, l’acteur fera en sorte que ses auditeurs perçoivent son idée comme un remède 

efficace à la menace annoncée. 

Selon Gauthier, « la fonction de l'argumentation stratégique est de créer des effets émotifs et 

de donner de la crédibilité à l'argumentateur pour gagner l'adhésion de l'auditoire » (ibid., p. 

139) dans le but de faire rallier les délibérants qui participent au débat aux points de vue de 

l’argumentateur. Ces arguments ont donc « une finalité persuasive » (Gauthier, 2000, p. 71), 

l’acteur tentant de persuader l’auditoire au moyen du langage. En ce sens, c’est un procédé de 

rhétorique. 

Bien entendu d’autres arguments fallacieux existent. Nous n’avons retenu que ceux qui 

pourraient être identifiés et analysés dans le matériau empirique. 



54 

 

5. L’idéal délibératif : un programme d’éducation à la 

citoyenneté pertinent en milieu scolaire 
Nous ne pouvons omettre, dans une recherche en sciences de l’éducation, de présenter un état 

des lieux des projets de la réforme éducative concernant l’éducation à la citoyenneté et en 

particulier l’éducation à la citoyenneté délibérative dans l’enseignement secondaire. Même si 

cet état des lieux reste succinct – le sujet de ce paragraphe pouvant à lui seul faire l’objet d’un 

mémoire – deux raisons justifient ce choix : la première est liée au choix du matériau 

empirique et particulièrement le public qui le compose, des citoyens adolescents débattant en 

public dans le cadre d’une activité scolaire, la seconde est liée à la nécessité de proposer des 

réponses – fussent-elles laconiques – à la question suivante : « à quelles conditions 

l’éducation à la citoyenneté préparera-t-elle à combler l’écart entre la réalité des injustices 

sociales et l’idéal de la citoyenneté libre et égale ? »
28

 

Selon les deux auteurs, Ethier et Lefrançois, l’idée de la « pédagogie de la discussion » est la 

traduction de l’idée normative de la démocratie délibérative énoncée, entre autres, par Cohen 

et Habermas, selon laquelle l’idéal délibératif est caractérisé par «  l’autodétermination des 

citoyens libres et égaux qui se reconnaissent les uns les autres comme les membres d’une 

association juridique et politique qu’ils ont librement approuvée, par les voies de la 

délibération publique » (Ethier & Lefrançois, 2007, p. 383). Selon les deux auteurs, les futurs 

citoyens doivent être formés à l’échange libre de raisons fondées. 

Pour arriver à les former, les citoyens doivent réciproquement s’engager, non pas dans une 

confrontation ordinaire où ils justifieraient leurs prises de positions – le risque étant, dans ce 

cas, de reproduire un modèle de la démocratie dont l’arène politique fait habituellement fi, 

puisque selon Weinstock, ce modèle n’est «  rien d’autre que le lieu de la confrontation 

d’intérêts individuels et collectifs formés pré-politiquement, et la démocratie ne consisterait 

qu’à faire l’agrégation de ses intérêts afin de tenter d’en satisfaire autant que possible » 

(Weinstock, 2001, p. 230). Par ailleurs, la pratique délibérative à l’avantage sur d’autres 

pratiques, selon Ethier et Lefrançois, dans un processus d’échange d’arguments, d’une part 

d’identifier les erreurs commises auparavant et d’autre part d’envisager de « développer de 

nouvelles perspectives » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 358). Habermas en parle comme un 

dispositif « d’autocorrection » (Habermas, 2000, p. 79). Selon les deux auteurs québécois, 

trois compétences disciplinaires doivent être sollicitées pour former « des citoyens capables 

de discuter rationnellement de leurs différends » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 361). Ces 
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 C’est la question que se sont posés Ethier et Lefrançois en 2007 dans le McGill journal of education en 2007 
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compétences sont directement liées au programme d’histoire au Québec. Dans un premier 

temps, il s’agira d’identifier les problèmes sociaux actuels, d’en rechercher les causes et les 

effets, soit appréhender le contenu du problème et le maitriser. Dans un deuxième temps, il 

faudra, selon la pratique méthodologique d’un historien, rechercher les traces du passé et 

analyser leurs pertinences. Enfin, dans un troisième temps, il sera nécessaire d’établir des 

liens entre ces traces et les faits actuels afin de cerner par « une démarche inductive 

rigoureuse » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 361) ces faits et pouvoir résoudre, le plus 

rationnellement possible, à l’aide de moyens utilisés par le citoyen-élève décrit ci-dessous, 

des problèmes sociaux. Mais, avant de développer ces moyens, il est utile de rappeler 

l’obstacle immuable auquel une assemblée délibérante doit faire face : la pratique délibérative 

est profondément inégalitaire que ce soit en milieu scolaire ou dans le monde adulte. En effet, 

si on ne soucie pas de mettre en place des normes qui réguleront procéduralement la pratique 

délibérative – et dont l’objectif sous-jacent est d’atténuer le problème – nous risquons de 

reproduire les inégalités socio-économiques et socioculturelles présentes dans la pratique 

délibérative du monde des adultes avec le risque de reproduire cette « vision élitiste » (Ethier 

et Lefrançois, 2007, p. 364) et retrouver les difficultés qui y sont liées : des citoyens-élèves 

dominants / dominés qui ne garantissent pas une réciprocité des échanges, éliminer les 

citoyens-élèves les moins performants au sein d’un sous-groupe, favoriser l’exclusion et, in 

fine, contribuer à ce que les deux auteurs québécois appellent une société « capacitaire », soit 

une société où il existerait des citoyens de « seconde zone qui ne pourraient avoir accès aux 

différents lieux de la délibération active » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 370).  

Ethier et Lefrançois proposent un « projet éducatif » qui permettrait, selon eux, de remédier à 

« l’incompétence et à l’ignorance de ces futurs citoyens ». Au préalable de ce « pari 

d’éducabilité » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 370), la pratique de la discussion doit 

procéduralement être régulée : les élèves devront s’adonner une heure par jour à la pratique 

discursive – ce que les auteurs appellent le facteur constant – au moins sur une durée de deux 

années consécutives – appelé le facteur continu – et enfin ils devront exercer leurs échanges 

dans différentes disciplines – appelé le facteur transversal. Habermas insiste également sur 

ces trois facteurs : selon lui, l’exercice du dialogue et de l’échange délibératif requiert « un 

apprentissage systématique et régulier », inversement à la conversation  qui n’est « qu’un 

mode spontané d’échange » (Habermas, 1992).  

Le projet éducatif prévoit de confronter fréquemment les étudiants du secondaire à des 

« situations conflictuelles » parce que ce sont ces situations qui permettront de provoquer 

l’échange de points de vue et de pouvoir justifier celui que l’on défend. L’objectif étant dans 
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la poursuite de l’idéal délibératif de résoudre collectivement le conflit à l’aide des moyens et 

des outils discursifs. Cet échange discursif n’induit pas selon les auteurs une obligation rapide 

de résultats,  il se peut que la pratique se fasse par « tâtonnement » où l’élève (ou le groupe 

d’élèves) qui tente de convaincre ses condisciples « tantôt y parviendra, tantôt y échouera » 

(Ethier et Lefrançois, 2007, p. 371). L’objectif principal poursuivi dans la pratique 

délibérative des élèves  au sein d’un établissement secondaire – ainsi que dans le matériau 

empirique qui est utilisé dans cette recherche – est de développer ses capacités à délibérer. Le 

danger est bien entendu que « le jeune appréhende davantage la chose publique sous l’aspect 

de la réalité » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 372) et cette pratique délibérative, rappelons-le, 

constante, continue et transversale, devra lui permettre de monter en généralité et ainsi de 

pouvoir appréhender la chose publique sous l’angle de « la normativité des idéaux » (la 

raison, l’égalité, la justice…) (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 372). Cette pratique devrait selon 

Slavin être précédée par l’apprentissage des procédures – procédures qui pourraient 

compenser les inégalités – et être suivie par une évaluation des conséquences ainsi 

qu’analyser la légitimité et l’utilité des décisions, faute de quoi l’élève ne serait que peu 

motivé à s’engager dans un débat discursif. L’objectif initial ne peut être atteint que si l’élève 

acquiert les outils pour délibérer, entre autres, atteindre « l’idéal de réciprocité, 

l’autocorrection des processus délibératifs, l’induction de principes universels et la 

différenciation de ceux-ci » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 372). 

Selon Meirieu, les moyens d’apprentissage de la démocratie délibérative pour résoudre un 

conflit doivent nécessairement recourir à « un intermédiaire institutionnel » (cité par Ethier et 

Lefrançois, 1996, p. 90). Cet intermédiaire institutionnel définira « des règles, des statuts, des 

fonctions » (ibid., 1996, p. 90) afin de mettre en place « des structures de médiations » (ibid., 

1996, p. 90) qui permettront aux élèves de reconsidérer leur organisation. Selon Leleux, ce 

rapport à l’institution où les structures sont prédéfinies débouche sur « une perspective 

collective à l’individu en lui offrant la même chance de rendre public ses points de vue et en 

les soumettant à l’avis de l’ensemble qui, seul, peut dire s’ils sont valables pour tout le 

monde » (cité par Ethier et Lefrançois, 2002, p.125). 

Ethier et Lefrançois insistent également sur deux moyens utilisés pour éviter la simple 

conversation. Le premier étant de diriger toute l’attention du ou des récepteurs de l’argument 

défendu vers le message lui-même en proposant de l’écrire ce qui permettrait aux récepteurs 

de focaliser leur attention sur l’argument énoncé et non sur la personne qui l’a énoncé. Ce 

moyen permettrait de diminuer l’effet de l’éloquence de l’émetteur. Le deuxième étant de 

distinguer l’argument de l’exemple : cela ne veut pas dire que l’exemple est à proscrire, bien 
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au contraire, un auteur comme Habermas estime que de nombreux exemples assurent « une 

forme intéressante de références » (cité par Ethier et Lefrançois, 2007, p. 375) toutefois ils ne 

permettent pas de monter en généralité et ne prétendent pas à l’universalité comme la forme 

de l’argument. 

Enfin, pour prétendre à un échange de raisons les auteurs proposent des outils de planification 

du débat. Rappelons qu’une régulation procédurale permet, entre autres, de réduire les risques 

inhérents à la délibération collective et donc, a fortiori de réduire les inégalités dans le débat. 

Il nous semble utile d’énumérer les consignes proposées. En effet, nombreuses sont celles qui 

seront observées dans la partie analytique. 

Selon Ethier et Lefrançois : 

 S’assurer que tous les délibérants : 

  maîtrisent le contenu du sujet proposé, 

  ont pris connaissance des différentes propositions qui sont soumises à 

la délibération, 

  peuvent tenir compte des intérêts et de la situation sociale de chaque 

acteur impliqué dans les propositions.    

 S’assurer que tous les délibérants maîtrisent les règles idéales du discours rationnel 

(les conditions internes comme la symétrie des partenaires, l’égalité ou encore la 

liberté des partenaires). 

 Proposer un ordre du jour et définir les objectifs à atteindre préalablement. 

 Proposer un président (et d’éventuels vice-présidents) dont l’attitude doit être 

impartiale. 

 Gérer les temps de parole des délibérants, en dynamisant ceux qui prennent peu (ou 

moins) la parole. 

 Formuler précisément les propositions et construire un mécanisme de prise de 

décisions au préalable (décider s’il y a lieu de prendre les décisions à la majorité ou à 

l’unanimité). 

 Prévoir un « retour critique » (réflexivité) sur les précédents débats liés au même sujet. 

 Rédiger un procès-verbal qui mentionne les points à reporter à la prochaine séance. 

 Prévoir des « sanctions » à l’encontre des délibérants qui ne respecteraient pas les 

règles de procédures. 

La pratique en groupe en respectant strictement les règles de procédures, en ce compris la 

règle d’inclusion de tous les participants, l’approche de tous les arguments de façon semblable 

et enfin « l’absence de contraintes internes ou externes sur le contexte de parole » (Ethier et 
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Lefrançois, 2007, p. 377) permet, comme dans la pratique des adultes, d’une part de limiter 

les inégalités, d’autre part de révéler « la force du meilleur argument » (selon la maxime 

d’Habermas) auquel adhère le plus grand nombre de délibérants. 

L’analyse et l’évaluation de la pratique délibérative sont des étapes essentielles dans le 

processus d’apprentissage. Si elles semblent être peu fréquentes dans la pratique délibérative 

du monde adulte, elles sont une étape incontournable dans la pratique scolaire. En effet, la 

recherche des effets de la pratique de la délibération permet de cerner l’action politique de 

l’adolescent comme étant « une source de transformation et non seulement de reproduction 

d’une démocratie délibérative » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 377). Ainsi pour Galichet, on 

décode les effets de cette pratique ce qui permet d’éviter « une simple transposition didactique 

des conceptions, des valeurs, des attitudes qui préexisteraient dans la société démocratique » 

(cité par Ethier et Lefrançois, 2007, p. 377). 

L’expérience du débat démocratique ne se limite donc pas à l’acquisition d’outils et de 

moyens qui permettent d’envisager une pratique rationnelle du discours. Les pratiques dans le 

milieu scolaire donnent aux adolescents « le droit d’innover ou de réactualiser les normes et 

les exigences de leur citoyenneté future » (Ethier et Lefrançois, 2007, p. 381). 

En ce sens, le programme développé au Québec est ambitieux et novateur : l’élève délibérant 

est autant un « élève-législateur » qu’un « élève-correcteur » des inégalités sociales, l’objectif 

étant de former les adolescents à la citoyenneté active. C’est tout l’enjeu de cette réforme et, 

de manière générale, des programmes d’éducation à la citoyenneté : proposer aux adolescents 

des formations qui permettront de sensiblement diminuer la désaffection des futurs citoyens à 

la gestion de la chose publique et de lutter contre toutes les exclusions et discriminations à la 

délibération publique. 
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6. Conclusion 

Nous l’avons remarqué, le paradigme délibératif est apparu dans les années 1980, rejetant le 

paradigme agrégatif et privilégiant la participation active et raisonnée des citoyens. Si les 

premières recherches en sciences sociales sur la participation des citoyens et sur l’analyse de 

leurs prises de décisions sont apparues dans les années 1960/70, des recherches précèdent 

l’émergence du paradigme délibératif, sur la participation des citoyens et leurs prises de 

décisions dans des projets locaux, ces travaux étant orientés vers un canevas plus scientifique, 

entre autres ceux de Callon, Lascoumes et Barthes sur la démocratie dialogique. Leurs travaux 

originaux sur la participation citoyenne mériteraient approfondissement.  

Mais, c’est aux auteurs anglo-saxons que nous devons le grand tournant délibératif, dans le 

milieu des années 1980, sous l’angle disciplinaire de la philosophie politique. Certes, la 

littérature scientifique est abondante et nous n’avons abordé que quelques études essentielles 

à la compréhension des indicateurs qui seront utilisés dans l’analyse empirique. Nombreux 

sont les chercheurs contemporains qui reformulent l’idéal classique et y intègrent de 

nouveaux concepts de « négociation délibérative », de « mini-public » ou encore de 

« rhétorique délibérative ». 

Bien entendu, nous l’avons déjà précisé dans l’introduction générale, notre matériau 

empirique reste particulier en ce sens qu’il est dépourvu d’enjeux quant aux prises de 

décisions finales. Nous ne pouvons l’éviter. Toutefois, abstraction faite de cette spécificité, il 

nous semble utile de pouvoir analyser la qualité des débats en séances plénières et pouvoir en 

retenir des « tendances » quant aux « capacités » de nos élèves en fin de cycle de 

l’enseignement secondaire. 
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TROISIEME PARTIE 

Analyse du matériau empirique 

1. Méthodologie 

1.1. Introduction 

Notre intention sera d’utiliser les outils méthodologiques appropriés afin de pouvoir vérifier si 

les débats des acteurs-bénéficiaires répondent aux critères d’une délibération de qualité. Le 

cadre théorique de Roegiers permet au lecteur de resituer exactement l’action dans son cadre 

spatio-temporel. Le cadre théorique de la démocratie délibérative nous permet, grâce aux 

indicateurs prédéfinis, d’observer la qualité de la délibération. Nous exposerons dans un 

premier temps, la méthodologie utilisée pour répondre à cette question et ensuite la démarche 

pratique envisagée pour réaliser cet état des lieux. En effet, la recherche exploratoire répond à 

un double défi : d’une part, observer un matériau brut – les débats retranscrits intégralement – 

d’autre part, confronter ce matériau avec des entretiens réalisés sur les principaux acteurs 

concernés – les acteurs-bénéficiaires de l’activité. Dans un deuxième temps, nous évaluerons 

le projet (analyse réflexive) d’une part à partir des entretiens avec les acteurs-bénéficiaires – 

les rhétoriciens –, d’autre part à partir des entretiens avec les commanditaires du projet. Des 

grilles d’entretiens seront utilisées pour cette deuxième partie. 

1.2. Méthodologie théorique 

1.2.1. Le choix de deux cadres méthodologiques complémentaires 

Le recueil des données s’est construit en deux temps. 

Dans un premier temps, l’enregistrement du compte rendu intégral de l’activité dans 

l’hémicycle du Parlement européen constitue le matériau empirique initial. Il intègre la lecture 

des clauses opératoires de la résolution par un des acteurs, soit une trace écrite préparée au 

sein des écoles au préalable et déposée sur le site « EYP-Europolis ». Excepté la lecture de 

ces clauses opératoires, les débats sont intégralement retranscrits. 

Le matériau brut et les entretiens feront l’objet d’une analyse verticale et horizontale à partir 

de la codification ouverte retranscrite en tableau selon la méthode de la théorie ancrée 

(Grounded Theory). Nous développerons dans le présent chapitre, plus en détail, les raisons 

qui ont motivé ce choix méthodologique. 
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Dans un second temps, il nous a semblé pertinent de rencontrer les acteurs de l’activité extra- 

muros. Cela permet, entre autres, de recouper les données recueillies sur le terrain et les effets 

produits a posteriori. 

Le terrain, dans la Grounded Theory, devient le point de départ de la problématisation. Dans 

le cas de notre investigation ce point de départ est celui des enregistrements intégraux de la 

session « Europolis 2 » et à partir de ces enregistrements il y aura, peu à peu, « rupture avec le 

sens commun » (Verhoeven, 2010) pour construire une relation objective entre l’objet et le 

sujet (les débats et les acteurs). 

1.2.2. Etude de cas et théorie ancrée 

La méthodologie de « l’étude de cas » est en adéquation avec le matériau recueilli. 

Premièrement, le domaine concerné par cette étude est propice, selon Yin, à cette 

méthodologie. Il s’agit de comprendre et d’analyser des pratiques scolaires dans un lieu et 

dans un temps déterminé avec exactitude. 

Deuxièmement, il est essentiel, selon Albarello, que le chercheur « définisse avec la plus 

grande précision ce qui constitue le site qui sera au centre de l’étude et ce qui ne l’est pas » 

(Albarello, 2011, p. 14). Rappelons, en effet, que nous n’avons pas la prétention d’analyser 

l’ensemble de l’activité extra-muros mais uniquement une partie de celle-ci, les débats en 

séances plénières. Le site  doit donc être délimité selon Creswell qui désigne un « site 

circonscrit » dans un « bounded system » (cité par Albarello, 2011, p. 33). Toutefois, ce site 

est à replacer dans un contexte plus large, celui du projet d’éducation et de formation. En ce 

sens, l’analyse selon le modèle de la boîte ouverte (Roegiers) permet de replacer le site dans 

les phases du projet lorsque les acteurs et les commanditaires l’abordent dans l’analyse 

réflexive. 

Troisièmement, selon Albarello, l’objet de la recherche doit « s’appuyer sur un référent 

théorique solide » (Albarello, 2011, p. 28), à savoir le cadre théorique de la démocratie 

délibérative. 

Un autre élément important, selon Albarello, est la « comparabilité des situations » (Albarello, 

2011, p. 26). Nous disposons, dans notre étude, de 9 résolutions présentées sur les deux jours 

de débats. Bien que disposées dans le même espace, nous pouvons considérer que nous 

sommes dans une étude multi-sites puisque les manières d’agir des acteurs et les procédures 

sont similaires. 

Enfin, l’étude de cas se prête à la diversification des sources d’information, entre autres par le 

système de la « triangulation » qui, selon Albarello, permet de recouper les informations 
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récoltées, à savoir le matériau « brut » – la retranscription des débats – et les points de vue des 

acteurs concernés (les interviews des acteurs-bénéficiaires et des commanditaires). 

Nous confronterons les « résultats obtenus sur le terrain » (Albarello, 2011, p. 97) entre les 

différents sites avec le modèle théorique « que le chercheur avait imaginé au départ de sa 

recherche » (ibid., p. 97). Cette confrontation d’un point de vue méthodologique est appelée le 

« pattern matching ». 

Nous utiliserons la méthode de la théorie ancrée de Glaser et Strauss. En ce qui concerne la 

terminologie française, cette théorie est, soit renseignée sous la traduction de « théorie 

ancrée » (Verhoeven, 2010), soit sous la traduction de « théorie enracinée » (Garreau, 2010). 

La théorie de référence est celle de Glaser et Strauss. Ils la définissent comme « une 

méthodologie d’analyse générale liée à la collecte des données qui utilise un jeu de méthodes 

systématiques pour générer une théorie inductive sur une aire substantive » (Glaser, 1992, p. 

16). La logique de la Grounded Theory comprend trois phases de raisonnement: 

o la première phase consiste à partir des données recueillies sur le terrain et classées par 

occurrences – dans le cas qui nous occupe, le contenu du compte rendu intégral de la 

séance plénière – de proposer des concepts. Il s’agit bien dans ce cas d’une phase 

d’analyse inductive puisqu’un principe général apparaît à partir de données 

communes (les idées des phénomènes observés sont des concepts), 

o la seconde phase de l’analyse est déductive : nous relions entre eux les concepts pour 

construire des catégories. De ces catégories, émerge une théorie construite à partir des 

observations du terrain, 

o enfin la troisième phase de l’analyse est abductive : la catégorie construite doit être 

validée par les faits observés sur le terrain. Si tel est le cas, c'est-à-dire que les 

incidents – ou les occurrences – correspondent au modèle théorique, alors celui-ci sera 

valide dans le cadre spatio-temporel de l’observation. Il faut donc s’assurer, par ce va-

et-vient, que l’observation correspond au modèle théorique. 

Pour éviter tout écueil – et tout égarement – nous avons, dans chacun des tableaux qui 

préparent la théorie ancrée en relation avec le cadre théorique, construit des catégories 

prédéterminées. Il va de soi que nous prenons la conception moderne de la « Grounded 

Theory » (Kelle cité par Anadón, 2007) où les catégories prédéterminées (éventuellement 

réajustées après la récolte du matériau) ne permettront pas une approche entièrement 

inductive. Nombreux sont les auteurs qui la définissent comme une approche « semi-

inductive ». La récolte des données forcera les catégories à se repositionner par rapport au 

cadre théorique. Il est cependant intéressant d’observer les catégories prédéterminées 
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(construites avant le recueil du matériau) et de les comparer aux catégories « reconstruites » 

après le recueil du matériau. Selon Glaser et Strauss, les « propriétés élémentaires d’une 

catégorie sont mises en évidence par des similitudes ainsi que par des différences 

importantes » (Glaser et Strauss, 2010, p. 151). 

Spécificité de cette étude de cas : une étude multi-sites dans un seul environnement 

Notre étude de cas, selon Creswell, permet de recenser « les stratégies mises en place par les 

acteurs » et « les conséquences » liées à ces stratégies (cité par Albarello, 2011. p. 9). Nous 

pouvons, par la présentation et l’organisation de l’activité organisée par l’ASBL Eufrasie, 

constater que l’étude de cas analysée est organisée et recueillie selon une conception en multi-

sites (même si l’environnement spatio-temporel est identique d’un site à l’autre). Nous 

pouvons, en effet, considérer que chacune des opérations de présentation, soit la défense, le 

débat et le vote de la résolution constitue une entité à part entière. Selon Yin, nous pouvons 

utiliser ces différents cas, soit pour confirmer une observation d’un phénomène étudié dans 

les autres cas, soit pour observer dans ce phénomène une situation de contraste. (Yin, 2007).  

Enfin, selon Viktorovitch, l’analyse de la sincérité ou de la motivation des participants n’a pas 

été prise en compte dans cette étude. Il est en effet périlleux de vouloir mesurer de tels indices 

lors d’un débat. Toutefois, une partie réflexive nous a permis de recueillir le ressenti des 

acteurs a posteriori sur les événements vécus au cours des débats. 

1.2.3. Entretien compréhensif en focus group  

L’entretien compréhensif sera analysé selon la méthode de la Grounded Theory. La 

comparaison entre plusieurs groupes – les trois focus group composés de 10 acteurs – 

permettra, nous semble-t-il, d’atteindre une « saturation théorique » (Glaser et Strauss, 2010, 

p. 158) en ce sens que c’est « la répétition d’éléments similaires » (ibid. p. 158) qui permet 

d’atteindre la saturation.  

C’est l’acteur qui va construire des catégories d’intelligibilité dont les ressources sont ses 

propres pratiques (auditionnées) dans l’hémicycle. Le rhétoricien n’explicite pas clairement 

ses pratiques (les types de discours), il faudra les rendre intelligibles. En ce sens, il y a une 

implication de l’enquêteur assez importante. Le va-et-vient de questions-réponses sera peu à 

peu affiné et objectivé. Dans ce type d’entretien, le chercheur va s’intéresser activement au 

contenu des pratiques exprimées verbalement par l’acteur. 

Nous avons construit la grille d’entretien en deux temps : dans un premier temps, quelles sont 

les questions sous-tendues par le cadre théorique, posées dans un langage simple à l’acteur, 

dans un second temps, quels sont les objectifs du discours utilisé par l’acteur. 
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C’est par l’accumulation des observations de l’acteur, l’interaction avec les autres acteurs et le 

recoupement des informations confirmées ou contestées que l’on atteint la saturation. Donc 

cela nécessite une dynamique de groupe et l’intervention de chaque acteur. 

La méthode d’investigation est toujours identique : concevoir une grille de présentation de 

fragments d’enregistrement du compte rendu intégral, d’une part et les confronter aux 

intentions de vote des élèves parlementaires, d’autre part. A partir de ces deux ressources, 

recouper l’information et laisser l’acteur observer et interpréter les faits. Dans la pratique, le 

schéma ci-après illustre l’intention du chercheur : 

 

audition d’un 

fragment 

d’enregistrement 

 

confronter cette 

audition avec les 

intentions de 

vote 

 

laisser « flotter » son 

questionnement (le 

pourquoi ? , le 

comment ?) 

 
Recueillir la première 

explication de l’acteur 

       

Confirmation ou contestation 

des autres acteurs 
 

Engagement du chercheur pour 

« provoquer » les informateurs 

(reformuler les raisons de l’acteur) 

 
Recueillir les réactions  des 

acteurs 

1.3. Méthodologie pratique et analytique 

1.3.1. Le recueil des fiches des acteurs 

Afin de pouvoir analyser le contenu du matériau brut (l’enregistrement des débats) et de 

pouvoir construire des liens entre les concepts d’une part et entre les catégories d’autre part, le 

recueil des intentions de vote au cours de la présentation de la résolution et dans le dispositif 

mise en place dans les échanges est indispensable. 

Les intentions de vote sont recueillies individuellement après trois étapes dans le dispositif de 

la présentation et de la défense d’une résolution : 

o Suite à la lecture des clauses opératoires et du discours de défense, 

o Suite à la présentation et la défense d’éventuel(s) amendement(s), 

o Suite aux questions d’information et au débat discursif. 

1.3.2. Méthode analytique des catégories prédéterminés 

Les catégories prédéterminées permettent, dans un premier temps, de reclasser les incidents –

ou occurrences – dans un second temps de constater l’émergence de concepts (les entités 

abstraites) qui renvoient aux incidents. 

Nous relevons, pour un débat sur une résolution donnée (site 1) chaque incident relevant 

d’une catégorie prédéterminée. Nous procédons de la même manière pour une autre résolution 

(site 2) et une comparaison systématique de l’ensemble des sites permet de définir la 
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dimension de la catégorie. Nous reprendrons les indices catégoriels les plus significatifs dans 

l’analyse horizontale. 

Schématiquement, le tableau de repérage destiné à repérer les incidents est le suivant (pour 

chaque site) : 

Incident 1 (ou 

extrait) n° de lignes. 

I.2  

 

I.3  

 

Concept 1 

 

 

Concept 2 

 

 

Concept 3 

… 

 

 

Catégories 

« prédéfinies » 1 

 

 

 

Catégories 

« prédéfinies » 2 

 

 

 

 

Propriété et 

dimensions des 

catégories 

 

 

 

 

 

Patterns 

(Adapté de Verhoeven, 2010, p. 8) 

Selon Verhoeven, à ce niveau des récoltes des données il est peu crédible de pouvoir 

déterminer les dimensions et propriétés des catégories ainsi que les « Patterns » qui y sont 

associés si bien que le recueil des données portera exclusivement sur l’analyse verticale (par 

résolution) et sur l’analyse horizontale (comparaison entre plusieurs résolutions). 

1.3.3. Indices catégoriels de l’idéal délibératif 

Il s’agit de pouvoir observer si les échanges entre les acteurs correspondent à une délibération 

qualitativement correcte selon les indicateurs relevés ci-dessous et construit à partir du cadre 

théorique. C’est indicateurs sont regroupés en catégories. 

La délibération est de qualité si les incidents – les occurrences – valident les indicateurs sur 

les différents matériaux récoltés : certains indicateurs peuvent être repérés dans différents 

matériaux et dans ce cas un recoupement entre les matériaux permet une validation ou une 

invalidation de l’indicateur. 

Les indicateurs utilisés sont ceux qui sont vérifiables dans le cas de notre matériau 

spécifique. Rappelons que nous analysons un matériau dans un contexte spécifique : les 

acteurs bénéficiaires des débats sont des rhétoriciens participant à l’activité dans des 

conditions particulières. Etayons notre propos par un exemple. On ne pourrait analyser 

l’incidence d’un huis clos sur la qualité des débats comme a pu le démontrer Elster. En effet, 

rappelons brièvement qu’Elster a pu remarquer que l’attitude des participants au débat était 

différente selon que le débat se déroule à huis clos ou en public. Le premier cas – le huis clos 

– favorisait la qualité des débats. Nous ne pourrions analyser cet effet dans le cadre de notre 
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analyse, puisque notre matériau se déroule en public entre autres avec la présence de leurs 

professeurs dans les gradins réservés au public ou encore de « journalistes-étudiants » qui 

couvrent l’événement pendant les deux jours d’échanges. 

Le tableau de synthèse à la page suivante relève les catégories et les indicateurs qui sont 

identifiables. 

Nous avons relevé d’une part, les indicateurs qui permettent une qualité de débat suffisant 

afin de rencontrer les critères d’une délibération de qualité, d’autre part, « les effets 

indésirables » qui diminuent la qualité de l’échange délibérative. 
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Catégories / Mots clés des indicateurs observés dans le cadre théorique débat Entretiens 

focus group  

Entretiens 

individuels) 

Intentions 

de votes 

Catégorie 1 : les indicateurs « permanents » 

Respect : 

 Respect de soi (compétence politique pour assurer un échange délibératif) 

 Respect des autres (prise en compte du point de vue d’autrui) 

 « Posture » en cas de désaccord : avoir une interaction constructive 

Egalité 

 Inclusion vs exclusion dans un échange délibératif 

 « Capacité » délibérative : 

 Prise de parole en public / outils 

 Connaissances des sujets à débattre (Profanes vs Experts ; 

inégalité des participants) 

Publicité 

 Attitude coopérative et influence du « public » : professeurs, commanditaires, 

traducteurs, journalistes-étudiants, observateur(s)… 

    

Catégorie 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 
Les phases de la procédure d’une bonne pratique délibérative.  

Échanger de l’information  Produire des informations nouvelles  Soupeser les 

arguments (présence d’un débat contradictoire)  Reformuler (montée en généralité)  

    

Catégorie 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif  

 L’acteur n’a pas de préférence individuelle ou ne défend pas un intérêt particulier. 

 L’acteur participe aux échanges d’opinions (perméabilité / imperméabilité aux 

points de vue d’autrui). 

 L’acteur utilise l’argumentation et justifie son point de vue  

    

Les effets indésirables 

 Les formes de délibération non coercitives 

 Les dangers du « modèle oratoire » de l’échange délibératif 

 Argumentation stratégique : les arguments fallacieux 

    

 



68 

1.3.4. La grille préparatoire à l’entretien compréhensif en focus group 

Les entretiens en focus group sont réalisés dans les établissements des acteurs-bénéficiaires de 

l’activité, dans un délai de 4 à 6 semaines après le déroulement des débats en séances 

plénières. 

Ces entretiens se déroulent en deux parties : 

La première partie est consacrée à un retour réflexif sur les débats. L’étudiant-chercheur 

distribue et lit aux élèves des fragments de débats et préalablement à cette lecture pose la 

consigne suivante : repérer les parties du discours qui ont contribué à vous positionner de 

manière favorable vis-à vis des prises de position soutenues par l’orateur et a contrario 

repérer les parties du discours de l’orateur qui ont contribué à vous positionner de manière 

défavorable vis-à vis des prises de position soutenues par l’orateur. L’étudiant-chercheur 

laisse six minutes aux acteurs pour déterminer les parties du discours et justifier leurs 

réponses. Préalablement, l’étudiant-chercheur aura communiqué les deux questions suivantes 

aux intéressés : 

 Quelles sont les parties du discours que vous avez jugées favorables et qui vous 

ont convaincus ? Justifier votre réponse. 

 A contrario, quelles sont les parties du discours que vous n’avez pas jugées 

favorables et qui ne vous ont pas convaincus ? Justifier votre réponse. 

L’étudiant-chercheur organise la récolte de ses données, dans un premier temps par un « tour 

de table à partir des deux questions ci-dessus, dans un deuxième temps les acteurs peuvent 

compléter librement leur position et/ou répondre à leurs pairs (échange de points de vue). 

La deuxième partie de l’entretien est plus réflexive et ne concerne pas directement le cadre 

théorique de la démocratie délibérative. Nous nous réfèrerons au cadre théorique de Roegiers, 

dans sa dernière partie consacrée à l’évaluation de l’action par les acteurs pour analyser les 

données recueillies. 

Voici la grille d’entretien reprenant les trois questions réflexives : 

1 
Lorsque votre professeur vous a proposé cette activité, qu’est-ce qui vous a conduits à 

vous y intéresser ? Qu’est-ce qui vous a motivés ? 

2 

Ce projet a été vécu dans un contexte quasi-authentique : ce contexte a-t-il été plutôt 

un facilitateur ou bien un frein à la participation à cette activité? Pouvez-vous illustrer 

votre position par des exemples ? 

3 
A présent, est-ce que votre représentation de l’activité d’un parlementaire est-elle 

différente ?... Et, votre ressenti vis-à-vis de « l’univers politique » a-t-il changé ? 
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1.3.5. Grille de l’entretien individuel des commanditaires 

Il nous a semblé utile de pouvoir récolter le point de vue des commanditaires. Cet entretien 

semi-directif a été réalisé par une collègue
29

 qui a suivi une formation identique à l’auteur de 

cette recherche. En effet, ce dernier, connaissant personnellement les commanditaires de 

l’activité « EYP-Europolis » a préféré éviter de réaliser l’entretien, la crainte étant de manquer 

d’empathie à l’égard des informateurs. Selon Mucchielli, c’est une « capacité essentielle dans 

la récolte des interviews semi ou non-directifs» (cité par Albarello, 2007, p. 73). 

Il faut, selon l’auteur « demeurer émotionnellement indépendant » (ibid., p.73) et bien 

entendu le chercheur doit éviter un entretien avec des informateurs qu’il connaît 

personnellement et/ou avec lesquels il a travaillé antérieurement. 

 Grille d’entretiens  

1 
Quels sont les objectifs en termes d’actions à réaliser par les acteurs 

participants dans le cadre de la préparation, de la rédaction et de la présentation 

de l’activité simulée au sein du parlement européen (Europolis EYP) 

2 
Quels sont les résultats attendus au terme de l’activité Europolis ? 

3 
Les élèves du secondaire, bénéficiaires de l’activité, sont mis en contexte quasi-

authentique : en quoi ce contexte est-il un facilitateur et/ou un frein à la 

réalisation de la tâche des étudiants ? 

4 
Lorsque vous consultez les résolutions provenant des différentes écoles, 

qu’observez-vous : 

- quant à la qualité de la recherche ? 

- la pertinence de cette recherche par rapport au sujet (les « topics ») ?  

- enfin quant à la qualité de la rédaction des clauses opératives ? 

5 
Les discours d’attaque, lors des séances plénières, sont-ils, à votre avis, 

préparés soigneusement et correctement présentés ? 

6 
De la même manière, les questions et les réponses lors des débats sont-elles 

bien préparées et présentées ? 

7 
Quelles seraient les ressources à mettre en œuvre pour améliorer le travail de 

« l’élève europarlementaire » ?  

- premièrement au sein des écoles ? 

- deuxièmement, dans l’action, en séance plénière ? 

- troisièmement dans l’organisation du projet Europolis ? 

1.4. Conclusion 

Nous nous réfèrerons à cette méthodologie théorique et analytique dans le chapitre suivant 

consacré à l’analyse du matériau empirique. Nous présenterons les résultats par catégories – et 

références aux concepts – à partir de données récoltées dans des tableaux d’analyses en 

codification ouverte, intégrés dans les annexes. Les éléments les plus significatifs, soit dans 

les débats, soit dans les interviews illustreront les résultats de la recherche. 

                                                 
29

 L’auteur de cette recherche ne manque pas de remercier l’étudiante-chercheuse pour son dévouement. 
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2. Analyses 

2.1. Analyse verticale 

L’analyse verticale reprend, d’une part chaque résolution analysée une par une, d’autre part 

chaque école ayant participé à un focus-group. Dans cette analyse verticale, nous ne reprenons 

que les éléments les plus significatifs qui seront ensuite considérés dans l’analyse horizontale. 

Par ailleurs, après chaque analyse verticale des résolutions, nous confondrons les résultats de 

l’analyse avec les intentions de vote relevées pendant les échanges délibératifs (avant le débat 

proprement dit, à mi-parcours du débat et au terme de l’échange délibératif). 

2.1.1. Analyse de la résolution 1 

(réf. à la codification ouverte p. 2 à 5 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Nous n’observons pas, dans ce premier débat, de données permettant de repérer des concepts 

de la première catégorie. Cependant à trois reprises, un commanditaire – le président dirigeant 

les débats – rappelle les règles de respect et indique que tous les acteurs (inclusion) doivent 

échanger leurs points de vue, y compris les acteurs « profanes ». Enfin, l’enregistrement 

révèle une « capacité délibérative » (débit de la parole, intonation et prononciation) très 

pauvre. Nous pensons que le contexte particulier d’un hémicycle parlementaire dans lequel les 

acteurs sont engagés dès le premier débat est la cause d’une relative appréhension. Cette 

soudaine immersion a, par ailleurs, été ressentie par les commanditaires (président et vice-

présidents) se voulant « rassurant » dès les premiers échanges. 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

A de nombreuses reprises les délibérants échangent leurs points de vue et produisent de 

l’information nouvelle. Cependant nous n’observons que deux tentatives de soupeser « le 

pour et le contre » (Manin) : 

« … vous avez proposé … il serait précisé que la viande ne pourrait être vendue le jour dit 

ou plutôt une campagne de sensibilisation ?... » (i. 13) 

« …comment comptez-vous faire pour promouvoir cette journée végétarienne, et est-ce que 

si vous l’imposez, ce serait une atteinte aux libertés ? … mais elles ne seraient peut être pas 

très efficaces… » (i. 14) 

De nombreux arguments sont reformulés par la commission proposante mais un seul 

argument est justifié : 

« … nous voulons attirer votre attention sur le fait que nous avons dit que nous voulions 

placer des citernes dans les nouvelles constructions, ce qui en soi est déjà une initiative à 

« grande échelle » … Je pense que cette initiative-ci est déjà suffisante. » (i. 20) 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Nombreux sont les délibérants qui expriment leurs intentions de proposer des choix pour le 

bien commun mais surtout quelques-uns dénoncent les intérêts particuliers, e.a. financiers. 
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« … le problème est que la distribution de l’eau est dans les mains de sociétés privées. Par 

exemple, Vivendi et Suez sont toutes les deux des puissances mondiales et sont des sociétés 

européennes. De telles sociétés vendent l’eau au plus offrant… » (i. 28) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Nous observons une technique « d’amorçage » dans le discours de défense (Chambers) : 

l’orateur va en effet mettre en évidence des exemples simples (sur la problématique de l’eau) 

qui concernent tout le monde et il insiste sur ces exemples (intonation dans l’enregistrement) :  

« … L'eau est utilisée dans la cuisine pour laver/nettoyer les aliments, cuisiner, mais aussi 

pour la vaisselle. Aussi, le reste du ménage …  elle influence notre vie quotidienne toute 

entière, et souvent nous réalisons cela trop peu… » (i.33) 

Plusieurs commissions utilisent des arguments ad hominem circonstanciels (Gauthier, 1990, 

p. 136) à l’égard de la commission proposante. Nous pouvons émettre l’hypothèse qu’ils 

mettent en cause le manque de connaissances du sujet qu’ils ont dû préparer. Ils réclament, à 

plusieurs reprises, des réponses à leurs questions.  

« … nous aimerions bien que la commission ENVI réponde à la question que nous avons 

posée avec les citernes…. » (i.34) 

« … nous avons posé nos questions au début mais nous n’avons toujours pas eu de 

réponses de ENVI et notre question était, je le rappelle … » (i.35) 

« … vous ne m’avez pas répondu tout à l’heure… » (i.36) 

Le discours de clôture de la commission proposante recèle un élément « d’opportunisme 

démagogique » (Chambers, 2011). En effet, la commission, pour satisfaire son auditoire inclut 

dans son discours de clôture un point de vue auquel elle n’adhérait pas auparavant. On peut 

émettre deux hypothèses : soit la commission a soupesé le pour et le contre (Manin) et a 

modifié son point de vue, soit la commission à ajuster son discours « aux préférences 

préalables des électeurs » (Chambers, 2011, p. 34) : 

« … nous insistons sur la coopération en Europe, mais peut-être d’abord en Europe, mais 

certainement aussi sur le plan mondial dans le futur. Car l’eau est mondialement 

importante. On ne peut contredire cela » (i.37)… 

Enfin, nous pensons que le discours de clôture tel qu’il est prononcé a pour objectif « de 

séduire le plus grand nombre » (Chambers, 2011, p. 25). L’orateur utilise plutôt des éléments 

de rhétorique plébiscitaire : 

« … L’eau, on ne peut pas s’en passer et c’est pour cette raison que nous devons y apporter 

tout le soin et l’attention nécessaire. Et c’est aussi pour cette raison que nous espérons que 

vous allez voter pour notre résolution » (i.38) 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R1) 

L’analyse des intentions de vote confirme les observations de l’analyse catégorielle. En effet, 

au fur et à mesure du débat, les délibérants prennent conscience du manque de maîtrise du 

sujet travaillé par la commission proposante. Ils n’ont pas suffisamment justifié le choix de 

leurs clauses opératives et ont prononcé un discours de clôture plutôt démagogique. Alors 

qu’un peu plus de la moitié des délibérants étaient favorables à la résolution avant l’échange 
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délibératif, ils sont à peine plus d’un tiers à approuver les clauses délibératives au terme de cet 

échange. 

2.1.2. Analyse de la résolution 2 

(réf. à la codification ouverte p. 6 à 8 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Nous observons dans les discours d’attaque, des marqueurs de respect à l’égard de la 

commission proposante et les acteurs se félicitent de la rigueur de la recherche : 

« … bonjour à tous, nous félicitons la résolution de nos collègues qui, pour nous, a 

beaucoup de sens… 

Ceci dit, cette résolution est pour nous des plus prometteuses… » (i. 1) 

Toutefois, les mêmes acteurs impliqués dans l’échange d’informations semblent manquer de 

renseignements sur le sujet délibéré et ont peu (ou pas) de points de vue à partager. 

L’enregistrement et les notes que nous avons pris pendant le débat permet de constater que les 

acteurs maîtrisent, en effet, fort peu le sujet. Le constat de Bohman est, dans ce cas, pertinent : 

il y a bien un phénomène d’exclusion délibérative où les délibérants essaient d’échanger de 

l’information sur le sujet, sans y parvenir et donc sans convaincre la commission proposante 

qui, elle, maitrise le sujet débattu. Par ailleurs, les notes d’observation soutiennent cette 

analyse puisque les acteurs essaient de « satisfaire » leurs professeurs présents dans le public 

qui, par des moyens détournés, essaient de stimuler et « relancer » leurs élèves. C’est un des 

biais de « la publicité des débats » (Habermas) provoqué par le manque de connaissances sur 

le sujet débattu. Nous pouvons émettre l’hypothèse que les acteurs éprouvent une certaine 

gène à ne pas connaître le sujet. La commission proposante dénonce ce manque 

d’informations des acteurs par un argument ad hominem abusif : elle semble être irritée par le 

peu de sérieux des autres commissions : 

« … donc, je ne sais pas ce que vous avez trouvé, mais çà n’a rien à voir… » (i. 16) 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Comme nous l’avons observé ci-dessus, les échanges se limitent à de mièvres compléments 

d’informations. Seule, la commission proposante produit de l’information nouvelle, 

nécessaire à la compréhension du sujet. Elle justifie également à deux reprises ses 

propositions : 

« … je vais d’abord répondre au financement. Le financement pour Euro sciences est 

directement pris sur le PIB … Pourquoi le commissaire européen en charge ? Bein, 

justement parce que …  Les jeux politiques entre les Etats membres, je ne suis pas 

d’accord, vu que Euro sciences est un état supra national, … » (i.7) 
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CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

A six reprises, les commissions sont soucieuses de poursuivre l’idée d’un bien commun : 

d’une part, elles expriment le souhait qu’il ne faut pas laisser pour compte les « petits Etats » 

dans la répartition des ressources allouées à la recherche scientifique, d’autre part, elles 

insistent pour mettre en place une structure qui éviterait de favoriser un Etat (qui aurait alors 

tendance à poursuivre son intérêt particulier). Quelques exemples : 

« … comme dit précédemment, tous les pays ne disposent pas des mêmes moyens, au niveau 

de la recherche et du développement, n’y aurait-il pas, dès lors, une compétition à 

l’intérieur de l’Union européenne ?... » (i. 8) 

« … nous voulons essayer du moins que le conseil scientifique soit composé à nombre égal 

de scientifique des différents pays… » (i. 13) 

Les acteurs sont donc soucieux de cette « équité » entre les différents membres de l’UE. 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Les acteurs de la commission proposante, à deux reprises, invoquent le point de vue de deux 

experts qu’ils ont consultés. Sans prétendre à être un argument ad verecundiam en tant que 

tel, il nous semble que la commission déduit trop systématiquement des conclusions de leurs 

entretiens avec ces deux experts.  

« … nous avons interrogé deux scientifiques expérimentés, docteur en sciences, formés en 

Belgique, mais qui ont du s’expatrier dans un Etat tiers. De ces interviews, il ressort … » (i. 

15) 

REMARQUE A PROPOS DE L’ANALYSE DE LA RESOLUTION 2 

Rappelons que les délibérants doivent envisager l’ensemble des solutions possibles, se forger 

une opinion et produire des justifications pour prendre une décision qui reposerait « sur la 

force du meilleur argument » (Habermas). Force est de constater que ce débat produit très peu 

d’échanges et les commissions ne semblent pas vouloir (et pouvoir) se forger une opinion sur 

le sujet qui ne les passionne guère. Par ailleurs, la cinquième particularité énoncée par Cohen 

dans sa conception de l’idéal délibératif, à savoir le fait que tous les membres qui participent 

au débat se reconnaissent des qualités et des aptitudes qui permettent « un échange public de 

raisons » (Cohen, 1989, p. 217) ne se retrouvent pas dans ces échanges : l’incident 16 le 

révèle explicitement : 

« … donc, je ne sais pas ce que vous avez trouvé, mais çà n’a rien à voir… » (i. 16) 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R2) 

L’analyse des intentions de vote confirme les observations de l’analyse catégorielle. La 

commission proposante a préparé son sujet avec rigueur. Elle répondra systématiquement aux 

questions des délibérants (respect et reconnaissance de leurs points de vue) et relèvera 

l’ensemble des remarques, même les plus quelconques. La stratégie qui consiste à faire appel 

à l’avis d’experts semble également avoir convaincu les acteurs du débat. Plus de deux tiers 
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des délibérants restent favorables à cette résolution pendant toute la durée des échanges 

délibératifs. 

2.1.3. Analyse de la résolution 3 

(réf. à la codification ouverte p. 9 à 11 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Le respect mutuel est bien observé dans ce débat. La thématique abordée est « sensible » 

(espace Schengen – immigration) et les acteurs-délibérants restent, selon nous, très prudents 

et très respectueux pour éviter les conflits. Selon les observations faites pendant le débat nous 

avons pu remarquer une « fracture » entre les délibérants qui sont originaires du nord et ceux 

du sud du royaume. Le contexte politique de l’époque – les négociations sur les dossiers 

institutionnels au niveau fédéral – peut également expliquer cette obligeance peut ordinaire 

chez le délibérant-rhétoricien :  

« … bonjour à tous et à toutes. Chers parlementaires, l’espace Schengen étant un espace 

assez grand… » (i. 1) 

« Nous vous remercions d’ores et déjà pour vos critiques, qu’elles soient positives ou 

négatives afin de pouvoir faire de notre Europe un espace encore plus libre et plus sûr, 

pour un avenir que nous espérons le plus proche… »  (i. 2) 

Malgré ces convenances, le sujet étant sensible, un rappel au calme et au respect mutuel a été 

réclamé par un commanditaire lorsque l’intervention d’un délibérant exprimant un point de 

vue « minoritaire » a été chahutée dans l’hémicycle. 

« Est-ce que je peux prier tout le monde dans la salle d’être silencieux pendant une 

intervention. Je crois que c’est une question de respect à l’égard de vos collègues… » (i. 3) 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Les échanges d’informations sont très nombreux dans ce troisième débat. Ils témoignent de 

l’intérêt porté par les élèves à la résolution. Toutefois, la production d’informations nouvelles 

par les commissions exprime plutôt des craintes que de réels arguments idéels. Par ailleurs, 

aucun argument n’est justifié, hormis ceux proposés par la commission qui a travaillé sur le 

sujet. Nous constatons, à nouveau, une différence entre les interventions des délibérants qui 

maîtrisent le sujet (les experts) et ceux qui n’en ont pas pris connaissance auparavant ou très 

peu (les profanes), ce qui crée inévitablement un phénomène d’exclusion délibérative 

(Bohman). Les échanges se limitent donc souvent à des demandes de compléments 

d’information et, a fortiori,  fort peu d’arguments sont soupesés. Illustrons notre observation 

par deux exemples : 

« … en ce qui concerne la clause opérative 2, j’aimerais bien demander si vous pouvez 

nous préciser les raisons pour lesquelles vous demandez une harmonisation des visas dans 

l’espace Schengen, ou dans l’union européenne, je ne me rappelle plus, car chaque pays 

membre a ses spécificités, donc je vous demanderais les raisons, pourquoi voulez-vous 

absolument une harmonisation des visas ? » (i. 8) 
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« … dans votre clause opérative numéro 13, vous parlez de la création d’un fond … à quel 

fond faites-vous référence et à quoi servirait-il ? » (i. 14) 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Les délibérants sont soucieux de mettre en application des règles communes pour l’ensemble 

des pays de l’UE pour éviter qu’un pays membre de l’UE puisse s’octroyer un privilège par 

rapport à un autre état membre. En ce sens, les acteurs du débat recherchent le bien commun. 

Par ailleurs, la liberté des individus est une valeur souvent exprimée par les délibérants. 

Deux exemples pour illustrer l’analyse : 

« … vous demandez des raisons pertinentes comme elle l’a dit mais seraient-elles 

communes à l’Union européenne où uniquement par pays ? » (i. 17) 

« … Le but de l’espace Schengen est de faciliter la circulation des personnes et donc des 

cultures. Pour terminer, nous aimerions exprimer que l’espace Schengen nous concerne 

tous… » (i. 21) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Le discours de clôture de la commission proposante nous semble vouloir atteindre son 

objectif, persuader son auditoire, en le flattant, en souhaitant limiter les interactions entre les 

acteurs et « en favorisant plutôt la quantité que la qualité » (Chambers, 2011, p. 21). Le sujet 

est, rappelons-le sensible, et la commission proposante a probablement voulu rassembler le 

plus de voix possibles à sa cause. 

« … donc, tout d’abord, merci de nous avoir fait part de votre opinion et d’avoir contribué 

à l’amélioration de notre résolution. Nous prenons en compte vos critiques et tenons à 

préciser qu’il est vrai que les salaires… » (i. 21) 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R3) 

L’analyse des intentions de vote confirme partiellement les observations de l’analyse 

catégorielle. Le sujet délibéré, rappelons-le, est sensible. L’examen des intentions de vote des 

délibérants permet de constater que, d’une part un important taux d’abstention est présent tout 

au long de l’échange délibératif, d’autre part que les discours de défense et de clôture de la 

commission proposante qui privilégie « plutôt la quantité que la qualité » (Chambers, 2011, p. 

21) dessert leur action : en effet presque la moitié des délibérant étaient favorables au début 

des échanges, ils sont moins d’un tiers à exprimer une intention favorable au terme des 

échanges. 

2.1.4. Analyse de la résolution 4 

(réf. à la codification ouverte p. 12 à 16 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Nous constatons une importante inclusion délibérative. Cela est dû, selon nos observations, 

d’une part à la bonne connaissance du sujet par la commission proposante et sa capacité à 

prendre la parole en public, en ce compris la gestion des questions et des remarques des autres 
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délibérants (structure des points de vue et de leurs justifications appropriées), d’autre part à 

l’intérêt de l’ensemble des délibérants pour le sujet traité, un sujet proche de leur 

préoccupation. Rappelons l’analyse de Pateman (courant participationniste) : le citoyen est 

« en formation » (Pateman, 1970). Les acteurs prennent part au débat avec engouement parce 

que le sujet les concerne au premier chef : la formation des jeunes, l’emploi et les « stages » 

au sein de l’UE. En ce sens, nous observons des acteurs en délibération qui ont une posture 

proche de celle du courant participationniste : le « citoyen rhétoricien » est actif et agit 

également en temps qu’acteur de terrain. Il pourrait, dans un proche avenir, être confronté à 

toutes les décisions prises dans ce jeu de rôle si elles étaient réellement appliquées. C’est la 

raison pour laquelle les échanges sont très nombreux (catégorie 2). 

Un exemple de la maitrise du sujet par la commission proposante : 

« …  monsieur le président, reparlons de la structure BaMa. Il y a donc une formation 

Bachelor et une formation Master …. Donc, c’est peut être mieux si premièrement cette 

personne peut aller travailler dans un autre pays, de sorte qu’on ne doit plus lui payer une 

allocation de chômage, et deuxièmement, que ce pays ait un travailleur européen en plus. 

En ce qui concerne  les impôts et avantages … Et enfin, pour le point 4, le « life long 

learning program », c’est vrai qu’il existe déjà pour l’enseignement professionnel et 

technique mais il y a différents points dans ce programme… par exemple ERASMUS est 

très bien conçu mais au point de vue de l’enseignement technique et professionnel, c’est 

moins bon (i. 1 ») 

La commission proposante ne néglige aucune intervention. Elles seront toutes traitées avec la 

même rigueur. Les délibérants se sentent donc reconnus dans leurs changes. La commission 

proposante a donc une posture favorable qui permet « une interaction constructive » 

(Gutmann & Thompson). 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Nous l’avons constaté dans l’analyse de la première catégorie, les échanges sont nombreux et 

les acteurs produisent rapidement de l’information nouvelle qui sera « soupesée » (Manin). 

Rappelons à ce sujet les propos de Manin : «… aucun individu ne peut prétendre posséder 

toute l’information pertinente qui affecte tout le monde » (Manin, 1985, p. 16) En 

l’occurrence, l’information affecte (ou affectera) les jeunes de l’UE, donc les délibérants eux-

mêmes. 

Un exemple d’argument soupesé : 

« (Traduction) : en ce qui concerne le point 2, vous dites qu’il n’y aurait plus de tarif fiscal 

avantageux pour les entreprises mais bien un « bonus ». Cela ne résout nullement le 

problème car cela coûte aussi de l’argent qui vient aussi des « impôts ». Un « bonus » au 

lieu d’une diminution d’impôts ? Je me demande si cela est aussi une solution ? (i. 21) » 

Par ailleurs, la commission proposante ayant une bonne maîtrise du sujet, reformule 

fréquemment les clauses opératives de la résolution en les illustrant à l’aide d’exemples. 

« … il existe déjà une organisation européenne qui soutient ces projets-là avec cette 

problématique : la ESF, et entre la période 2007 et 2009, en Flandre, 110 projets ont été 

soutenus pour un montant de 250000 euros. … (i. 17) ». 
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CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Les délibérants sont soucieux d’octroyer les mêmes droits à tous les Etats-membres de l’UE et 

en particulier à tous les jeunes de ces pays. 

« … un projet d’échange comme ERASMUS coûte très très cher pour l’étudiant qui veut le 

réaliser. Il existe des bourses mais …cela coûte très cher et pour les Etats membres plus 

pauvres, c’est encore plus difficile (i. 28 ») 

Cependant, nous observons que les interventions (questions et production d’informations) se 

focalisent sur une clause opérative, la clause 3 (annexe 2, p. 6) et les positions sur cette 

clause, nous semblent se radicaliser. Ce phénomène avait été décrit par Manin : « …des 

positions plus extrêmes que celles qu’ils avaient au départ… » (Manin) comme étant un 

phénomène dit de « polarisation de groupe ». 

Toutefois, nous nous posons la question de savoir quels sont réellement les points de vue des 

acteurs sur ce sujet (la problématique des moins valides et des moins favorisés). Leurs 

interventions traduisent-elles effectivement l’expression du bien commun ou bien serait-ce 

une crainte de voir la réalisation de ces projets coûter chers aux Etats-membres ? Rappelons 

l’analyse de Talpin : on ne peut observer « les arrière-pensées des participants » (Talpin, 

2006, p. 18). Les arguments exprimés sont-ils dès lors sincères ou bien font-ils partie d’une 

stratégie ? Nous ne pouvons y répondre. Rappelons également que pour Habermas un acte de 

communication n’est transformé en action que si les opinions émises par l’émetteur sont 

« sincères » (Habermas). 

Quelques occurrences parmi les nombreux relevés dans la codification : 

« … comment allez-vous mettre au travail les moins valides ? … (i. 25) » 

« … comment allez-vous mettre au travail les moins valides ?... (i. 29) » 

« … pour la clause 3, créer des projets pour les jeunes défavorisés, ne serait-ce pas plus 

important que ces jeunes-là … car ils resteront toujours en bas de l’échelle sociale !? »(i. 

32) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Le discours de clôture de la commission proposante est un monologue qui a 

vraisemblablement la vocation de « séduire le plus grand nombre » (Chambers, 2011, p. 21). 

L’intonation de l’intervenant (enregistrement) et le contenu du discours nous le confirme. 

« La balle est dans notre camp… 

…notre monde n’est plus grand comme avant. Notre monde est tout petit à l’époque de la 

globalisation. Nous sommes devenus un seul grand pays, c’est la raison pour laquelle on 

veut faire ce pas !... (i. 38) » 

L’orateur semble privilégier « plutôt la quantité à la qualité » (ibid., p. 21) en cette fin de 

discours de clôture. 
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ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R4) 

L’analyse des intentions de vote confirme les observations de l’analyse. Les délibérants 

reconnaissent d’emblée à la commission proposante une bonne maîtrise du sujet. Les 

intentions de vote favorable ne défailliront pas au cours du débat. Nous observons toutefois 

un transfert des votes d’abstention vers des votes défavorables. On peut émettre l’hypothèse 

que cette lente dégradation est vraisemblablement due au phénomène de « polarisation de 

groupe » que nous évoquions dans l’analyse. La commission proposante semble n’avoir pas 

su répondre assez rapidement aux interventions concernant la clause opérative n°3 et les 

opinions se sont peu à peu radicalisées.  

2.1.5. Analyse de la résolution 5 

(réf. à la codification ouverte p. 17 à 21 de l’annexe 8) 

CATEGORIES 1 et 2 : les indicateurs « permanents » et les indicateurs d’une bonne pratique 

délibérative 

Dans l’analyse de la codification ouverte de ce matériau, nous fusionnerons les deux 

premières catégories qui sont liées, le manque de capacité délibérative (connaissance du sujet 

à débattre) induisant une insuffisance dans la procédure délibérative. 

Reprenons le premier critère de la grille d’Ethier et Lefrançois pour assurer une délibération 

de qualité entre les acteurs : il faut s’assurer que tous les délibérants « maîtrisent le contenu 

du sujet proposé et ont pris connaissance des différents propositions qui sont soumises à la 

délibération » (Ethier et Lefrançois, 2007). Nous observons dans les débats de cette résolution 

que ce critère qui permet d’assurer un échange de qualité et in fine soupeser le pour et le 

contre des arguments est rarement rencontré dans ces échanges. Ceux-ci se limitent, dans la 

plupart des cas, à demander des informations complémentaires (et élémentaires) qui nous 

confortent dans notre sentiment : les délibérants qui ne sont pas concernés par la préparation 

de la résolution, malgré un sujet qui faisait l’objet d’une intense actualité (accident nucléaire 

de Fukushima), n’ont pas pris la peine de se documenter sur le sujet. Voici quelques exemples 

parmi les nombreux relevés : 

« il est question de la création d’un moratoire sur l’énergie nucléaire, mais de quelle 

création de moratoire parle-t-on ? » (i. 4) 

« alors, vous avez parlé du programme « ITR », qu’est-ce que c’est que ce programme ? » 

(i. 5) 

« … Par rapport à ces énergies nucléaires, vous parlez de fonds mis en œuvre pour pouvoir 

y contribuer, mais… d’où proviendrait ces fonds ? » (i. 8) 

« … dans le point 2, vous proposez un fond de recherche mais qu’entendez-vous exactement 

par là ? »  (i. 14) 

Le manque d’informations ne permet pas, d’une part d’assurer une interaction entre les 

délibérants, d’autre part de soupeser les arguments en faveur ou en défaveur de la résolution 
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et de reformuler les arguments. Une seule commission, nous semble-t-il, a pris connaissance 

du dossier, la commission qui a préparé le premier discours d’attaque. Le débat est donc loin 

d’être inclusif et égalitaire dans la mesure où l’on assiste à un échange entre deux sous-

groupes, les sept autres n’étant pas du tout présent dans le débat (excepté pour poser des 

questions dont ils devraient connaître les réponses s’ils avaient pris la peine de préparer leur 

dossier). 

Concluons cette analyse catégorielle en citant Bohman : « à chaque étape du processus 

délibératif, toute personne dotée de capacités délibératives occupe une position égale à celle 

des autres » (Bohman in Girard et Le Goff, 2010, p. 220). Le processus est dans le cas de ce 

cinquième débat profondément inégalitaire puisqu’une majorité de délibérants n’ont pas ces 

capacités requises. Cela se traduit également par de nombreuses hésitations dans le langage. 

Trois exemples : 

« J’ai pas compris pourquoi euh… c’est renouvelable, ce n’est pas polluant quoi » (i ; 1) 

« euh… voilà çà c’est donc encore à discuter… nous n’en avons pas parlé » (i. 23) 

« Pour continuer, les centrales nucléaires ne sont pas indispensables partout, de nos jours 

en tout cas, et euh… premièrement comme on avait dit,… donc voilà… euh… il y a 

seulement 50 pays qui en possèdent dans le monde, et euh… donc pour terminer ce 

discours… » (i. 30) 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Nous restons perplexes dans cette analyse catégorielle qui permet d’identifier si les 

délibérants poursuivent leur préférence individuelle ou s’ils expriment la volonté du bien 

commun. Nous sommes en effet embarrassés parce que le sujet que les délibérants – des 

jeunes adultes en classe de rhétorique, rappelons-le – devait maîtriser avant les échanges 

délibératifs, devrait être au centre de leurs préoccupations. Force est de constater que cette 

thématique n’est pas le premier centre d’intérêt des délibérants. 

Toutefois, nous avons relevé deux interventions qui dénoncent la poursuite des intérêts 

particuliers des entreprises privées dans la problématique de la gestion du rejet des particules 

nocives pour l’environnement :  

« … et que les industries sont suffisamment rusées pour aller s’implanter dans ces pays-là 

où ils peuvent polluer comme ils l’entendent. Dans le protocole de Kyoto il est question du 

commerce d’air pur grâce auquel les pays solutionnent leurs pollutions en achetant de l’air 

pur. Ce serait bien d’y mettre autre chose et d’y englober les pays en voie de 

développement. » (i. 28) 

« …  toutes les centrales nucléaires, du moins presque toutes, appartiennent à des 

entreprises privées. Est-ce que vous pensez que ce serait très facile de faire accepter à ces 

entreprises privées de mettre des systèmes plus propres, et donc plus chers à 

l’investissement dans leur centrale nucléaire ? » (i. 29) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Nous avons relevé deux interventions où les délibérants font appel à la crainte d’un éventuel 

accident nucléaire en Europe. L’un des délibérants va même jusqu’à prétendre qu’il n’est pas 
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utile d’attendre le rapport des experts pour mettre fin au fonctionnement des centrales 

actuelles. 

« … alors qu’on voit bien ce qui se passe encore maintenant au Japon, que les centrales 

nucléaires représentent également un danger. On parle même, maintenant, de vérifier les 

centrales nucléaires en Europe parce qu’on n’est pas sûr qu’elles soient toutes 100% 

sûres. » (i. 30) 

« … Est-ce qu’il ne serait pas bien de stimuler la population belge à financer sa propre 

sécurité, puisqu’elle a suffisamment d’argent ? Car les centrales nucléaires sont comme les 

armes nucléaires, peut être encore plus dangereuses car on n’a pas de contrôle dessus. Ces 

centrales nucléaires devraient disparaître le plus rapidement possible et qu’on n’attende 

pas la fin des expertises. » (i. 31) 

Cette dernière intervention présente des propositions et des solutions simplistes pour mettre 

un terme à une menace. Il s’agit pour le délibérant d’utiliser un argument fallacieux, 

l’argument ad metum,  « pour convaincre ou persuader l’auditoire » (Gauthier, 1990, p. 117). 

Ces interventions, comme les nombreuses hésitations dans les échanges et les contenus 

imparfaitement maîtrisés nuisent à une bonne pratique délibérative. 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R5) 

L’analyse des intentions de vote confirme les observations de l’analyse. On observe en effet 

une dégradation des intentions de vote favorable et un transfert des abstentions vers des 

intentions de vote défavorable. Ces constatations confirment d’une part le manque de rigueur 

dans les échanges (capacité délibérative – hésitations nombreuses), d’autre part l’usage 

d’arguments simplistes et de justifications imaginaires qui ne convaincront pas les acteurs du 

débat. 

2.1.6. Analyse de la résolution 6 

(réf. à la codification ouverte p. 22 à 25 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Le sujet débattu semble être maîtrisé par la plupart des commissions. Toutefois, nous 

constaterons, lors les échanges d’information (catégorie 2), des interventions récurrentes sur 

un point particulier ce qui laisse supposer que les délibérants atteignent rapidement leurs 

limites d’échange sur le contenu de la résolution. Les commissions sont respectueuses du 

point de vue des autres et nous n’observons qu’à une seule reprise une fracture entre experts 

et profanes (voir catégorie « limite »). Par ailleurs, la commission proposante répond 

systématiquement et rigoureusement à toutes les interventions et reconnaît, dès lors, des 

capacités délibératives aux autres commissions (respect mutuel). Rappelons les propos de 

Pourtois concernant ces indicateurs dans la délibération publique : celle-ci exige « une stricte 

égalité dans l’accès au débat public et une impartialité dans le traitement des questions » 

(Pourtois, 2002, p. 295). La deuxième caractéristique est strictement et systématiquement 
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mise en œuvre par la commission proposante. La communication est dialogique (Habermas), 

y compris dans les réponses aux questions de la commission proposante. Il nous semble que 

l’ensemble des commissions participent à l’action dans l’espace public. 

Un exemple de traitement impartial des réponses, de la commission proposante : 

« … vu le nombre de questions, çà va prendre un peu de temps. Tout d’abord, le CET, le 

conseil économique transatlantique, … Pour le traité new START … et en effet ce traité est 

positif, … Donc, ce traité new START a été mis en place récemment, … dans le but de lutter 

contre le terrorisme tout en essayant de respecter le respect de la vie privée. Le premier 

SWIFT a été rejeté, mais en final, …Les OMD, ce sont les objectifs …Les accords de Bâle 

3, c’est assez simple, ce sont les accords qui …  Enfin le cycle de Doha, c’est un 

programme qui … cependant il y a beaucoup de positions du point de vue des pays 

occidentaux ou du nord car ils ne sont pas toujours pour la libéralisation des échanges. … 

( i. 1) » 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Comme nous l’avons remarqué dans la catégorie précédente, hormis des échanges 

d’informations sur le sujet proposé (principalement la signification d’abréviations), 

nombreuses sont les interventions qui s’axent sur une clause opérative (pour mémoire, les 

relations Etats-Unis – UE et la primauté de l’un sur l’autre). Pas moins de 12 échanges 

d’information sont dévolus à cette clause si bien qu’ils éludent les autres clauses de l’échange 

délibératif. Par ailleurs, ces acteurs justifient peu leurs points de vue et lors du processus 

d’échanges, lorsqu’ils sont soupesés (Manin), ces points de vue tendent à se radicaliser. 

Néanmoins la commission proposante a toujours respecté les délibérants et a rigoureusement 

répondu à toutes les questions et remarques qui leur étaient adressées. Deux hypothèses 

peuvent être formulées : soit il s’agit d’une stratégie qui consiste à éviter de débattre des 

autres clauses opératives parce qu’elles n’ont pas suffisamment été préparées (et par 

conséquent les observations dans la catégorie 1 sont à réviser), soit il s’agit d’un argument 

fallacieux (nous y reviendrons dans la catégorie « limites d’une délibération »). 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Nous n’avons pas relevé d’éléments significatifs illustrant les préférences individuelles ou 

l’expression du bien commun dans ces échanges délibératifs 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Nombreuses sont les interventions centrées sur une seule clause opérative comme nous 

l’avons observé précédemment. Les délibérants utiliseraient-ils un argument stratégique, 

l’argument ad nauseam qui consiste à répéter son point de vue selon une fréquence soutenue 

dans le but de persuader la commission proposante que le point de vue défendu est le 

meilleur ? Nous ne pouvons qu’en formuler l’hypothèse. 
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Néanmoins, la commission proposante maîtrise ces « arguments à répétition » en proposant 

aux délibérants qui les formulent de les illustrer par des exemples : 

« … Et aussi, on se demande, vu qu’on ne comprend pas nous même l’idée de soumission 

que vous avez vue dans notre motion, si vous avez plutôt des exemples ?... » (i. 24) 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R6) 

L’analyse des intentions de vote confirme les observations de l’analyse. Nous observons une 

dépréciation des votes favorables lorsque le débat se focalise sur une seule clause opératoire, 

éludant les autres clauses. Nous pouvons émettre l’hypothèse qu’une gestion plus appropriée 

et plus rapide des interventions, dès le premier tour du débat, aurait probablement permis 

d’avoir une interaction plus importante entre les acteurs et d’éviter ainsi le désaveu des 

délibérants alors que le sujet semblait être maîtrisé par la commission proposante. 

2.1.7. Analyse de la résolution 7 

(réf. à la codification ouverte p. 26 à 29 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Les délibérants n’ont probablement pas pris connaissance des différentes clauses opératives 

qui sont soumises à l’échange délibératif. Ils interviennent en effet de manière inappropriée et 

ne maîtrisent pas le sujet. Cette attitude non coopérative est non seulement un manque de 

respect vis-à-vis du travail de la commission proposante mais également un manque de 

respect de soi. Les délibérants ne s’engagent pas dans la délibération parce qu’ils ne 

maîtrisent pas les matières nécessaires à un échange délibératif de qualité.  

Quelques illustrations : 

« … quelle est votre position par rapport à l’interdiction du port du voile ? » (i. 1) 

« … et quelle est votre position par rapport aux écoles non mixtes ? »(i. 3) 

Et l’intervention d’un des délibérants qui confirme ce manque de connaissance du sujet à 

délibérer : 

« … je trouve que le débat prend une tournure uniquement sur l’exclusion sociale, alors 

qu’ici c’est l’exclusion sociale répandue dans les communautés immigrées. …  On devrait 

revenir au débat de fond, l’exclusion dans les communautés immigrées. » (i. 6) 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Les échanges délibératifs se limitent, dans la plupart des cas, aux échanges d’information. Peu 

d’acteurs soupèsent les propositions et elles ne sont pas correctement reformulées par la 

commission proposante. Comme nous l’avons remarqué dans la première catégorie, certains 

échanges ne concernent pas le sujet exposé. Nous pouvons nous poser la question de savoir 

quelle posture la commission proposante doit adopter lorsque certains acteurs ne respectent 

pas « les règles du jeu » (Mouffe cité par Blondiaux, 2008, p. 134). On ne peut même pas 

prétendre à un « désaccord délibératif » (Gutmann et Thompson) puisque pour qu’il y 
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désaccord, il faudrait des points de vue vraiment divergents. Les points de vue ne peuvent 

diverger puisque les délibérants ne respectent pas le sujet débattu. 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Malgré la méconnaissance du sujet, nous observons à quelques reprises l’expression du bien 

commun chez les délibérants : ils proposent que toutes personnes concernées par les mesures 

puissent être aidées de manière égale, sans discrimination : 

« Quelles sont les meilleures solutions … Tout d’abord nous devons atteindre toutes les 

personnes qui ont besoin d’aides avec une solution, si nous réussissons à trouver une 

solution pour les problèmes des étrangers, ainsi que pour … » (i. 31) 

« S’il y a des sessions d’informations organisées pour les étrangers, comment comptez-vous 

lutter contre la discrimination ? » (i. 32) 

« … Il y aussi d’autres problèmes dans l’UE, nous croyons que certains de ces problèmes, 

doivent trouver une solution, afin que aucun groupe ne soit exclu,… » (i. 35) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Le discours de clôture, au terme du débat, tente de convaincre la plupart des délibérants, soit 

en ajustant leur discours « aux préférences préalables des électeurs » – l’opportunisme 

démagogique – (Chambers, 2011, p. 34), 

 « … mais aussi avec les anciens détenus, et la drogue est également un problème comme 

vous l’avez soulevé. Nous aurions pu inclure ce point dans la résolution, c’est une bonne 

idée… » (i. 39) 

soit en persuadant les délibérants par un « beau » discours. 

« Nous avons tenté d’être le plus concis possible, pour tous, mais nous voulons aussi que 

cette résolution soit puissante, c’est de l’aide pour ceux qui en ont besoin. Je pense que 

c’est une résolution réalisable. »(i. 38) 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R7) 

L’analyse des intentions de vote confirme les observations de l’analyse. Nous observons une 

progression des intentions de vote défavorable. D’un peu plus d’un tiers des intentions avant 

les échanges délibératifs, ils dépasseront la moitié des intentions au terme du débat. Le sujet 

n’est que fort peu maîtrisé par les délibérants et la gestion des questions et des remarques des 

commissions manquent de « contenu » et de rigueur. 

2.1.8. Analyse de la résolution 8 

(réf. à la codification ouverte p. 30 à 32 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Les commanditaires et un délibérant rappelle les règles de courtoisie, de respect des autres, de 

la capacité à écouter les points de vue divergents et le principe d’inclusion de tous les 

acteurs : 

« …… Est-ce que je peux redemander le silence dans la salle parce que je pense qu’il est 

important que tout le monde puisse écouter les points de vue des autres commissions » (i. 1) 

« … Il me semble aussi qu’ici, à Europolis, on nous apprend combien respecter la 

démocratie, en écoutant chaque commission une à une, est difficile… » (i. 2) 
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« … est-ce que je peux encore une fois inviter toutes les commissions à participer au 

débat… » (i. 3) 

 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Les délibérants échangent de nombreuses questions d’informations, entre autres des questions 

sur la signification d’abréviations et des questions sur le contenu des clauses opératives. Nous 

observons, par conséquent, un manque de connaissance du sujet de la part des délibérants qui 

n’ont pas eu la tâche de préparer cette résolution. Rappelons que pour constituer une 

communauté « pluraliste » (Cohen in Girard et Le Goff) où les acteurs délibèrent en se 

considérant de manière égale, chacun d’entre eux doit maîtriser le contenu du sujet. Si tel 

n’est pas le cas, les délibérants ne peuvent accéder ni à un accord délibératif, ni à un 

désaccord délibératif. Une seule commission semble maitriser le sujet et est capable de 

soupeser les points de vue divergents. Ces délibérants réagissent à une intervention d’un autre 

délibérant :   

« … notre point de vue se rapproche de la commission précédente. Nous nous interrogeons 

… cette clause donnant du pouvoir à un seul homme, ne serait-elle pas à l’encontre des 

principes même de la démocratie ? » (i. 17) 

Quant à la commission proposante, elle semble maîtriser le sujet préparé et répond aux 

questions. Toutefois, elle n’utilise aucun moyen pour convaincre les autres délibérants du 

bien-fondé de sa résolution. 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Nous n’avons relevé aucun indicateur qui permet d’observer l’expression du bien commun. 

Toutefois les délibérants sont soucieux d’une U.E où tous les Etats membres, quelque soit leur 

taille, sont inclus dans le processus de négociation. 

« … merci, euh, tout le monde parle ici d’une fusion, mais l’essence de l’Union européenne 

est d’avoir des Etats souverains et nous ne parlons plus ici d’Etats souverains dans cette 

résolution. Ce n’est pas non plus démocratique pour des pays plus petits car la probabilité 

d’être élu pour ces pays est très faible. » (i. 30) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Nous n’avons relevé aucun « effet indésirable » dans cet échange si ce n’est qu’il se limite, 

dans la plupart des cas, à un échange d’informations où l’interaction entre les délibérants et 

l’échange de points de vue sont quasi inexistants. 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 

(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R8) 

Nous observons une progression des intentions de vote défavorable au terme du débat. Bien 

que la commission proposante semble maîtriser le sujet préparé, elle ne cherche pas à 

persuader les délibérants en justifiant ses points de vue, elle se limite à les informer. 
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2.1.9. Analyse de la résolution 9 

(réf. à la codification ouverte p.33 à 34 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Pas d’observations directes en ce qui concerne cette analyse catégorielle. Toutefois, nous 

observons que certaines commissions n’ont pas exposé leurs points de vue lors de ce dernier 

débat. Nous pouvons émettre l’hypothèse que ces délibérants n’interagissent pas dans cet 

échange parce qu’ils n’ont pas préalablement préparé le sujet. Rappelons la première consigne 

d’Ethier et Lefrançois : pour débattre, il faut maîtriser le sujet proposé. 

CATEGORIE 2 : les indicateurs d’une bonne pratique délibérative 

Dans la présentation de cette dernière résolution, les délibérants échangent également de 

nombreuses questions d’informations mais force est de constater qu’un manque de 

connaissance du sujet de la part des délibérants ne permet pas une bonne pratique délibérative. 

Les délibérants qui soupèsent les arguments ne sont pas nombreux. Il nous semble que deux 

commissions principalement participent aux échanges et parviennent à justifier leurs points de 

vue : 

« … quand on voit l’histoire entre l’Union européenne et la Russie, il y a toujours eu des 

tensions. … Pourquoi la situation changerait-elle maintenant alors qu’elle n’a pas changée 

dans le passé ? » (i. 6) 

« … je voudrais réagir à propos de cette clause opérative 6 : … les relations de voisinage 

s’empireraient au lieu de s’améliorer, comme nous le souhaitons tous » (i. 15) 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Peu d’occurrences expriment le bien commun. Les délibérants sont toutefois soucieux de faire 

prendre conscience aux autres acteurs que les mesures adoptées ne devront pas exclusivement 

être le privilège de quelques étudiants « talentueux » : 

« … vous voulez autoriser les étudiants, Et les citoyens lambda sont-ils inclus là-dedans ? 

…  un peu hypocrite, de ne cibler que les talents russes » (i. 24) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

L’orateur, dans son discours de clôture, tente de flatter son auditoire : 

« J’en arrive ici à la fin de ma défense : vous allez prendre une décision, vous allez en 

prendre une, vous allez prendre la bonne décision ! » (i. 25) 

ANALYSE DE L’EVOLUTION DES INTENTIONS DE VOTE 
(réf., annexe 5 ; tableau de synthèse – ligne R9) 

Les intentions de vote défavorable progressent au cours du débat. Le phénomène est identique 

chaque fois que les délibérants maîtrisent peu le sujet : la commission proposante essaie 

d’informer les délibérants mais elle n’essaie que fort peu de les convaincre et de justifier leurs 

clauses opératives.
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2.1.10. Analyse du focus-group de l’école 1 

(réf. à la codification ouverte p. 35 à 38 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Les informateurs observent majoritairement une importante forme d’inégalité entre les 

commissions qui participent à l’échange délibératif : les acteurs ne disposent pas des outils 

nécessaires pour pouvoir prétendre à une bonne pratique délibérative. Il y a un important 

facteur d’exclusion délibérative également lorsque les délibérants ne maîtrisent pas (ou fort 

peu) le sujet. La procédure se limitera dès lors à échanger de l’information souvent 

élémentaire et à produire quelques éléments d’informations nouvelles, souvent insuffisants 

pour affiner son point de vue, le rectifier au fur et à mesure de l’échange et soupeser les 

arguments des autres délibérants (selon la bonne pratique délibérative de Blondiaux & 

Sintomer). 

Quelques incidents relèvent un manque de capacité délibérative (expertises) parmi les 

nombreux relevés dans la codification ouverte : 

« … c’est un peu flou, c’est pas très précis donc c’est pour çà que je l’ai souligné en 

rouge… » (i. 1) 

« … donc il n’y avait pas beaucoup de fondement, donc c’était un petit peu flou et sans 

réelle base… » (i. 3) 

« Donc, je trouve la réponse pas très claire et contradictoire… » (i. 15) 

Des informateurs témoignent qu’ils n’ont pas préparé le sujet et qu’ils ne pouvaient pas se 

forger un point de vue sur le sujet débattu :  

« …  ils s’appuient sur un fait concret même si nous qui ne connaissons pas la résolution, 

on ne sait pas juger si c’est bien réel ou non… » (i. 23) 

« … On n’est pas éclairé là-dessus et donc on ne peut pas émettre un avis… » (i. 35) 

Toutefois, quelques informateurs reconnaissent que la commission proposante respecte les 

autres délibérants en tentant de répondre aux interpellations :  

« … je trouve qu’ils répondent aussi à toutes les questions, et ils y répondent bien dans 

l’ordre et brièvement…. » (i. 26) 

« … je suis globalement satisfait, parce que c’est vraiment des questions courtes et 

précises, c’est ce qu’on leur demande, et ils y répondent directement avec leurs idées. Ils 

n’essaient pas de convaincre l’un ou l’autre, ils partagent vraiment leurs idées et ils s’en 

tiennent à leur analyse… (i. 33) » 

Rappelons que le délibérant ne peut obtenir l’accord des autres acteurs que par « un échange 

d’arguments et de raisons » (Manin, 2002, p. 46). Pour qu’il y ait accords et décisions, il faut 

donc justifier ses arguments. Dans la plupart des cas, l’échange se limite à un complément 

d’informations qui ne permet pas de se forger un point de vue : 

« … On n’est pas éclairé là-dessus et donc on ne peut pas émettre un avis… » (i. 35) 
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CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Les intervenants observent à quelques reprises dans les échantillons de retranscription 

l’expression du bien commun : 

« … qu’ils proposent des choses pour les jeunes défavorisés et pour les personnes 

handicapés, et çà je trouve çà bien, je suis d’accord avec çà… (i. 37) » 

Et la poursuite de certains intérêts particuliers :  

« …dès qu’il y a un financement par un privé on peut se dire que c’est avec un but 

spécifique de gain, une entreprise privée ne va jamais financer un projet qui ne leur 

rapporte rien… » (i. 42) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Une intervenant dénonce les interventions qui relèvent de « la propagande »- fin de citation. 

« … oui, mais enfin… çà fait quand même un peu propagande, mais enfin çà finit bien son 

discours, c’est un petit truc qui raisonne comme çà mais… » (i. 42) 

2.1.11. Analyse du focus-group de l’école 2 

(réf. à la codification ouverte p. 39 à 41 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Les informateurs de l’école 2 observent également une importante forme d’inégalité entre les 

commissions qui participent aux débats : ils constatent que les échanges délibératifs 

n’aboutissent pas à « un échange public d’opinions et de raisons » (Bohman cité dans Girard 

et Le Goff, 2010, p. 11) parce qu’ils ne maîtrisent pas le sujet : 

« … Enfin en ce qui concerne leurs réponses, il y a beaucoup de points négatifs parce qu’ils 

répondent très peu aux questions, enfin c’est très partiel et ils ne répondent pas toujours 

avec une grande assurance. Et il me semble que parfois les réponses sont partiellement 

inexactes… » (i. 11) 

Et les contraintes procédurales (gestion du temps de parole, rédaction des interventions, prise 

de parole…) imposées par les commanditaires du projet semblent également parfois poser 

problème : 

« … oui je pense que… c’était très difficile de répondre à l’ensemble des questions, on était 

limité par le temps aussi, parce qu’on devait vite noter aussi, vite se concerter et il y a des 

questions qui exigeaient une recherche rapide aussi, mais je pense que dans l’ensemble on 

a bien organisé çà… (i. 13) 

« … on aurait peut être aimé y répondre plus en détail mais on ne nous laisse pas le temps 

pour le faire. C’est pour çà qu’on ne s’est pas trop éparpillé, allez vraiment à l’essentiel et 

vraiment répondre aux questions qui posaient problèmes… » (i.15) 

De plus, les informateurs constatent un manque de rigueur dans le choix du lexique utilisé 

pour un sujet, ce qui ne permet pas d’être réceptif aux échanges d’opinion et ne permet pas de 

soupeser les points de vue. Illustrons ce constat par deux exemples d’intervenants différents : 

« … mais j’ai surtout été amusé par leurs réponses parce qu’en fait ils ne répondent pas du 

tout aux questions où en tout cas à côté de la plaque, et je crois que sur le moment on a 

tous été surpris et on a reposé les questions… » (i.7) 

« … parce que je comprends par là qu’il y a une erreur de langage ou en fait c’est 

extrêmement mal formulé… » (i. 8) 
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Toutefois, un intervenant fait remarquer que lorsqu’une commission connaît le sujet débattu, 

les acteurs qui se le sont aussi approprié peuvent tenir compte de leurs points de vue, ceux-ci 

étant soupesés. Mais les autres acteurs, profanes, sont donc exclus du débat : 

« … AFET2, qui se demandaient l’utilité de cette organisation ou si une organisation 

similaire, « euro science » sans « s »existait déjà parce que là çà prouve qu’ils ont été faire 

des recherches et ils avaient remarqué des choses que nous on avait pas du tout vu, et c’est 

pour cette raison que je trouvais leur intervention très pertinente… » (i. 14) 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Les intervenants observent à quelques reprises dans les échantillons de retranscription 

l’expression du bien commun : 

« … et je ne trouve pas que c’est une bonne idée, çà risque de favoriser une personne et 

dans laisser une autre sur le côté… » (i.18) 

Et la poursuite de certains intérêts particuliers :  

« … et des subsides accordés et puis une fois qu’ils en ont profité, ils s’arrangeraient pour 

se débarrasser du surplus de main d’œuvre… » (i.17) 

LIMITES D’UNE DELIBERATION DE QUALITE 

Pas d’observations particulières des intervenants concernant cet indicateur 

2.1.12. Analyse du focus-group de l’école 3 

(réf. à la codification ouverte p.42 à 44 de l’annexe 8) 

CATEGORIE 1 : les indicateurs « permanents » 

Les informateurs de l’école 3 observent également une importante forme d’inégalité entre les 

délibérants : soit cette forme d’inégalité concerne la connaissance du sujet débattu : 

« Et bien ils soulignent parfois des choses qui ne sont pas suffisantes. Ils disent toujours …  

en fait ils analysent mais ils ne proposent rien, ils savent qu’il faut changer, mais ils ne 

proposent pas… » (i. 4) 

Soit cette forme d’inégalité concerne les difficultés à s’adapter aux règles de procédures 

imposées par les commanditaires d’Europolis, entre autres les temps de parole à respecter, la 

gestion des interpellations (réponses aux questions posées par les délibérants) et la gestion des 

rôles attribués au sein d’une commission (rappelons que notre analyse de la boîte ouverte 

(Roegiers) révélait une distribution de chaque sujet à un membre du groupe, étant considéré , 

dès lors, comme « expert » du sujet d’une autre commission. Quelques exemples pour illustrer 

ce constat : 

« … mais bon, ils ont su y répondre directement, et ils ont vraiment bien répondu à tout 

… » (i. 27) 

« … moi, honnêtement, c’est un des sujets dans lequel je devais me spécialiser, et j’ai 

vraiment eu du mal à « l’attaquer », parce que c’est vraiment bien préparé… » (i. 26) 

« … c’est moi qui ai répondu à cette question-là, mais je trouve que ce que je dis, c’est 

vraiment pas construit quoi, c’est mal exprimé… » (i. 33) 

« … oui, c’est çà, qui fait quoi, quoi ! C’est vraiment de notre faute parce … chaque 

personne avait différents points à gérer… et donc en fonction des questions qui nous était 

posée, chacun pouvait répondre… » (i. 34). 
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Enfin, un dernier informateur constate que lorsque la commission proposante s’est 

correctement approprié le sujet, elle peut systématiquement répondre, informer les autres 

délibérants et reformuler ses arguments. 

« … Donc, euh… après dans les réponses, ils ont bien répondu systématiquement à toutes 

les questions, et dans l’ordre des questions : donc ils répondent d’abord à la question 

concernant le financement, çà c’est très clair… » (i. 22) 

« … moi je pense que les réponses sont très positives. Ils ont vraiment réussi à 

systématiquement répondre à toutes les questions, et on se rend compte de la difficulté 

quand on y est… » (i. 23) 

Mais, rappelons-le, la condition sine qua non qui permet un échange délibératif de qualité est 

d’avoir une bonne répartition des rôles au sein du sous-groupe ainsi qu’une interaction 

efficace entre les membres d’une même commission afin de pouvoir être efficace dans les 

échanges délibératifs. 

« … nous on n’avait pas réussi à tout coordonner, tandis qu’eux ils étaient vraiment dans le 

sujet, ils répondaient du tac au tac quoi… » (i. 28) 

« … oui, c’est çà, qui fait quoi, quoi ! C’est vraiment de notre faute parce … chaque 

personne avait différents points à gérer… et donc en fonction des questions qui nous était 

posée, chacun pouvait répondre… » (i. 34) 

CATEGORIE 3 : les exigences normatives d’un échange délibératif 

Nous n’avons pas relevé d’occurrences pour cette catégorie dans le focus group de l’école 3. 

2.2. Analyse horizontale 

Rappelons nos deux postulats lorsque nous avons examiné la pertinence du paradigme 

délibératif dans l’observation du matériau qui concerne ce projet d’éducation et de formation : 

d’une part, l’échange délibératif est un échange de qualité si le délibérant « considère le pour 

et le contre de la décision envisagée » (Manin, 2011, p. 102), d’autre part pour « soupeser » 

l’information et se forger une opinion, les délibérants devront envisager l’ensemble des 

solutions possibles. 

2.2.1. Synthèse des observations 

Nous avons observé les débats en séances plénières sur les 9 résolutions proposées par les 

commissions proposantes et nous nous sommes entretenus, en focus group, avec trois 

commissions qui ont participé aux séances plénières. En recoupant ces observations, nos 

remarques sont les suivantes : 

1) Dans la plupart des cas, les délibérants ne se sont pas appropriés le sujet proposé par la 

commission proposante. Ils ne peuvent, dès lors, examiner l’ensemble des solutions 

envisageables et se forger une opinion lorsque ces solutions ont été reformulées. Selon 

la procédure imposée par les commanditaires, chaque acteur d’une commission doit 

devenir « expert » d’un sujet proposé par une autre commission. Les entretiens en 

focus group confirment que cette procédure est peu respectée par les délibérants. Par 
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ailleurs, d’après les entretiens individuels (voir la partie réflexive), les commanditaires 

ont également observé ce manque de connaissance des thématiques débattues. 

2) Dans de rares cas, nous observons une ou deux commissions (sur les 9 sous-groupes 

qui participent aux échanges) qui ont approfondi le sujet. Les interactions ne se 

limitent donc plus à de simples échanges d’information, les acteurs qui participent à 

cet échange soupèsent les points de vue de la commission proposante. Cependant, ils 

ne cherchent pas à persuader les autres participants et les échanges d’arguments et de 

raisons sont quasi inexistants. Par ailleurs, lorsque ces délibérants échangent et 

soupèsent les informations, on observe une exclusion des délibérants qui ne prennent 

pas part à ces échanges parce qu’ils se sentent démunis, ne connaissant pas (ou trop 

peu) le sujet qui fait l’objet du débat. Il y a, par conséquent, un important facteur 

d’exclusion délibérative. Les informateurs confirment ces observations lors des 

entretiens en focus group. 

3) Une seconde forme d’inégalité est observée lorsque des sous-groupes ont une capacité 

délibérative plus importante en ce qui concerne les outils qu’ils mettent en œuvre, soit 

les capacités à s’exprimer en public, soit les capacités à organiser la coordination et la 

coopération au sein de leur commission ou encore à utiliser le lexique approprié qui 

concerne la thématique de la résolution et une rédaction scrupuleuse des clauses 

opératives. Les informateurs confirment ces observations lors des entretiens en focus 

group. 

4) L’observation du matériau (les multi-sites formant l’étude de cas) ne révèle aucune 

trace de marchandage ou de négociation coercitive. En ce qui concerne les formes de 

négociation délibérative non coercitive (Mansbridge et al.), nous observons, lorsque 

les commissions participent au débat et lorsqu’elles maîtrisent le sujet, que celles-ci 

ont parfois des points de vue qui ne sont pas trop divergents. Leurs points de vue 

pourraient donc éventuellement converger « vers l’option qu’ils tiennent pour la 

meilleure » (Mansbridge et al., 2011, p. 51) si, bien entendu, au terme des débats, les 

échanges délibératifs ne se terminaient pas par un vote. 

5) L’acteur rhétoricien ne participait pas au débat dans le but de défendre une préférence 

individuelle ou un intérêt particulier. A quelques reprises il le condamne même, entre 

autres lorsque ces intérêts sont poursuivis par des entreprises du secteur privé. Le 

délibérant abandonne ces intérêts particuliers au profit de la poursuite du bien 
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commun et il prend également de manière régulière la défense des minorités ou des 

laissés-pour-compte. 

6) Les effets indésirables les plus récurrents sont ceux observés dans les discours : les 

discours (de défense et d’attaque) prononcés au début des débats sont très 

monologiques, l’orateur soigne son apparence et son éloquence tandis que les discours 

prononcés au terme des débats (discours de clôture) ont pour objectif de convaincre les 

délibérants et ce discours est ajusté « aux préférences préalables des électeurs » 

(Chambers, 2011, p. 34) – caractéristique de l’opportunisme démagogique. 

7) Les échanges entre acteurs se limitent à « une discussion ». Lorsqu’un orateur vient 

défendre son point de vue et sa résolution, il est seul face à un auditoire. La procédure, 

telle qu’elle est organisée par les commanditaires, ne permet pas de privilégier le débat 

contradictoire où deux orateurs défendraient des points de vue divergents face à un 

auditoire, ce dernier étant capable de « mettre en balance les raisons pour et contre » 

(Manin, 2011, p. 105) des arguments des deux orateurs. 

Bien entendu, ces remarques ne sont pas exhaustives. Mais rappelons que nos observations 

sont limitées compte tenu de la particularité du matériau observé, des échanges délibératifs 

sans enjeux significatifs. 

2.2.2. Limites des observations 

Nous n’ignorons pas que toutes observations dans une analyse qualitative à ses biais liés au 

matériau empirique. Nous en relevons essentiellement cinq : 

1) En ce qui concerne les entretiens compréhensifs en focus group, comme dans toute 

analyse qualitative réunissant des informateurs en table ronde, le principal 

inconvénient rencontré lors de nos entretiens est celui où l’on observe que les 

informateurs « s’influencent réciproquement au cours de la rencontre » (Albarello, 

2007, p. 66). Nous l’avons principalement observé dans l’entretien avec l’école n°3. 

Les informateurs, à propos des capacités délibératives des acteurs dans le débat, 

exposaient la même analyse. Nous avons tenté d’éviter ce biais en proposant aux 

informateurs une préparation individuelle écrite au préalable, où chacun d’entre eux 

devait localiser sur un échantillon des parties de la retranscription intégrale des débats, 

celles qu’ils jugeaient favorables au débat et celles qu’ils jugeaient défavorables. 

Force est de constater que les interprétations orales ne correspondent pas toujours à 

leurs analyses écrites. De plus, nous avons observé que certains informateurs, dans les 

trois écoles, participaient plus à l’entretien tandis que d’autres intervenaient moins 
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souvent. Malgré tout, nous avons remarqué une importante attention de tous les 

participants durant ces entretiens. 

2) En ce qui concerne l’analyse des mini-sites (étude de cas de chaque résolution), nous 

avons volontairement omis de mentionner le facteur temporel dans lequel se 

déroulaient les débats. Rappelons que nous observions des rhétoriciens dans un 

contexte quasi-authentique et qu’il s’agissait d’une « mise en situation » sans enjeux 

significatifs majeurs. Toutefois, si l’on considère que les délibérants se prêtent avec un 

certain engouement à ce jeu de rôle, on ne peut ignorer le facteur temps : il semblerait 

qu’une certaine lassitude s’installe chez les acteurs rhétoriciens au fur et à mesure de 

la journée, le dernier débat (la résolution n°6) ne se déroulant pas avec le même 

entrain que le premier débat de la journée (la résolution n°1). 

3) Nous sommes conscients qu’une analyse catégorielle selon le premier principe de la 

théorie ancrée de Glaser & Strauss aurait pu produire ses propres catégories à partir 

des données récoltées. Nous avons privilégié une analyse semi-inductive où les 

catégories étaient déjà prédéfinies. Nous sommes, dès lors, « limités » par ces 

catégories, et l’émergence de nouveaux concepts combinés aux concepts existants 

nous paraît fort périlleux. Toutefois, la plupart des catégories nous ont permis 

d’arriver à saturation et c’est probablement dans la répétition régulière de ces 

nombreux exemples
30

 que pourrait émerger la production de nouvelles théories, entre 

autres celles liées à l’intérêt des acteurs pour les thèmes à délibérer. 

4) Les débats ont été observés en séance plénière à un moment déterminé, au mois de 

mars 2011. Nous pouvons émettre l’hypothèse que ce moment  « T » a eu une 

influence déterminante sur le déroulement des débats. En effet, hormis les événements 

internationaux de ce début d’année 2011 – l’analyse verticale l’illustre dans la 

résolution « Environnement » liée directement par les élèves rhétoriciens à la 

problématique du nucléaire et l’accident de la centrale nucléaire à Fukushima – les 

événements de politique intérieure, au niveau fédéral,  ont vraisemblablement occupé 

les esprits de nombreux acteurs-rhétoriciens : rappelons que le débat comptait 9 

commissions (9 écoles), soit 4 établissements scolaires francophones et 5 

établissements scolaires néerlandophones. Si, d’ordinaire, la plupart des adolescents 

de cet âge sont peu préoccupés par la politique belge et de surcroît par les problèmes 

de politique institutionnelle, l’hypothèse selon laquelle ces événements peu communs 
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 Les tableaux de codifications ouvertes permettent d’observer la fréquence des occurrences. 
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ont pu modifier le comportement de certains délibérants n’est pas à négliger. Il s’agit 

bien entendu d’un biais à l’analyse empirique dans la mesure où l’on ne peut mesurer 

dans quelle mesure les débats ont pu être tributaires de ces « tensions 

communautaires ». 

5) Quant à l’analyse des intentions de vote des délibérants pendant les débats, elle ne 

peut prétendre qu’à observer une tendance à approuver ou à désapprouver la résolution 

présentée. Il s’agit d’un indicateur informel, nous ignorons en effet les arrière-pensées 

des participants, les influences d’un leader sur leurs intentions ou encore les jeux 

d’influences et les liens des délibérants au sein d’un sous-groupe. 

 

2.3. Evaluation du projet d’éducation 

2.3.1. Analyse réflexive des acteurs bénéficiaires 

Nous utiliserons le cadre théorique de Roegiers (la boîte ouverte) en s’inspirant de son modèle 

d’évaluation pour analyser la grille d’entretien réflexive des acteurs-bénéficiaires du projet. 

Catégorie 1 : motivation(s) des acteurs bénéficiaires 

Les raisons pour lesquelles les élèves s’engagent dans l’action d’éducation et de formation 

(ADEF) sont diversifiées. Nous constatons assez fréquemment un écart entre les objectifs 

poursuivis par les commanditaires et ceux poursuivis par les acteurs bénéficiaires. 

La connaissance de la politique et des institutions européennes mais également la volonté de 

participer à un travail en sous-groupe sont des motivations récurrentes. 

« …je sais bien qu’on va bientôt devoir aller voter…il est peut-être temps de s’y intéresser 

… d’apprendre des choses… au niveau national…ce qui se passe dans le Monde…on est 

tous des citoyens de l’Europe. » (FC1) 

« J’avais vraiment envie de réaliser un travail de groupe… » (FC1) 

« …ça me motivait parce que vraiment un travail de groupe, d’équipe, où on est motivé 

ensemble… » (FC3) 

Toutefois, certains élèves ont été désignés « d’office » par leurs professeurs de sciences 

humaines. 

« …je pense qu’on a tous été engagé d’office vu notre option. » (FC2) 

D’autres élèves avouent un objectif implicite : le projet « EYP-Europolis » se substitue au 

travail de fin d’études secondaires dans l’option de l’élève (le TFE). 

« …le prof nous a proposé cette activité comme TFE…j’avais envie de faire un truc un peu 

plus original qu’un TFE classique. » (FC3) 
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Si certains acteurs se sont engagés en n’ayant aucun attrait pour la politique, leur 

représentation lors de l’élaboration de l’action s’est sensiblement modifiée en reconnaissant 

une certaine forme d’exigence afin de préparer avec soin le sujet de leur résolution. 

« …j’ai eu un peu difficile parce que la politique, c’est pas vraiment mon centre 

d’intérêt…mais bon, une fois qu’on est dedans » (FC2) 

« …je pense que ça permet de voir de près comment font les parlementaires…j’imagine que 

tous les jours dans les dossiers pénibles, ça doit être fatiguant. » (FC2) 

« …au fur et à mesure…ça m’a vraiment intéressé, c’était surtout les sujets…c’est pas des 

sujets dont tu parles tous les jours…je trouve ça vraiment intéressant d’approfondir des 

sujets pour vraiment bien les connaitre. » (FC3) 

 

Un autre objectif implicite apparaît chez quelques acteurs-bénéficiaires, au terme de 

l’élaboration et de la réalisation de l’action : mieux appréhender l’actualité et le 

fonctionnement des institutions. 

« Grâce à cet atelier, on a bien compris comment fonctionnait les institutions 

européennes. » (FC1) 

« Quand je me retrouve devant les infos à la TV, de comprendre mieux les infos. » (FC1) 

Catégorie 2 : contexte quasi-authentique, frein ou facilitateur ? 

Rappelons, au préalable, que la mise en situation de l’acteur dans un contexte quasi-

authentique (ou authentique) est une recommandation du décret sur le renforcement à la 

citoyenneté (décret F2007-1263). 

Le contexte quasi-authentique dans lequel sont « plongés » les acteurs est parfois vécu comme 

un frein, mais le plus souvent comme un facilitateur. En effet, les ressources temporelles sont 

souvent évoquées comme étant un frein. Il s’agit, clairement, de la mise en évidence des 

stratégies de planification (temps limité pour poser une question lors des débats ou y 

répondre). Toutefois nous pouvons émettre l’hypothèse que les stratégies d’information ont- 

elles aussi, implicitement, une influence sur les réponses de nos informateurs, qui, rappelons-

le, participent à un focus-group. En effet, ont-ils acquis suffisamment d’expertise dans les 

autres sujets préparés par leurs condisciples ? 

«Ce contexte a été plutôt un frein…on était limiter dans le temps…c’est vraiment trop court 

pour répondre dans les détails aux questions posées… » (FC2) 

« …il y a une procédure à suivre…il y a des moments où je restais sur ma faim parce qu’on 

n’a pas l’occasion de poser toutes les questions qu’on veut, et ça, ça me gênait parfois… » 

(FC3) 

Le contexte, à savoir l’hémicycle parlementaire et les autres acteurs du projet qui les 

observent, est parfois considéré comme un frein. 
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« …c’est vraiment impressionnant, avec les cabines de traduction tout autours, où vous 

pouvez être observés…ce que vous dites est analysé, le moindre faux pas…et c’est foutu, 

quoi ! » (FC3) 

« c’est peut-être un frein dans le sens où c’est impressionnant. » (FC2) 

Un effet indirect, induit par l’action, est parfois vécu comme un frein : la volonté de 

« malmener » un sous-groupe qui n’aurait pas voté favorablement pour la résolution d’un 

autre sous-groupe. 

« …la petite chose qui était peut-être un frein, c’est qu’on était dans le Parlement, on était 

quand même des jeunes et on avait parfois de la rancœur, quand une commission attaquait 

notre résolution, on n’était pas content et on attaquait à notre tour parce qu’on avait de la 

rancœur…ça c’était peut être un frein. » (FC1) 

Par ailleurs, les acteurs-bénéficiaires semblent apprécier les nombreuses ressources humaines, 

matérielles et spatiales qui permettent la réalisation de l’action dans un contexte quasi-

authentique. Il s’agit manifestement d’un facilitateur. 

« …le milieu a favorisé, on se donnait encore plus parce que l’environnement était là, on 

était bien habillé, il y avait des micros, tout le monde nous écoutait… » (FC1) 

« ça m’a aidé à m’immerger dans mon personnage d’eurodéputé…on était là pour faire du 

travail sérieux…ça m’a aidé à me concentrer. » (FC2) 

« …parce qu’on est vraiment mis dans la peau d’un parlementaire européen…en classe, tu 

vas pas vraiment faire aussi attention à la façon dont tu t’exprimes…là-bas…tu ne vas pas 

intervenir comme ça spontanément…devant autant de personnes… » (FC3) 

Catégorie 3 : représentation du contexte authentique : « le politique » et son travail 

La complexité de l’action d’éducation et de formation, la mise en œuvre de nombreuses 

stratégies et ressources ainsi que les contributions multiples – rappelons qu’il s’agit de 9 

résolutions et donc de 9 actions – et enfin la mise en œuvre de la réalisation successive et 

simultanée des différentes actions ont permis aux rhétoriciens de percevoir plus 

favorablement  leur représentation du monde politique et du travail du politicien. 

« …on se rend compte… à quel point c’est difficile…quand on est dans l’action, on se rend 

compte qu’il faut tout le temps faire des compromis, ce qu’on propose, il faut pas croire 

qu’ils vont l’accepter comme ça. » (FC3) 

« …on a qu’en même compris qu’ils ont un gros travail à fournir…qu’il faut bien préparer 

les dossiers pour que tes idées puissent passer…des budgets importants sont en jeu. » 

(FC2) 

« …je les voyais comme des glandeurs, imbus de leur personne…je pense qu’on est resté 

concentré et c’était … pas tout simple…de bien écouter…de ne rien laisser passer…Je me 

dis que nous, c’était une simulation, eux, c’est dans la réalité et les décisions qu’ils peuvent 

prendre doivent avoir des conséquences directes sur les gens, sur le pays… » (FC1) 
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« …et là, tu te dis…qu’il y a un important travail derrière tout ça, il faut qu’ils connaissent 

bien tout leur dossier…pour qu’une loi puisse passer. Il y a vraiment un travail fou derrière 

et il faut jongler avec les différentes opinions des gens…et je pense que j’ai une image 

positive des parlementaires depuis que j’ai participé à cet atelier. » (FC1) 

L’analyse horizontale des trois focus-group nous laisse une impression positive sur les 

objectifs implicites et explicites poursuivis par cette action d’éducation et de formation, le 

projet « EYP – Europolis ». 

Certes, certaines stratégies et ressources semblent être un frein pour les acteurs-bénéficiaires. 

Mais ceux-ci se révèlent dans le contexte quasi-authentique de l’action. Les acteurs perçoivent 

donc mieux le contexte authentique dans lequel les députés, eux aussi, rencontrent des 

contraintes équivalentes. 

2.3.2. Analyse réflexive des commanditaires
31

 

Catégorie 1 : résultats attendus sur le terrain (EAT dans la boîte ouverte) vs résultats 

non attendus 

Une tension est omniprésente entre, d’une part les effets attendus sur le terrain et d’autre part 

les objectifs poursuivis. Selon les exemples et les commissions auxquels les informateurs se 

réfèrent, le problème identifié serait dû à l’absence de consignes et d’objectifs clairement 

définis. Un engagement des acteurs-bénéficiaires ne peut être bénéfique que si ces derniers 

ont reçu des objectifs clairs et non contradictoires des commanditaires. Un effet non attendu, 

serait, d’après les commanditaires, une part trop importante de recherche exécutée par 

l’enseignant. Si c’est l’enseignant qui a préparé la résolution, il semblerait que les acteurs-

bénéficiaires procèdent par « tâtonnement » lorsqu’ils agissent en séance plénière. 

« Je crois qu’ils doivent réfléchir comment trouver les phrases, les exemples, qui vont 

convaincre les autres pour adopter les résolutions. Heu, je ne sais pas si je dois le dire 

maintenant. Je crois qu’un danger, quelque part, dans les résolutions, c’est parfois que les 

élèves se font trop guider par le professeur ». 

« […] ce que vous allez faire […] c’est débattre sur un sujet, […] intéressant, c’est surtout 

un exercice de démocratie. C’est quoi la démocratie ? C’est qu’en on essaie de trouver des 

majorités […] Pour faire cela, […] défendre ses convictions, il faut aussi oser abandonner 

une partie de ses convictions, […] c’est une chose très compliquée […] un petit conseil, 

c’est, si on essaie de convaincre, il faut parler, pour convaincre, mais si on essaie d’arriver 

à un compromis, et à une majorité, il faut tout autant pouvoir écouter, et écouter 

exactement ce que les autres disent, veulent dire et ne disent pas tout à fait précis mais, que 
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 Cette partie réflexive avait été partiellement réalisée pour le travail de sous-groupe concernant le projet 

Europolis dans le cours LFOPM 2024 « Elaboration, gestion et évaluation d’un projet d’éducation et de 

formation » 
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peut être il y aurait un argument que l’on pourrait utiliser soi-même. Donc écouter est 

aussi important que parler dans une assemblée… » 

« […] il vous faut parfois un peu de patience, lorsqu’il y a beaucoup d’intervention. Vous 

ne pouvez parler bien sur que lorsque le président vous accorde la parole […] » 

Catégorie 2 : Objectifs explicites vs implicites 

L’analyse catégorielle permet de vérifier que les objectifs explicites sont énoncés mais permet 

également de constater que les moyens nécessaires à mettre en œuvre pour atteindre ces 

objectifs sont découverts par les objectifs implicites. Ces derniers sont, à plusieurs reprises, 

énoncés par les informateurs : l’occurrence des objectifs implicites est présente chez 

l’ensemble des informateurs soit dans les ressources, soit dans les stratégies que les acteurs-

bénéficiaires devraient mettre en œuvre pour produire un débat dynamique. Les ressources qui 

devraient être utilisées pour activer la compétence terminale développant les habiletés de 

l’acteur à communiquer efficacement ne sont pas clairement définies par les informateurs.  

Les étudiants, acteurs-bénéficiaires, semblent vouloir défendre leur résolution sans pour 

autant vraiment s’investir dans les autres sujets préparés par les autres commissions : comme 

le rappelle le responsable du bureau d’information du Parlement européen dans le matériau, 

l’apprentissage de la démocratie (objectif implicite) n’est concevable que si l’on écoute le 

point de vue de l’autre et que l’on essaie d’arriver à des compromis. Ces objectifs sont 

implicites et les stratégies développées en vue d’atteindre ces objectifs, entre autres les 

stratégies de coordination au sein d’une commission, de planification de la tâche et de la 

gestion de l’information sont peu évoquées dans les entretiens. Toutefois, nous retrouvons ce 

manque de planification, de coordination et d’information dans la plupart des réponses de la 

commission proposante aux questions posées par les autres commissions. 

« […]  ils doivent tout de même préparer les thèmes, ils doivent aussi connaître un peu plus 

que les thèmes mêmes. Il est à recommander que les élèves puissent aussi s’intéresser […] 

autres thèmes […] et c’est même plus intéressant et plus agréable pour eux si ils 

connaissent la thématique […] » 

Catégories 3 : amélioration du dispositif / ressources complémentaires 

Il semblerait que la partie de réalisation du projet – les débats en séance plénière dans un 

cadre quasi authentique – qui représente le matériau analysé soit favorablement influencé par 

le contexte dans lequel se déroule les débats, l’hémicycle parlementaire. 

« […]  c’est vraiment un facilitateur. Et, on découvre que, puisqu’ils sont dans une salle 

qui est vraiment une salle de réunion des députés, heu, ils entrent mieux dans leur rôle et ils 

prennent plus au sérieux. Ils se sentent plus politiciens[…]  ils travaillent bien, ils sont 
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vraiment concentré, ils sont vraiment dans la discussion, ils suivent. Donc, l’environnement 

facilite, euh, la tâche » 

« […] ah, non, non, c’est un facilitateur, certainement, certainement…. Çà facilite les 

choses […] » 

Mais un malaise est aussi perçu, dans les entretiens, entre les effets attendus sur le terrain et 

les effets qui se révèlent dans la prestation des commissions en séance plénière. Une rivalité 

entre les commissions aurait pour conséquence inattendue que les acteurs-bénéficiaires du 

projet usent de stratagèmes, entre autres soutenus discrètement par les moyens de 

communication moderne, pour obtenir de l’aide extérieure lorsque cela est nécessaire au cours 

des débats en séance plénière. Les résultats ne sembleraient donc pas ceux qui sont attendus, 

formulés à partir des objectifs implicites. 

Nous pouvons, dès lors, formuler deux hypothèses de travail qui permettront de suggérer des 

pistes d’amélioration du produit. D’une part, les objectifs implicites des commanditaires ne 

sont pas ceux poursuivis par les acteurs-bénéficiaires : favoriser un débat de qualité pour les 

premiers, dynamique et constructif et favoriser un esprit de « compétition » pour les seconds 

dans le but de faire voter favorablement la résolution par des moyens qui sont peu propices à 

l’exercice de la démocratie. D’autre part, atténuer toutes aides extérieures dans la préparation 

et la défense de la résolution en proposant des thèmes moins ambitieux pour les élèves de 

l’enseignement secondaire. 

Les entretiens réalisés nous confirment que le projet peut faire l’objet d’améliorations. En ce 

qui concerne les ressources utilisées par les acteurs du projet, un des informateurs propose de 

confronter les rhétoriciens, au préalable, aux débats en séance plénière dans le contexte 

authentique, soit en assistant à ceux-ci accompagnés de leur professeur – les séances plénières 

étant publiques – soit en observant des séquences de débat conservés par la chaîne de 

télévision du parlement européen. 

« […] la visite de l’amphithéâtre qu’avec les enseignants, et pas avec les élèves, et çà on 

devrait tout de même l’organiser […] » 

« […] Il y a donc une chaîne de télévision à l’intérieur du parlement européen(…) les 

jeunes le  voient, voient exactement de quoi il s’agit. Et alors, ils se disent « tiens, il n’a 

aussi que trois minutes pour intervenir […] » 

Les deux personnes interviewées pensent également que les thèmes des sujets proposés sont 

trop ambitieux et qu’il faudrait, à l’avenir, simplifier ceux-ci en proposant un sujet plus ouvert 

– moins spécifique – qui ne nécessite pas l’utilisation d’un lexique trop particulier. 

« […] vraiment important que l’organisation Europolis choisisse des thèmes qui intéressent 

les élèves, […]  pas d’un niveau trop élevé. Et puis, […] que les élèves doivent chercher à 

argumenter. Donc, que, […]  ça vienne des élèves. […] ça doit être le travail des élèves. 
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Parce qu’après, c’est très difficile pour eux d’argumenter sur une résolution qui est trop 

loin de ce que comment eux, ils la voient. » 

Enfin, en tant que ressources indirectes, nous pensons qu’il faudrait veiller, à l’avenir, à 

adapter les curricula du troisième degré de l’enseignement secondaire en proposant, entre 

autres, des cours de philosophie. Toutefois, c’est l’ensemble des cours de sciences humaines 

qui devraient ajuster leurs programmes où la pratique du débat est souvent absente du cours, 

l’enseignant privilégiant peu la pratique de l’échange dynamique de points de vue au sein de 

la classe. Rappelons que de telles initiatives existent, entre autres, en Angleterre. Ils 

pratiquent des séances de « debating society » organisées au sein du « debating club » : ce 

sont des séances de « joutes oratoires » opposant deux équipes qui débattent sur un sujet de 

société pendant un laps de temps déterminé. Nous pensons qu’il serait judicieux de proposer 

des exercices semblables aux étudiants du cycle de détermination de l’enseignement 

obligatoire. 

Par ailleurs, il serait salutaire de familiariser davantage l’étudiant aux travaux de sous-

groupes, à l’apprentissage coopératif ainsi qu’à la coordination et à la planification des tâches 

au sein de ce sous-groupe. Force est de constater que l’enseignement reste trop individualiste.
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CONCLUSION GENERALE 

Nous prendrons soin de subdiviser la conclusion de cette recherche exploratoire en quatre 

parties: d’une part les conclusions que l’on peut tirer de l’analyse du projet d’éducation et de 

formation, de son élaboration à l’évaluation, réalisé par les acteurs ayant participé aux séances 

plénières, d’autre part les conclusions de nos analyses à travers les indicateurs utilisés pour 

déterminer une bonne pratique délibérative malgré le matériau observé qui, rappelons-le, ne 

présente pas d’enjeux significatifs quant aux décisions à prendre au terme des échanges 

délibératifs. Enfin, nous terminerons cette recherche par la suggestion de possibles pistes 

d’amélioration du produit et d’éventuelles recherches ultérieures. 

L’analyse du projet 

En ce qui concerne les objectifs explicites, nous observons des résultats assez divergents : 

d’une part, le premier objectif explicite, celui pour lequel les commanditaires mettent tous 

leurs efforts à réaliser ce projet dans un contexte quasi-authentique, à savoir que les acteurs 

puissent travailler dans un contexte et avec des contraintes quasi-identiques à ceux des 

eurodéputés, est clairement atteint. Les acteurs du projet et les commanditaires interrogés le 

confirment. Le deuxième objectif explicite, celui qui permet a posteriori d’avoir une 

représentation « différente » du travail du politicien, semble également atteint. Par contre, le 

troisième objectif explicite où les commanditaires recommandent aux acteurs une rigueur 

dans la préparation des résolutions et une planification/organisation exigeantes des débats ne 

semble pas atteint. Les commanditaires interrogés pensent que les sujets sont peut-être trop 

complexes. 

Quant aux objectifs implicites, savoir s’approprier un sujet et se documenter sur ses sources, 

savoir rédiger correctement une résolution, savoir organiser clairement le débat, savoir 

répondre aux différentes interventions avec rigueur et enfin faire preuve d’un sens critique et 

pouvoir organiser ses tâches au sein d’un sous-groupe, force est de constater que les entretiens 

avec les acteurs et les commanditaires relèvent d’importantes lacunes et des difficultés 

souvent importantes à respecter les procédures mises en place par les commanditaires. 

D’après de nombreux acteurs, il semblerait que les consignes peu claires des commanditaires 

soient la cause de ces embarras. Embarras parce que l’acteur-bénéficiaire semble dépourvu 

d’outils pour améliorer sa stratégie et atteindre ainsi l’efficacité souhaitée. Enfin, certains 

acteurs du projet et les commanditaires interrogés pensent que le produit permet d’améliorer 
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la connaissance du fonctionnement des institutions européennes jusqu’alors peu connues et 

certainement trop peu présentes dans les curricula de l’enseignement obligatoire. 

L’idéal délibératif 

Rappelons brièvement l’idéal délibératif : « de meilleurs débats engendrent de meilleures 

décisions ». Nous avons utilisé des indicateurs qui permettent d’observer si l’échange 

délibératif est d’une qualité suffisante. Force est de constater, à l’analyse des résolutions mais 

également dans les propos de nos informateurs que les débats atteignent rarement cet idéal 

délibératif. La plupart des échanges sont atrophiés par le manque de connaissances 

approfondies du sujet débattu. La commission qui propose la résolution maîtrise en général le 

thème de ses recherches mais les sous-groupes qui sont susceptibles de débattre sur le thème 

proposé ont insuffisamment préparé le débat si bien que la procédure délibérative telle qu’elle 

est proposée dans cette étude, à savoir selon le canevas de Blondiaux et Sintomer, se limite 

souvent à un échange d’informations « élémentaires » et rarement à un échange d’arguments. 

La délibération se révèle être profondément inégalitaire. Nous l’avons constaté à plusieurs 

reprises. Sur les 9 commissions représentées (9 sous-groupes), les échanges ont lieu, au 

mieux, entre 4 commissions. Les interactions entre délibérants sont trop peu nombreuses et 

inefficaces. L’acteur ne soupèse pas les arguments des autres délibérants. Si les sujets et les 

outils de la délibération étaient mieux maîtrisés par tous, l’échange serait plus respectueux, 

plus égalitaire et plus interactif.  

Les pistes d’amélioration du projet 

Qu’il nous soit permis d’évoquer ici quelques pistes réalistes d’amélioration du produit. 

1) Nous l’avons constaté au paragraphe précédent, les délibérants ont un échange 

délibératif respectueux et égalitaire s’ils ont les capacités délibératives sur le thème 

proposé. Pour pouvoir en débattre ils doivent, naturellement, maîtriser le sujet 

auparavant. Dans un contexte authentique, nos représentants, à tous les niveaux de 

pouvoir – et a fortiori au niveau européen – intègrent souvent une seule commission 

où ils « se spécialisent » dans un domaine
32

. Les commanditaires du projet 

« Europolis-EYP» pourraient reproduire ce contexte authentique dans le cadre de leur 

projet. 

 

 

                                                 
32

 Les acteurs-bénéficiaires ont pu s’entretenir avec la vice-présidente du parlement européen, madame Isabelle 

Durant, qui participe aux travaux de la commission « transport », au sein de l’UE. 



102 

Nous proposons la configuration suivante : 

Commission Ecole 1 Ecole 2 … Ecole 10 

1 5 5 … 5 

2 5 5 … 5 

3 5 5 … 5 

4 5 5 … 5 

Chaque établissement scolaire proposerait quatre commissions de cinq acteurs et ceux-ci 

participeraient à un échange délibératif avec les autres sous-groupes (les « mini-publics ») 

assurés de pouvoir débattre sur la thématique proposée puisqu’ils maîtrisent le sujet. 

L’échange délibératif porterait sur les différentes propositions de résolutions préparées au 

préalable par les « mini-publics » sur un thème identique. La commission se composerait, in 

fine, de 50 délibérants. Ceux-ci délibèreraient, soit à huis clos, soit en présence de leurs pairs 

des autres commissions – faisant partie du public (spatialement, à l’endroit réservé au public 

observant un débat parlementaire dans un hémicycle). L’échange délibératif se révèlerait plus 

égalitaire, plus interactif, les délibérants ayant la possibilité de soupeser les arguments des 

autres sous-groupes, de les reformuler et de monter en généralité. Les procédures prévues par 

les commanditaires prévoiraient des débats plus longs, des temps de pauses et en fin de débat 

l’absence de vote. L’échange délibératif serait ensuite évalué en le visionnant a posteriori, 

permettant aux acteurs d’observer s’ils ont pu atteindre un idéal délibératif (critères de 

poursuite d’un bien commun, d’évolution des points de vue, de montée en généralité, de 

négociation non coercitive…). 

2) Les consignes des commanditaires devraient être connues des acteurs bien avant le 

début des séances plénières. Trois suggestions peuvent être proposées pour préparer au 

mieux les acteurs. Ces suggestions sont complémentaires. Premièrement, les futurs 

acteurs délibérants pourraient participer dans les gradins réservés au public, au 

préalable, à un débat d’eurodéputés (c’est également une proposition d’un de nos 

informateurs). Deuxièmement, les futurs acteurs pourraient visionner des fragments de 

débats de sessions précédentes. Troisièmement, les acteurs (au nombre de vingt dans 

cette nouvelle configuration), pourraient organiser, avec l’aide de leurs professeurs 

accompagnateurs, un débat sur un sujet interne à l’école et concernant tous les acteurs 

impliqués, en reprenant les mêmes procédures que celles imposées par les 

commanditaires. Cela revient à encourager « la culture du débat » en classe qui est, 

selon l’avis de nombreux observateurs, délaissée depuis de nombreuses années dans 

les établissements scolaires. 
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D’un point de vue pédagogique 

L’échange délibératif entre les adolescents doit être régulé et accompagné. Pour éviter toutes 

dérives, la plupart des pédagogues contemporains recommandent, d’une part une régulation 

des processus interpersonnels, d’autre part un réglage des procédures. 

Nous l’avons observé de manière implicite, lorsqu’un adolescent confronte ses points de vue, 

celui-ci peut – comme dans le monde des adultes – provoquer des conflits avec d’autres 

délibérants. Les pédagogues observent fréquemment une dérive « du conflit sociocognitif en 

conflit socio-affectif » (Tozzi, 2004, p. 5). La régulation des échanges entre les acteurs 

s’avère donc nécessaire pour préserver la qualité du débat. 

Nous avons pu le constater lors de nos entretiens avec les commanditaires, il est nécessaire de 

clarifier les procédures. Certes, on peut estimer qu’un cadrage trop important du débat 

empêche toutes initiatives individuelles, mais ce cadrage permet toutefois de garantir le 

respect et la liberté de chacun des délibérants. 

Enfin, si la pratique du débat est un projet éducatif qui prévoit de confronter les étudiants à 

des « situations conflictuelles » – en étant guidé par les valeurs de respect et d’égalité – 

comme le soulignaient Ethier et Lefrançois – il n’en reste pas moins que cette pratique a 

également une dimension épistémologique : elle permet, selon Tozzi, de « co-construire un 

savoir » (Tozzi, 2004, p. 7) mais, pour ce faire, il est indispensable de respecter la règle 

d’inclusion de tous les participants. L’échange délibératif permet alors de traiter tous les 

arguments de manière semblable quel que soit le niveau d’expertise des délibérants. 

D’autres recherches possibles 

Nous avons constaté que le facteur « temps », l’instant « T », n’était pas à négliger dans nos 

observations. En effet, l’intérêt porté par les acteurs à se documenter sur un sujet imposé peut 

varier selon l’actualité et le contexte politique ou bien selon les circonstances dans lesquelles 

se déroulent les débats en séances plénières. Il est vain de rappeler que le contexte politique 

belge dans lequel les adolescents se rencontraient était exceptionnel : la plus longue crise 

politique depuis 1830. 

Des recherches ultérieures de semblables projets d’éducation et de formation, dans un autre 

contexte spatio-temporel, permettraient d’examiner et d’analyser d’autres matériaux, de 

pouvoir les comparer et éventuellement de pouvoir constater une éventuelle évolution. 
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